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A. NOS CONCITOYENS 
L'autorité militaire allemande nous 

ayant exprimé le désir foemel de voir 
paraître par les soins de la Municipalité 
un journal qui contiendrait les infor-
mations officielles (proclamations, affi-
ches et conférences de la Cominandature) 
ainsi que des réclames commerciales, 
nous avons entrepris la publication de 
ce journal auquel nous avons donné pour 
titre : Bulletin de Lille. 

Les renseignements concernant l'état 
civil et les convocations aux funérailles 
trouveront également place dans cet 
organe. 	 LA MUNICIPALITÉ. 

Proclamations de  l'Auférité  Allemande 
A la suite de l'occupation de Lille par l'armée 

--:Illernande, il a été apposé sur les murs de la ville 
diverses proclamations émanant de l'autorité alle-
mande. 

Dans l'intérêt de la population, nous croyons 
utile d'en reproduire le texte ci-après : 

Aux Habitants de la Ville de Lille 

I. L'armée allemande ne fait la guerre qu'aux 
armées françaises, anglaises, et belges. pas à la 
population qui ne prend pas part à la guerre. 
Elle garantit aux citoyens toutes leurs propriétés, 
pourvu qu'on. ne commette pas d'actes d'hostilité 
contre les troupes allemandes. 

.2. Afin que la population -soit tranquille, seront 
pris.CoMme otages : 

Monseigneur Charost, évêque de Lille ; 
Trépont„ Préfet du Nord -; Delory, Député 

du Nord ; Ghesquière, Député du Nord; Delesalle, 
Maire de Lille : Crépy-Saint-Léger, Adjoint ; 
Rémy, Adjoint ;Liégeois-Six, Adjoint Dubureq, 
Adjoint ; Baucion, Adjoint : Brackers-d'Hugo, 
Adjoint : Dupo'nchellè, Conseiller municipal ; 
ôvigneur, Conseiller municipal Lesot, Conseiller 
municipal : Richebé, Conseiller municipal ; Ducas-
tel„Conseiller municipal ; Leleu, Conseiller muni-
cipal ; Boutry, Conseiller municipal ; Guiselin, 
Conseiller municipal . 

Ces otages devront se présenter à la Mairie,' 
chaque. jour, .i 10 heures du matin .( heure française) 
11 heures (heure allemande). 

L'autorité' militaire allemande se réserve le 
droit de prendre comme otages encore d'autres 
personnalités. 

3. Le Maire doit déposer demain la somme de 
5,000.000 de francs comme cautionnement. Cette 
-somme sera rendue -à la ville si la population se 
montre raisonnable et ne commet aucun acte 
d'hostilité. La question de la contribution de 
guerre sera réglée plus tard par l'autorité mili-
taire allemande. 

4. 11 y a grand danger à toucher aux obus non 
éclatés qui seront trouvés dans la Ville. La popu-
lation doit indiquer -à la Mairie les endroits où on 
en trouvera. 

5. Je désire que la -  vie régulière recommence 
aussi vite que possible, que l'industrie et le eom-
merce ne soient pas interrompus, que la police 
garde ses fonctions. 

Les cultivateurs des environs pourront entrer 
librement dans la Ville comme d'ordinaire. 

J'espère que des relations correctes s'établiront 
entre la population et les soldats Allemands. 

6. Tout ce que l'autorité allemande reçoit et 
tout ce que les soldats • demanderont pour leur 
propre usage sera payé comptant, au pesoin tme 
taxe sera établie par une commission spéciale, 

Toute réquisition est interdite. • 
WAHNSCHAFFE, 

Généralmajor. 
A la Population 

J'ai repris à la date d'aujourd'hui, c'est-à-dire le 
1-4 octobre 1914, le commandement d'étape de la 
ville de Lille. A cette occasion je fais remarquer 
ce qui suit : 	 • 

1. La proclamation de M. le Général Vahns-
chaffe reste rigoureusement en vigueur. 

2. Toutes les armes, les munitions et matières 
explosibles sont à déposer de suite à la Mairie. 
Celui qui retient ou cache chez lui de tels objets 
sera fusillé. 

Toutes les personnes qui détruiront ou endom-
mageront les ponts, viaducs, passerelles, tunnels, 
aqueducs ou canaux, les lignes télégraphiques ou 
les chemins de fer, ainsi que celle qui obstrueront 
les routes, etc., seront punies de la peine de mort. 

Les communes auxquelles les coupables appar-
tiendront ainsi que celles dont le territoire aura 
servi à l'action incriminée, seront passibles dans 
'chacun de ces cas, d'une amende égale au mon-
tant annuel de leur impôt foncier. 

3. Toutes les automobiles devront être remises 
à la Citadelle, le plus tard au 15 octobre, contre 
reçu du commandement d'étape. Les .contreve-
nants seront punis d'une amende de fr. 1.000 pour 
chaque cas. 

4. Celui qui loge ou cache chez lui, sans auto-
risation du Commandement d'étape, des personnes 
appartenant à l'armée française on à une des 
nations en guerre avec l'Allemagne, ainsi que des 
personnes suspectes, sera fusillé. 

5. Les réquisitions ne peuvent être exécutées 
qu'exclusivement par des assignations de la 
Mairie, ceci après avoir été confirmé par écrit de 
la part du Commandement d'étape. 

6. Les soldats qui seront nourris chez les habi-
tants auront à recevoir par jour, et par hommes : 

750 grammes de. pain ;  
375 » de viande crue, fraiche ou salée, 

ou 
200 • de 	viande fumée 	(boeuf, 	porc, 

mouton, 	lard ou saucissons) ; 
125 de riz, d'orge, de gruau ou 
250 de légumes ou de farine ou 

1500 grammes de pommes de terre 
25 	» 	de sel 
25 	» 	de café moulu ou 
25 	» 	de café vert. 

Ces vivres doivent être donnés tout cuits et 
préparés en trois repas, à des heures se confor-
mant au service de la troupe. 

7. La circulation entre Lille, Roubaix et Tour-
coing est permise sans avoir besoin de laissez-
passer. 

8. 11 est défendu, sous peine de mort, de lancer 
des dirigeables, dés aéroplanes, des ballons montés 
ou-  vides', de lâcher des pigeons voyageurs, d'ins-
taller des appareils radiotélégraphiques ou de s'en 
servir, de faire des signaux optiques, ou de faire 
sonner les cloches. 

9. Les rassemblements de plus de cinq personnes 
sont interdits. 

10. Tous,  les restaurant doivent être fermés à 
partir de 9 heures du soir (heure française), 
10 heures (heure allemande). A ia même heure, 
les habitants doivent être rentrés chez eux. . 

11. Pendant la journée, les volets de toutes les 
habitations et maisons do commerce doivent 
rester ouverts. 

Lille, le 15 octobre 1914. 
SCHMIDHUBER, 

Colonel et Commandant d'Etape. 
Fibiée4C1,4 0.71LAzurvir.rinturto, INT 
1. — J'ai repris le haut commandement de la 

place forte de Lille, des communes de banlieue et 
des communes situées dans l'enceinte des forts. 

2. — Les autorités civiles de cette région, en 
particulier le •  Préfet et les Maires, restent dans 
leurs fonctions en ce qui concerne l'ordre public 
et le bien-être de la population. 

:3. — Le Général von Graevenitz est chargé de 
régler les relations entre les troupes allemandes 
et la population civile de la ville de Lille. Son 
bureau est installé dans les bureaux du Crédit du 
Nord. 

4. — Pour éviter l'emploi de mesures graves 
qui pourraient endommager davantage la superbe 
ville-et ses florissants faubourgs, j'invite la popu-
lation à s'abstenir de tout geste, de tout acte 
d'hoStilité contre les troupes allemandes. 

Je désire que, dans les limites jusqu'ici ordon-
nées, la vie publique reprenne son cours normal, 
et je prends la population sous mon entière pro-
tection, à condition toutefois que cette derniere 
se conduise comme je le demande. 

5. — La population est soumise aux lois de 
guerre, c'est-à-dire, qtie selon le code de guerre 
allemand : 

a). Sera puni de la peine de mort : 
Toute personne civile y compris les fonction-

naires civils du Gouvernement français, qui aidera 
les troupes ennemies de l'Allemagne ou qui por: 
tera préjudice aux troupes allemandes ou aux 
troupes alliées de l'Allemagne. 

M. Sera puni des peines les plus graves : 
Quiconque dérobera ou endommagera un objet 

quelconque appartenant : 1° à un soldat allemand 
ou faisant partie des troupes alliées de l'Aile- 



tour, et bien que nous connaissions la .rareté du 
numéraire à Lille, n6s très chers Frères, adresser 
un ardent et. pressant appel à tous ceux qui n'ont 
pas contribué encore, ou dont la contribution 
pourrait monter plus haut. 

La ville de Lille a deux titres à nos avances : 
sa solvabilité et son malheur. N'est-ce pas quand 
le: malheur tombe sur une famille qu'elle devient. 
plus chère à tous les siens ? N'est-ce pas alors que 
ses fils les meilleurs et les plus dévoués se font 

:connaître ? Et d'autre part, quelles sont lee villes 
et les pays qui méritent. de survivre aux grandes 
crises et n de triompher des tragiques épreuves, 
sinon ceux qui ne comptent. plus ni les vies ni 
l'argent, ceux'qui ne tiennent plus qu'à conserver 
une chose : la patrie ? 

Notre divine religion qui n'a jamais été plus 
vivante parmi nous qu'en ces jours où passe 
partout le souille de la mort, exalte encore et 
porte jusqu'à une surnaturelle énergie ces senti-
ments les plus nobles de la nature humaine. 
• Souvenons-nous qu'en général sés leçons se 

ramènent à une seule qui nous est sans cesse 
inculquée : se donner, et que le catholicisme, s'il 
n'était, plus une école de dévouement., ne serait 
plus rien. Souvenons-nous. qu'il enseigne sn par-
ticulier, que tous les privilèges et celui de la 
fortune - le seul qui soit resté - tout comme les 
autres, ne sont garantis aux yeux des hommes O. 
justifiés aux yeux de Dieu que par les services qui 
leur correspondent et leur font contre-poids. 
Souvenons-nous enfin que le temps presse. Les 
délais aggraverai•eni les charges qui pèsent. sur 
nous, tandis que les-sacrifices consentis. grâce à 
la vertu de salut. inhérente au sacrifice, depuis 
que le Fils de Dieu a planté sa Croix sur la terre, 
hâteront, dans les conseils divins, l'heure de notre 
délivrance et de notre relèvement. 

Et sera notre présente lettre, lue en chaire, à 
Lille, le Dimanche 15 Novembre, à chacune des 
Messes, dans toutes les églises et chapelles publi-
ques où elle restera ensuite affichée. 

Donné à là curie Episoopale, le Vendredi 13 Novembre 1914 
ALEXIS-ARMAND 

Éeéque de Lille. 

Nous croyons inutile d'insister auprès de nos 
concitoyens sur l'importance qui_ s'attache au 
concours financier qui leur est demandé par la 
Municipalité. 

Logements Militaires 

Dans une lettre du 3 novembre 1914, adressée 
à la Mairie de Lille par M. le général von Graeve-
nitz, celui-ci a donné les instructions suivantes : 

I. - Les officiérs et les hommes.  logés chez 
l'habitant pendant un temps court seront logés 
avec - nourriture. 

Le maximum de ce qui peut être exigé par les 
militaires comme nourriture est : 

Pour un officier et son ordonnance : 

Petit déjeuner. - Café ou thé avec lait, pain, 
beurre et confitures. 

Dîner. -  Soupe, un plat de viande avec légu-
mes, fromage et dessert. 

Souper.-  - Un plat de viande avec légumes et 
dessert. 

Boisson par jour. -  Une bouteille de vin 
(3/4 de litre). 

La ville aura à rembourser à _ l'habitant les 

	

dépenses réellement faites par lui 	 
Le maximum de ces dépenses est taxé comme 

suit : 
Pour 1 officier 	  12 francs 
Pour 1 ordonnance d'officier. 
Pour 1 homme 	  3  11 

Les officiers et les hommes séjournant à Lille. 
recevant l'argent nécessaire à leur entretien sur 
la somme mise par la ville à la disposition de 
l'autorité allemande, doivent Pourvoir eux-mêmes 
à leur nourriture. 

S'ils sont nourris par l'habitant où ils logent, ils 
doivent lui payer leur nourriture. 

RÈQUISITIONS 
L'autorité allemande a fait apposer le 17 novem-

bre sur les murs de la ville une affiche en 
allemand dont voici la traduction : 

KOMMANDANTUR II 
Il est interdit aux officiers, membres du corps 

de santé, employés et hommes de troupe d'exercer 
des réquisitions personnelles. 

Les achats faits dans les magasins doivent être 
payés comptant. 

Les autorités et commandants de troupes ont, 
seuls, qualité pour demander des bons de réquisi-
tion à la Kommandantur et pour payer avec eux 
les marchandises prélevées. 

Von GRAEVENITZ, 
Général-major et 2e commandant, 

Lille, le 6 novembre 1914. 

CONSERVATOIRE.- Les élèves du Conser-
vatoire habitant. les environs de Lille (St-André, 
La Madeleine, Lambersart, Canteleu, Loos, Mons-
en-Baroeul et St-Maurice) sont informés que les 
cours n'ont pas été interrompus et qu'ils peuvent 
s'y rendre sans avoir besoin de laissez-passer. 

Les cours de chant et de solfège du soir sont 
seuls suspendus momentanément. 

Avis de la Mairie (Travail) 
La Mairie ayant journellement besoin d'ouvriers 

d'état (Electriciens,Vitriers, Serruriers, Fumistes, 
Maçons) invite ceux qui voudraient travailler 
pour elle à se faire inscrire à la Mairie. bureau de 
l'Assistance. 

AVIS 
Les citoyens américains habitant ou de passage 

dans le Département du Nord, qui ne se sont pas 
fait inscrire au Consulat, 65, rue de la Gare, depuis 
le commencement de la guerre, sont priés de le 
faire sans retard. 

(Signé) John J. C. WATSON, 
Consul des Etats Unis d'Amérique. 

Roubaix, 16 Novembre 1914. 

Renseignements sur les prisonniers de guerre en Allemagne 
Auprès du Zentral-Nachweise-Bureau du Minis-

tère de la guerre prussien, on a établi une section, 
recueillant toutes les informations ayant trait aux 
soldats des armées ennemies, qui sont détenus en 
Allemagne comme prisonniers de guerre. Ces 
listes sont remises, par l'intermédiaire des Etats 
neutres, aux gouvernements des pays ennemis 
dans lesquels existent aussi des bureaux centraux 
de renseignements. En outre,loutes les listes sont 
envoyées au Bureau Central de la Croix-Rouge à 
Genève. Enfin, une liste des prisonniers de guerre 
belges est envoyée à la Croix-Rouge, à Bruxelles. 
Ces listes se complètent continuellement. Le 
Zentral-Nachweise-Bureau ne s'occupe pas de 
correspondance, qui se fait immédiatement par 
les commandants 'des camps de prisonniers en 
question ou des hôpitaux. 

Par conséquent, les citoyens des pays faisant la 
guerre à l'Allemagne ont à chercher des rensei-
gnements par leurs propres gouvernements. Le 
Ministère de Id Guerre prussien ne donne pas non 
plus des informations par l'intermédiaire de 
citoyens allemands. Cependant, les étrangers qui 
ont eu des soldats allemandS logés chez eux et qui 
envoient des certificats de la part de ces derniers 
prouvant qu'on leur a fait bon accueil, peuvent 
être assurés que leurs désirs seront, le cas échéant, 
pris en considération de la maniéré la plus bien-
veillante. 

Communiqué par la Kommandantur. 

Annonces et Insertions 
Les annonces à insérer dans le présent Bulletin 

seront reçues à la Mairie, Salon blanc, guichet do 
contentieux. elles peuvent y être adressées par 
lettre. 

Les offres et demandes d'emploi seront insérées 
gratuitement. 

Les offres et demandes de vente ou location et 
les annonces diverses seront payées à raison de 
1 franc l'annonce. 

Les avis de funérailles seront taxés 2 francs. 
NOTA. - La municipalité se réserve le droit de 

modifier le texte déposé de façon à réduire l'an-
nonce au strict nécessaire et elle ne fera les inser-
tions demandées que suivant la place disponible-
dans le cadre très restreint du journal. 

Le Bulletin de Lille  est en vente chez Madame 
Tersaud, 14, rue du See-Arembault. 

M. Cheval, tailleur, précédemment rue du 
Bleu-Mouton, est prié de donner sa nouvelle . 
adresse à M. Cornillot. 

ÉTAT CIVIL DE LILLE 
,NAISSANCES du 1er Novembre 1914 • 

Dewame Madeleine, rue Lafontaine, 6. - De Leers Georgina„ rue 
Malesherbes. 

Du 2 Novembre 
Bonamis Alphonse, rue Baudin, cité Debout, 9. - Van Weydevelt 

Céleste, rue de Jemmapes, 41. - Vivez Louis, rue du Port, 86. -
Haviez Paul, rue de Douai, 16. - Ossieur André, rue d'Esquermes,94. 
- Mayer Charles, rue Fabre-d'Eglantine. - \'anzut Georges, rue des 
Bouchers, cour du Pourpoint-d'Or, 4. - Dubois André. rue des Céles-
tines. 33. - Caby Michel, rue Léon-Gambetta. 11. - Fervin Andrée, 
rue du Calvaire, 27. - Joseph Arsène. rue du Faubourg-de-Béthune, 
22. - Fossé Jean, rue du Morille!. 12. - Cartier Léon, rue Adolphe-
Werquin. 9. -- Roux Madeleine, rue Armand Carrel. 24. 

Du 3 Novembre 
Mensiez Robert, rue de Valenciennes, 45. - Van Herieweghe Rosine. 

rue Fénelon. 26. - Seloese Marie-Thérèse, rue de l'Hôpital-St•Roch, 17, 
cour St-Paul, 4. - Halluin René, rue de Russie, 3. - Cotart Georgette. 
rue Corbet, 17.- Janssens Gustave, rue Magenta, cour Vandenbergh.6. 
- Gravelle Roger, boulevard de Lorraine, 47. 	Vanstaevel Charles. 
rue d'Alger, 1l, cour Dupuis. 	Leroi Denise, rue Baudin, 39. - 
Delobel Albert. rue Duhem. 1. - Deplancke Irma, rue du Faubourg-
des•Postes, cour Lebleu. - Viceroy Solange. impasse Franklin. 11. - 
Lecourt Gustave, rue de Rivoli, 4. 

Du 4 Novembre 
Michiel Raymonde, rue des Sarrazins, 89. -- Macdonald Jean. rue 

d'Holbach. 3. - Revaux Andrée, rue Stephenson., 26. - Digié Andrée. 
rue Léon-Gambetta, 35 - Verley Geneviève, rue Voltaire, 40. -  De 
Schoenmacker André, rue Philadelphie, 10,5. 	Despinoy Fernande. 
rue de Rivoli, ri. 	Arreckx Jeanne, rue de la Préfecture, 1 ter. - 
Dobbels Amand, rue d'Aboukir, cité Ribeauville. 2. - Descamps Paule. 
boulevard Vauban, 8. - Dc Mille Achille, rue des Rogations, 12. -
Lefebvre Thérèse, rue Delezenne. 9. - Docoster René. rue Thiers. 5. - 
Coquelle Odette. rue du Rempart, 3. 

Du 5 Novembre 
Berten Ern ,st,  rue du Faubourg-des Postes, 35. - Thevenon Augustin. 

rue du Port, 86. - Formcsyn Mathilde, rue des Hannetons, 39. - 
Lebrant Antoinette, rue Broca. 5. - Thielens Pierre, place des Rei-
gneaux, 16. - Quembre Jean. rue du Ballon. 24. - Leboucq Renée. 
rue du Curé-Saint-Sauveur. 5.- De Knuyt Victoria, rue des Etaques, 47. 

Strub Martha, boulevard de Belfort. 10. - Claus Henri. rue Mata-
koff, 53. - Gravelin Simonne, rue de Rivoli prolongée, impasse Ver-
meulen, 17. 

DÉCÈS du 1er Novembre 1914 
Lavercher Marie, 66 ans 2 mois, épouse de Gustave Deboine,6. rue de 

Jemmapes. 	Deryn Pierre, 53 ans 1/2, célibataire, 2, rue du Bois. - 
Scheer Albert, 27 ans 7 mois, rue Alexandre-Leleux, 27. - Deprez 
Ensile, 66 ans 4 mois. célibataire. rue St-Sauveur, 59. - Depape Cécile. 
89 ans 11 mois. veuve de Jean Brilleman, rue des Hannetons. 33. - 
Elipret Héloïse, 57 ans, rue des Rogations. 33. 

Du 2 Novembre 
Labarre Thérèse, 5 ans 3 mois, rue du Marché aux•Bétes, 9. - Cattiaux 

Henri. 30 ans, époux de Maria Cousin, rue de Flandre, impasse 
Demooy, 10. - Lefebvre Julien, 5 mois, rue de Poids, 30. - Hacquart 
Amand, 50 ans 10 mois, époux de Ferayde Blanquart, 19, rue St-Eloi. -
Van Overtveldt Marie, 59 ans. épouse de Léopold Provost, rue des 
Postes, 180. cour Bos, 10. - Truffin Yvonne, 1 an 8 mois, rue des 
Robleds. 43. - Domen Michel, 86 ans 10 mois, veuf de Rosalie De Meu-
lemeester, rue St-Sauveur, b9. - Clergé Charles, 43 ans 3 mois, époux 
de Henriette Piquet, rue de Dieppe. 37. - Tricart Pierre, 48 ans il mois. 
époux de Gabrielle Castel. rue du Commerce, 78. - Longueval Jules. 
30 ans 4 mois, époux de Marie Boète, 196. boulevard Montebello. - 
Demulier Césarine, 75 ans, épouse de .J.-B. Somers; 86, rue du Port. - 
Boitelle Adèle, 55 ans 7 mois, célibataire, rue Meurein, 22. - De N'aelt-
Mélanie, 56 ans 5 mois. épouse de Henri Godderis, 30, rue de Seclin. - 
Therry Adèle. 68 ans 1.2. veuve de Vienne, 145, rue des Stations. - 
Casquin Marie, 35 ans 9 mois, épouse de Jules Herbaut, rue au Péte-
rinck, 8 bis. - Michels Adolphe. 64 ans, veuf de Marie Terryn, 225, rue 
des Postes. - Ostré Charles. 52 ans 5 mois, époux de Victorine Onof, 
103. rue du Long-Pot. - Astier Victor, 30 ans 8 mois, époux de Eugé nie 
Chalon, 13, rue Jeannette-à-Vache. - Samoy Emile, 11 mois 1,2, 95', rue 
d'Esquermes. 

Du 3 Novembre 
Dorge Louis, 60 ans 2 mois, époux de Pauline Hochcnberg, 99, rue 

des Sarrazins. - Maes Virginie, IO ans 5 mois, veuve de Charles 
Lootjens, 40, rue Saint-Amé.- Galle Rosalie, 44 ans 9 mois, célibataire. 
12 bis. rue de Thionville. - Desrousseaux J.-B., 42 ans 5 mois, époux 
de Odile Mercier, 22, rue du Calvaire. - Rouffet Georges, 62 ans 2 mois. 
époux de Hélène Lecerf, 5, rue du Béguinage. - Delattre Louis, 9 an-, 
11 mois, rue Adolphe, 10. - Boone Henri, 83 ans, époux de Aline 
Bériet, 67, rue de Douai. - Lalizel Ernest, 60 ans, époux de Philornène 
Beaussart, rue Caumartin, 54. 

Du kNovembre 
Bruyère César, 87 ans 1 2, veuf de Pauline Catrisse, rue d'Arcole. 55. 

- Istice Joseph, ^0 ans 1/2, célibataire, 59, rue St-Sauveur. - Meurisse 
Edouard, 42 ans 1'2, époux de Charlotte Delcourt, rue de Lyon, 38. -- 
Vandewaele Julia, 65 ans. épouse de J.-B. Vandervaincq, rue de l'Hôpital - 
St-Roch, 9. - Lauvaux Ursule, 29 ans 1/2, épouse de Charles Bogard, 
cour des Trépassés, 34. - Bondue Estelle, 45 ans, veuve de Alfred Bon-
dues, rue de la Vignette, 50. - Debert Marie, 20 ans, célibataire, rue 
Lafontaine, 43. - Guenot Albert, 14 ans 1/2, rue du Grand-Balcon, 17. 
- Deheir Suzanne, 9 mois, rue Léon-Gambetta, 206. 

Du 5 Novembre 
Dc Croock Fernande, 21 ans, épouse de Florentin Van Exe, rue de 

Thumesnil, 25. - Delecourt Florentine, 80 ans, veuve de Alexandre 
Homart. 45, rue de la Monnaie.- Lefevère Marie, 75 ans 1,2, veuve de 
Edouard Mandeville, 33. rue de la Justice. - Destombe Albert, 45 ans. 
célibataire, rue de Gand, 84. - Barrière Alfred, 2 ans, cité Vandeweghe, 18. 
Boone Camille, 61 ans, veuf de Anne Brans, rue d'Arcole, 27. - Harchies 
Joseph, 71 ans, époux de Léonie Bouvart, rue des Bois-Blancs, 204. - 
Vaduret Juliette, 64 ans 1/2, veuve de François Bichez, rue St-Eloi. 29. 
- Petithory Louis, 46 ans 1,2, veuf de Victoria Carlier, rue de Cam-
brai, 126. - Stalmans Reine, 77 ans 112, veuve de Antoine Crombiu. 
104, quai de la Basse-Deûle. - Navez Henri. 80 ans 1/2, époux de Adèle 
Dardenne, 104. quai de la Basse-Deûle. 



But' Gustave, 40 ans, époux de Jeannette Lob,l, rue St-Sauveur. 69. 
- Mangez Hippolyte, 51 ans, époux de Hélène Becquet, rue Si-El.ii, 16. 
- Dassonville Adolphe, 48 ans, époux de Pauline 'Noiret, rue de 
Flandre'. cour Blanquart, 4.- Vandamme Raymonde, 2 mois, avenue de 
Dunkerque, 141. cour Breu. - Pleel Henriette, 49 ans, époux de' Albé-
ric Lensen, rue Pasteur, 39. - Rivet Rachel, 18 ans, célibataire. rue 
d'Huubourdin, cour Bigotte, 4. - Meunier Marie, 48 ans, épouse de 
Louis Meunier, rue Léon-Gambetta, 103. - Delesalle Emile, 60 ans, 
époux de Marie Sanche, rue dn Faubourg-d'Arras, 24. - Parmentier 
Marie, 40 ans, épouse de Hector Backe)andt, rue St Pierre-St-Paul, 32. 
- Pollet Elisa,- 3 5 ans, épouse de Louis Jonckheere, rue du Vieux-
Moulin, 54. - Massemays Edouard, 63 ans, rue Ban-de-Wedde. 15. -
Bailly Irma, 27 ans, épouse de Victor Patoir, boulevard Montebello, 196. 
- Kereltaert Gabrielle, 24 ans, épouse de Lambert Gratte, rue de Thu-
mesnil, cité Liévraux, 10. - Tourvau Marcelle, 2 mois, rue de Wazemmes, 
16. - Piérens Angèle. 36 ans, célibataire, rue de Tournai, 67. 

du 16 Novembre 

d'infirmités ne sont pas permises, elles ne peuvent 
pas être tolérées davantage et qu'il faut donner 
dés instructions à la police pour les faire cesser. 
Au besoin, les estropiés, s'ils sont sans ressources, 
doivent être hospitalisés. 

M. le -Général von Graevenitz dit à Mgr Charost 
qu'il fait- droit à la demande par lui précédemment 
présentée en faveur des otages spéciaux de .Loos. 

A partir d'aujourd'hui ceux-ci sont libérés. M. le 
Général ajoute que l'autorité allemande a tenu 
compte de ce que la Commune de Loos avait fait 
son devoir pour le logement des troupes alleman-
des et s'était montrée correcte vis à vis d'elles. 

Enseignement. - M. le Général von Graevenitz 
dit qu'il a été question précédemment des Ecoles 
de la Ville, mais que l'enseignement doit aussi 
être donne dans les communes suburbaines et il 
fait appel à M. le Préfet pour qu'il fasse le néces-
saire. 

M. le Préfet répond que le service de l'Ensei-
gnement primaire a fait partout le nécessaire 
pour que les Ecoles soient réouvertes là où l'Etat 
des locaux le permettait. 

Il demande à M. le général s'il serait possible à 
l'autorité militaire allemande de renoncer à 
l'occupation du petit Lycée de Garçons (rue Saint-
Jacques) pour que des cours puissent y être 
réouverts. Un hopital important est installé au 
Lycée Faidherbe et déjà quelques lits ont été 
installés au petit Lycée. 

L'irriportance du premier établissement doit 
permettre de renoncer à l'occupation du petit 
Lycée. 	- 

Envoi d'un Prêtre en Allemagne. Mgr .Cha-
rost fait connaître à M. le Général von Graevenitz 
qu'il a le désir d'envoyer en Allemagne, là où il y 
a des prisonniers et blessés, français, un prêtre du 
diocèse, pour leur porter les secours de la religion, 
et il croit utile de prendre cette initiative comme 
évêque de Lille, parce qu'il a été fait prisonnier, 
à Maubeuge, beaucoup de soldats de la Région du 
Nord. 

M. le Général répond que cette question n'est 
pas de son ressort, car il n'a pas qualité pour auto-
riser quelqu'un pour se rendre en Allemagne : 
seul, le Ministère de la Guerre, à Berlin, pourrait 
donner semblable autorisation. 

Sur demande de Mgr Charost, qui propose d'en-
voyer quelqu'un à Bruxelles, auprès du Général 
Von der Goltz, M. le Cénéral confirme que M. le 
général von der Goltz, gouverneur de la Belgique, 
n'aurait pas davantage qualité, et que c'est à Ber-
lin qu'il faut s'adresser. 

Secours aux blessés et prisonniers. - Mgr 
Charost demande, au nom de Mme Ponce, qui est 
d'origine suisse, de pouvoir se rendre à la gare au 
Moment du départ des prisonniers ou des blessés 
péur porter à ceux-ci des provisions de route et 
secours. 

M. le Général indique que, dans l'intérêt de 
l'ordre, pareille autorisation ne peut être donnée, 
car après Mme  Ponce, d'autres personnes deman-
deraient pareille autorisation.. Il ajoute que, d'ail-
leurs, tous les blessés sont bien soignés et n'ont 
besoin de rien. 

Charbon.. - La Ville vend du charbon dans les 
locaux ci-après, tous les jours de 8 h. à 13 h., à 
raison de 0 fr. 90 le sac de 25 kilos : 

Docks Yauban. 
Magasin Brulé, quai de la Basse-Deûle. 
Patronage laïque, rue de Bouvines. 
Chenil municipal, rue Van den Heede. 
'Hôtel des Canonniers, rue des Canonniers. 

La vente du charbon aux boulangers se traite à 
l'Hôtel-de- Ville (service des Finances). 

Coke. - Les compagnies du gaz n"ont pas 
augmenté leurs prix depuis le début.cle la guerre. 

Les marchands doivent, par conséquent, vendre 
le coke aux consommateurs à des prix qui ne 
doivent pas être supérieurs aux chiffre ci-après : 

Poussier de coke. 	1.00 l'hectolitre 
Coke tout venant. 
Coke cassé 

Sucre. - Le sucre cristallisé vaut actuellement 
0.90 le kilo. 

BILLETS DE LOGEMENT 

ML. le général von Heinrich va.  faire placarder 
en ville une affiche établissant, d'une façon pré-
cise, les conditions dans lesquelles le logement et 
la nourriture devront être donnés aux Militaires 
allemands chez l'habitant. 

CHRONIQUE LOCALE 
17 novembre. - Vol. - Les filles Lefebvre et 

Leclercq Louise, demeurant rue de Tournai, ont 
été arrêtées, pour vol de lingerie, vêtements et 
bijouterie dans une maison, 5, boulevard Papin. 
Les objets volés ont une valeur de 1.000 francs 
environ. Ces deux filles ont été condamnées à 
18 mois et 2 ans de prison. 

18 novembre. - Mort accidentelle. - Ce matin 
à 6' heures, une femme a été trouvée morte dans 
le kiosque de tramways, en face le Palais-Rameau. 

L'enquête a établi qu'elle s'appelait Mme veuve 
Bricout, née Elodie Robine, sans profession ni 
doMicile et qu'elle était. morte d'une congestion 
cérébrale déterminée par le froid. Son corps a été 
transporté à la Morgue. 

21 novembre. Vol. Le sieur Henri Bourdon, 
colporteur, sans domicile fixe, a été arrêté 
pour vol d'un foulard et d'un paquet de tabac au 
préjudice de M. Duquenne. Bourdon est en outre 
inculté d'escroquerie au préjudice de divers : 
Augustine Mathurin, marchande ambulante, in-
culpée de complicité dans le fait reproché à 
Bourdon, a fait l'objet d'un procès-verbal. 

23 novembre. - Abus de confiance. - Le sieur 
Degrez, garçon de café, rue Gambetta, a été 

arrêté pour abus de confiance d'une somme de 
52 francs au préjudice de Mme  Duvillers, cabare-
tière, rue Neuve. 

Vol. - Le sieur Léon Taton. journalier, rue des 
Postes, ayant été surpris dérobant 4 pieux de 
clôture à la Gare des-  Postes, a fait l'objet d'un 
procès-verbal. 

Suicide. - Le sieur J.-B. Destieau, 56 ans, pein-
tre, rue des Meuniers, a été trouvé pendu dans sa 
chambre: Depuis le début des hostilités il avait 
manifesté à plusieurs reprises, l'intention d'en 
finir avec la vie. 

Incendie. - Vers 6 heures du soir, un commen-
cement d'incendie, dont la cause est demeurée 
inconnue, s'est déclaré dans un grenier à l'hôpital 
militaire. Il a -été éteint avec quelques seaux 
d'eau. 

DEMANDES D'EMPLOIS 
Dame sérieuse demande à faire des ménages. 

S'adresser, 19, rue des Tanneurs, à sa propriétaire. 

Ravitaillement de la Population 
Pain. - La farine est vendue par la Ville à rai-

son de 33 francs le quintal. Le pain de deux livres 
doit, par conséquent, être vendu aux particuliers 
trente-sept centimes et demie. 

Aux pauvres assistés par le Bureau de Bienfai-
sance, le pain doit être cédé pour le prix du bon 
soit 0 fr. 35. La Ville se verra dans folçligation de 
refuser de la farine aux boulangers qui réclame-
ront encore un supplément d'un sou par pain aux 
indigents. 

1.25 
1  60 

Ménage de sinistrés, sollicite gardiennage de 
propriétés ou maisons durée de là guerre. Meil- 

Couturière expérimentée demande 
S'adresser 23, rue d'Artois. 

ÉTAT CIVIL DE LILLE 

NAISSANCES du 13 Novembre 1914 

• Langie Robert,irue Philadelphie, 154. 

du 16 Novembre 

du 13 Novembre 

Holmart Julienne,•rue Mazagran, 4. - Salomé - Louis, rue des Sarra- 
zins. 88. 	Garand Denise, rue Guillaume-Werniers, 27. - Boget 
Raymonde. rue de Bouvines, 71. - Tytgat Jean, rue du Vieux-Moulin, 
7. - Ghesquiere Georges, rue Balzac, cour Roussel, 	- Defaut Hen- 
riette. rue Pierrk-Legrand, 261. - Alloo Jean, rue de Thionville, 34. - 
1(niebille Léonie, rue des Poissonceaux, cour des Trépassés, /4, - 
Laligant Lucie, rue du Port, 86. 

du 11, Novembre 

Choquel Henri, rue Fourrier. - 	Simonne. rue Roland. 4. - 
Findinier Pierre, rue Malakof, 7. - Marchand Jeanne, rue de Carvin, 10. 
- Muylaert Julienne, rue de Valenciennes Cité Debailleux, 9). -
Plaisant Edmond, rue d'Avesnes, 8.- Cherond Georgette, rue de l'Arc. 5. 
- Verbrugge Clémence, rue du Pont-du-Lion-d'Or, 2.5. - Lemire Marie-
Thérèse. boulevard Montebello. 196. - Dussart isabelle, rue des Augus 
tins, 21. 

du 15 Novembre 

Jonckière Paul, rue de l'Ecole Saint-Louis, 52. - Criez .Germaine, 
rue Charles Decottignies, 2. - Van 'Laeken Augusta. rue. Gobin (Cité 
(:arbonnet, 8). - Plouchart Marie-Thérèse rue Van Oost, 10. -- Taver-
nier Gustave, rue Léon-Gambetta, 11. - Delobelle Marcel. rue de Fives. 65. 
- De Sieter Charles, rue Lamartine 28. 	\'erlyck Simonne, rue de la 
Baignerie, 21 	De BOlw Gaston, rue des Postes. 193. - S mi t Georgette. 
rue des Trois-Mollettes. 30. - Blum Julienne, rue de Lyon, 40. -- Joris 
Andrée, boulevard d'Alsace, 31. • 

DÉCÈS du 12 Novembre 

Bastien Eugène, 41 ans, époux de Marie Lebon, rue de Tournai, cour 
du Chaudron, 5, - Rivière J.-13.,29 ans, terrasse Ste-Catherine. - 
Bossut Alphonse, 70 ans, époux de Clotilde Plume, rue St-Michel, 6. - 
Dorchies Maria. 36 ans, épouse de Eugène Dessoit, rue Ernest-Mayer, 
13. - Verdière Esthère, 79 ans, célibataire. rue du Metz, 24. - Hubet 
Anastasie, 87 ans, célibataire, rue de Thionville, 12 bis. - Saulmon 
Charles, 78 ans, rue de Magenta, 8. - Deblock Arméline, 93 ans, veuve 
de Jean Christin. avenue de Dunkerque, 215. 

Le Gérant : Paul CORNILLE. 



les  I  rai N'OU Graevenitz et de nombreux olliciers i Garçon . boucher demandé, au besoin pour 
en allemande; 
dei La cause de - l'incendie/ ifest guère-connue. Madame Marie Déjardin d:;sire des journées. 

hile pourrait.' être -  attribuée à un vice de elle- ! .„ 
_ S adresser 44; rue de, Poids. 

minée en à une imprtideriCe. • • 

;matinée: S'adresser.  : 3, place de Strasbourg. 
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Vacccialatitii antivarie,::que 

Le Bureau d'Hygiène informe la. population 
qu'il est prudent de se' faire 'revacciner si on ne 

1 l'a déjà fait depuis huit années—On vaccine tous 
les. jours : à l'Institut Pasteur, de 12 h. à 12 h. 1/2 
(heure allemande) ; au Bureau d'Hygiène, de 4 h. 
à 4 h. 1/21heure allemande). 

Le Maire de Lille, 	Le Maire de Roubaix, 
Cn. DELESALLE. 	 J. LEBAs. 

Le Maire de Tourcoing, 
G. DaoN. 

La Ville de Lille n'a pas de chance. Dans la nuit 
du samedi 28 au dinianehe 29 novembre, un in- 
cendie s'est déclaré au Lycée, ou plutôt dans les 
bâtiments front à la rue des Fleurs, anciennement 
Occupés par la Faculté des Sciences, et dont une 
parlote abritait encore l'institut électro-technique. 

Vers une heure du matin, quelques persofmes 
logées au Lycée ont aperçu dei flammes à la toi-
ture, rue des Fleurajusque vers la rue des Arts, 
au pied de.  la liekse téléphoolque près..de 
dans la journée, avait été planté un drapeau de 
la Croix-Rouge. 

Immédiatement on prévint les pompiers, le 
Maire et la Commandanture,.pendant qu'on fai 
sait.  évaCuer les blessés qui étaient • saignés -au 
Lycée, transformé en hôpital. 	' 

.1:n raison  de l'absencê de toute communication 
téléphonique, les secours ne purent arriver que 
assez lentement et, lorsque lés  .pompiers arrivèrent, 
il 'fallut faire la part du feu, qui fut malheureuse-,  
Ment large. Tous les' bâtiments à partir de la rue 
des Fleurs étant en flammes, il fallut localiser 
eendie et l'empêcher 'de gagner le bâtiment du 

. Lycée proprement-  dit. 
Le feu fut énergiqUement combattu avec les 

trois pompes à vapeur des pompiers de Lilleet.  
avec l'assistance des pompiers 'de Roubaix de 

Cl-IRONIQUE ,LOCALE 

24 Novembre. --Vol. — Les nommés Vanden-
torren,. Léopold, .paqueteur. 17, rue Buffon, et 
Vermeulen, J.-Bte, ajusteur, 39, rue de Thumesnil, 
ont fait l'objet d'un procès-verbal pour vol au 
préjudice de M. Gourdin, contremattre de fon-
derie,.boulevard de Strasbourg. 

Police sanitaire. — Des contraventions pour 
infractions à l'àrrêté municipal prescrivant l'es-
tampille sur toutes viandes mises en vente ont été 
dressées à la charge de divers bducher.s. 

25 novembre. — Outrage. — La femme Bafo-
lenos, née Duquay, Jeanne, blanchisseuse à Hel-
lemmes, a fait l'objet d'un procès-verbal pour 
utrages à agent 

Suicide.  —  Le sieur Bodel Adrien, 37 ans, jour-
nalier,-45, rue J.-J. Rotisseau a tenté de se suicider 
en se jetant dans la Deûle, quai Vauban. Il en a 
été retiré aussitôt par les mariniers. Le docteur 
Gellé, qui lui a donné des soins, l'a reconnu atteint 
de démence. Bodel 'a été admis à la' clinique 
d'Esquermes. 

Offres et demandes d'emploi 

Ouvriers Tapissiers, Villiers. et Garnisseurs sont 
demandés. S'adresser: rue Royale, 10, de 11 heures 
à 1 heure et de 4 à 6.heures. 

Homme de confiance, sinistré, demande sur-
veillance de jour. S'adresser, r. de La BasSée, 111. 

Caissière-comptable,,dactylo, recherche empléi. 
S'adresser, 280, rue Nationale, 3e étage. 

Chef de chantier expérimenté, demande diree-
tion, surveillance ou tout autre emploi. S'adres- 
ser, 12, rue ThierS. 	

,e 
 

Dame de confiance demande emploi ou maison 
à garder, durée 'de la guerre. S'adresser, 8, rue de 
Lens. 

Ex-employé d'octroi, 38 ans, demande place de 
surveillant de propriétés, bonnes,références, con-
ditions avantageuses. S'adresse':  chez M. Alb. 
Blicq, rue de Friedland, 2, au second étagé, 

Deux dames désirent faire des ménages ou 
'toutes autres besognes _utiles.. S'adresserrue Mer-
cier, cité Centrale, 35. 

Giletière demande n'importe quel raccommo-
dages pour hommes, remise à neuf. .S'adresser 
40, rue Gauthier dé 'Châtillon. Entrée rue de 
Valmy, au ter. 

Traducteur. — On. demande traducteur qui 
pourrait mettre en allemand le règlement munici-
pal sur les abattoirs de Lille. 

Dessin oriental enseigne en une ou deux leçons 
pour '5 fr. S'adresser : 36, 'rue Nationale. 

Professeur d'écriture donne leçons, conditions 
très modestes. S'adresser : 36, rue Nationale. 

Jeune homme, 15 ans 1/2, demande emploi de 
de bureau,.12 bis, quai du •Weult,. 

. 
Daine, veuve, diplômée musique, demande 

emploi quelconque. S'adresser, 9, rue de Vai'my. 

Femme de confiance demande ménage. S'adres 
ser : 13, rué d--  Flandre, au 3me. 	

• 

Darne veuve, 39 ans, honorable et instruite, 
connaissant couture, ménage, _etc., déSire emploi 
quelconque. Références. S'adresser, 14, rue Saint-
André. 

Comptable expérimenté demande' tous genres • 
travaux de bureau.. S'adresser, 261, rue du Ballon. 

Jeune ménpge cherche emploi concierge, gar-
diennage de maison ou surveillance de nuit.. Lille 
ou dehors.-  Référ. S'adresser, 19, avenue Verdi. 

A louer appartements 3 et 4 pièces, eau, w.-c., 
rues de Douai, 74 et de .Fives, 82. 	• 

CIVIL DE LILLE 

NA1SS.-‘NCES DU 17 Novembre 1914 
Van Box Sum Marie, rue des Rogations, 133. — Bruyère Louis, rue 

Magenta, 10. Deligne Louis, rue d'Austerlitz,72. — L‘mrquin Adrienne, 
rue Hippolyte-Lauraud. 24. — Dhaenens Raymonde. rue St-Luc, 40. -
Dhaenens Marcelle. rué St-Cue, 40. — Cheval Julien:rue Fémy, 31 — 
Tondereau Yvonne, rue de Wazemmes, 95-97. 

du 18 Novembre 
De Groote Alphonse, rue St-Pierre-St-Paul, 13. — Baelen Mauricette, 

rue Nationale, 266. — Turpain Raymonde. rue de Flers, 5. — Menet 
Fernand, rue du Faubourg-de-Roubaix, impasse Jeanne-d'Arc, 11. — 
Cor:in:André, rue du Grand-Balcon. cour Bassat, 5.— Barbant Violette, 
façade de l'Esplanade, 80. — Condrieu Germaine, rue St-Gabriel, 53. — 
Empisse Fernand, rue du Port, 86. — Canwenbergh Carmen, rue de 
Wazemmes, 65. — Begard Geneviève, rue d'Artois, 106. — Juy-mouche 
Lucienne. place Sébastopol. 14. — Derycker Charles, rue d'Iéna, 12. -
Clément Robert, rue  des Roga'ions; cité Delattre, 11. 

DÉCÈS du 16 Novembre 1914 
Devriendt François, 41 ans, époux de Louise Léleu, rue Dnbrunfaut, 

4. — '31icheau Gaston, 38 ans, célibataire, rue d'Esquermes, 93. — De 
Cuyper Marcel, 1 mois, rue Fombelle, 7. — Houzeaux Zulma, 66 ans, 
veuf de Augustin Pringuet, quai de la Basse-Deûle, 104. — Ryckelynek 
Adèle, 79 ans, veuve de Henri Déflandre, quai de la Basse-Deûle, 104. -
Chrétien Emile. 76 ans, veuf de Victorine Ducrocq, rue Négrier, 70, — 
Tonneau Adolphine, 75 ans, veuve de Jules De Caluwer, rue Manuel, 68, 

du 17 Novembre 
Dumont Jeanne, 6 ans; quai de l'Ouest, 26, cité Debooschère. — 

Galand Joseph. 9 ans; rue Coquerez, 4. -7  Dété François, 88 ans, veuf 
de Zulmé Delavenassevrue des Bois-Blancs, maison Puvion. — Puchaux 
Julien. 57 ans, époux de Marie Lavercher, rue de la Halle. 19. - Duvi- 
vier Alfred, 65 ans, veuf de Illide Bertiau, rue d'Antin, 3. 	Dérick 
Catherine, 37 ans, veuve de Fleury Duhem. quai de la Basse-Deûle, 104. 
— Hovines Jules. 74 ans, époux de Amélie Plancke, quaNe la Basse-
Deûle, 104. — Duprez Amand, .11 jours, rue Turgot, 61. -- Lestienne 
Louis. 36ans, célibataire, rue Frédéric4ottez. 

Du 18 Novembre 
Blanquart Thamar, 48 ans,. époux de Estelle Boulot, rue Nicolas-

Leblanc, 7. — Blondeau Anatolè, 33 ans, époux de Germaine Fistache,-. 
rue des Buissts, — Janssen Bennynck Suzanne, 4 ans, rue du Fan 
bourg-de-Roubaix, 49 — Lemaire Estelle, 38 ans, époux de Jacques 
Haeck. rue Van Rende, 10. — Crombet Pauline, 78 ans, célibataire, rue 
Ratisbonne. 63. — Deveaux Georgine, 70 aile veuve de Auguste Declercq. 
rue Wicar, 18. — Deligne Louis, 2jours, rue d'Austerlits. 18, — Dujardin 
François, 53 ans, célibataire,,rue du Bois, 128. 

du 19 Novembre 
Sinsoilliez Maria, 48.ans, épouse de Charles Fauquet, rue de Bouvines, 

64.— Robine Elodie, 65 ans, veuve de Louis Briquet, boulevard Vauban. 
Leruste Richard, 61 ans, époux de Clara Maes, rue de la Barre, 58. — 
Marsy Clovis, 46 'ans, célibataire, Boulevard des Ecoles, 23. — Descamps 
Marie, 5.5 ans. célibataire, rue Nationale, 120. — Milliot Charles, 51 ans, 
époux de Zélie Pruvoslt, rue Duhem. 27. — Gerbin Adélaide, 86 ans, veuve 
de Auguste Molinet, rue de Poids, 44. 
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Décès —. Rèmerciemënts 
M, Georges Ducastel-Blandin, conseiller municipal, et 

sa famille expriment leur • vive reconnaissance et leurs 
sincères remerciements à toutes les personnes qui leur 
ont donné des témoignàges de sympathie à l'occasion du 
deuil qui vient de les frapper en la personne de Monsieur 

Alfred BEANDIN 
leur père. beau-père, grand-père, arrière grand-père, 
frère, oncle et cousin. décédé à Lille, 61, rue Nationale, ,  
le 	novembre '1914, dans sa 87e année, dont les convoi 
et service ont eu lieu le vendredi 27,  à  l'église Saint-
Etienne . 

Ils prient les personnes qui n'auraient pas reçu de 
lettre de vouloir bien les excuser en raison des difficultés 
créées par les circonstances actuelles. 

Tourcoing et de. La Madeleine, que l'autorité alle-
mande avait requis dès le début de l'incendie. 
• La'Ville de Lille ne peut qu'être reconnaissante 
une fois de plus à nos:  voisins du concours pré-
cieux qu'ils nous.  ont .donné cette fois encore, car 
nouS. -  avons gardé le souvenir reconnaissant de 
leue  laborieuse • et efficace intervention lors des 
incendies deS 12,13- et 14 octobre derniers. 

Vers six heures du matin, tout danger d'exten- 
sion du fléau était écarté, mais les pompiers 

• 
resterent en permanence pour:surveiller les bâti- 
ments qui achevaient de. se consumer. • 

De • ces bâtitments des.. Facultés; il ne reste plus 
_que les gros murs. Le laboratOire où Pasteur-avait 
commencé ses recherches si fécondes sur les 
ferments est détruit. 	- 

La perte peut être évaluée à un million environ, 
tant pour la Ville 'que poUr l'Etat;  qui 'étaient-
co-prépriétaires de ces 'bâtiments en vertu de 
conventions récentes: 	. 	 d 

Sur les lieux, le service d'ordre était assuré par 
la police municipale et des soldats allemands. 

En même .temps.  que M.' le Maire de Lille et ses 
Adjoints„.on remarquait sur les' lieux. son Excel-
lence M. le 'g,énéral von Heinrich et M. le gêné- 

BOULANGERIE 
, M. le Maire de Lille a fait pass'er aux divers 
boulangers de la Ville, lanote suivante : 

L'autorité' allemande demande les renseigne-
ments suivants : 

10  Combien de kilogrammes de pain produisez-
vous actuellenint par jour ? 

.20 Quelle quantité ide pain pourriez vous pro-
duire si vous a:;iez des ouvriers supplémentaires, 
de la Carine et du charbon à volonté ? 

a De combien d'ouvriers auriez-vous besoin 
,pour atteindre cette production maximum ? " 

Grand incendie au Lycée Faidherbe 

Le Géreeri. : Pâul  CORVIILLE. 	 Imprimerie LA GUTENBERG, 5-7, rue Desrousseaux, Lille. 
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RÉQUISITIONS MILITAIRES 

M. le Maire a reçu de l'autorité allemande la 
lettre suivante : 

Lille, le-30 Novembre 1914. 

A Monsieur le Maire de la Ville de Lille, 

Les bons de réquisition seront établis par l'inten-

dance de la forteresse de Lille le 1er décembre 1914. 

La Mairie de Lille doit s'abstelir de délivrer des 

ordres de réquisitions à partir de cette date. . 

Les ordres de réquisitions munis du timbre et 

signés par l'lntendantur de la forteresse de Lille 

devront être timbrés et signés par la Mairie. 

La Mairie doit par affiches attirer l'attention 

sur ce que les ordres de réquisitions doivent être 

remis à la Mairie dans les quatre jours après 

réception, pour lesquels la mairie donnera aux 

propriétaires un bon provisoire. Les ordres de 

réquisitions rassemblés par la Mairie tous les 

lundis doivent être remis à l'Intendantur de la 

forteresse de Lille et après rendus de nouveau 

par la Mairie aux propriétaires. 

Le Commandant, von GRAEVENITZ. 

Commentaire 
Jusqu'ici, les demandes de réquisitions for-

mulées par l'autorité allemande étaient présentées 

à la Mairie qui conservait ces demandes par 

devers elle et remettait à l'officier ou au soldat 

allemand un bon de réquisition signé et timbré 

par la Mairie, indiquant, autant que possible qui 

devait exécuter cette réquisition. 

C'est sur le vu de ce bon que le 'commerçant 

faisait la livraison demandée, en faisant déclarer 

soit sur le bon, soit sur une pièce annexe, que la 

livraison demandée avait bien été faite. 

A l'avenir, le bon de réquisition établi par 

l'Intendance allemande sera signé et timbré par 

l'Intendant militaire allemand. 

La Mairie se contente de contresigner et timbrer 

cette pièce et ne conserve plus rien en mains ; 

elle n'indique plus le commerçant qui doit exé- 

cuter la 	 , 

Ce bon établi par l'autorité allemande et contre 

- signé par la Mairie est présenté à un commerçant 

qui l'exécute. 

Dans les quatre jours, ce commerçant remet 

ce bon de réquisition à la Mairie qui lui en donne 

récépissé. 

Tous les lundis, la Mairie remet à l'Intendance 

allemande, avec un état joint, tous les bons de 

réquisition qui lui sont rentrés la semaine précé-

dente. 

Lorsque l'autorité allemande a renvoyé ces 

bons à la Mairie, celle-ci les restitue à leurs 

propriétaires et en retire le récépissé. 

Nous appelons l'attention de nos concitoyens 

sur l'obligation qui leur est faite de déposer à la 

Mairie sur récépissé et dans les quatre jours les 

bons de réquisition qu'ils auront exécutés. 

LOGEMENT . 

L'autorité allemande a fait placarder en ville et 

spécialement à F'ives et à St-Maurice, une affiche 

en allemand dont voici la traduction : 

Il est interdit de demander du logement ou de 

faire des réquisitions dans ces sections de la ville 

sans bons de logement et de réquisition de la 

Kommandantur II. 

Von HEINRICH, 
Gén. d'art. et ler Commandant. 

Logement et Nourriture des Troupes 
Nous reproduisons ci-après la nouvelle affiche 

concernant le logement et la nourriture des trou-
pes que son Excellence M. le Général von Hein-
rich vient de faire placarder en ville. 

Cette nouvelle affiche modifie et complété celle 
que nous avons reproduite dans notre numéro du 
29 Novembre. 

Pour la nourriture et le logement des membres 

de l'armée allemande on aura à se conformer aux 

prix suivants : 
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Tout supplément à ce qui a été indiqué plus 

haut, ddit être payé comptant par les officiers, 

sous-officiers ou soldats. 

L'administration municipale est tenue de payer 

sur le champ le montant de ces frais, sur présen-

tation du billet de logement. 

Tous les habitants qui n'aurfaient pas encore 

touché le montant des frais d'entretien, doivent 

s'adresser immédiatement à la Mairie et faire 

valoir leurs droits. 

• L'Administration municipale. est tenue d'effec-

tuer immédiatement ce paiement. 

En général, les billets de logement ne sont éta-

blis que pour un jour. 

Dans le seul cas où un séjour plus long est prévu, 

le billet de logement porte l'indication « à partir 

du ». 

En ce cas, l'officier, le sous-officier ou le soldat 

est tenu d'indique? sur le billet de logement avant 

son départ la durée de son séjour (logement et 

nourriture). 

L'habitant devra se présenter à la Kommandan-

tur (Commission des logements) pour faire consta-

ter la durée du séjour. 

Dans le cas où, sur le billet de logement portant 

l'indication « à partir du » la durée du séjour ne 

serait pas indiquée par l'officier, le sous-officier ou 
le soldat et approuvée par la Commission des 
logements (Kommandantur), la Mairie ne paierait 
que les frais d'entretien ou de logement pour une 
seule journée. 

Lille, le 3 Décembre 1914. 

von HEINRICH, 

Général d'Artillerie et 1er Commandant. 

PROCLAMATION 
Tous les hommes habitant la commune de Can-

teleu-Lille et Canteleu-Lomme, c'est-à-dire Fran-

Ois, Belges, Anglais, Russes, Serbes, Monté-

négrins, âgés de 18 à 48 ans,  devront se présenter 

à la Commandanture de Lambersart, rue des 

Acacias, château Crépy, porteurs d'une pièce éta-

blissant leur identité, pour s'y faire inscrire 

jusque vendredi 4 décembre, à midi.- 
Faute par eux de ne pas se conformer à cet 

ordre de l'autorité allemande, ils s'exposent à de 
sévères punitions. 

Le Commandant de place. 
Lambersart, 29 novembre 1914. 

Unférencas îa Konnuardlailifir 
24 Novembre 1914 

(Extraits) 
Nettoyage des rues. — M. le général von Grae-

venitz déclare qu'il a été satisfait de l'amélioration 

qui s'est produite dans la propreté des rues qui 

ont  °été mieux nettoyées. Il signale cependant 

qu'il faudrait mieux nettoyer les rues Gambetta 

et les rues adjacentes. 

Ordures ménagères. — M. le Général dit qu'il 

est désirable que les ordures ménagères et notam-

ment les cendres ne soient pas jetées sur la voie 

publique et qu'il faudrait les placer sur les trot-

toirs dans des boîtes en bois avec fermeture. 

II lui est fait observer que beaucoup de per-

sonnes n'ont pas de ces boîtes à leur disposition 

et qu'il serait difficile actuellement d'en faire 

faire. D'ailleurs les boîtes en bois sont souvent en 



hiver un objet de'convoitise ef sont enlevées par 
des gens qui les cassent pour les brûler. 

C'est en raison de' tout cela que les gens em-
ploient des. récipients quelconques. 

M. le Général dit qu'il faut au moins tenir la 
main à ce qu'il soit fait usage de ces "récipients. 

Moulins à farine. — Monsieur le Général von 
Graevenitz dit que Mgr Charost lui ayant signalé 
l'intérêt de soustraire les moulins aux réquisitions, 
il est d'accord pour permettre le travail de ces 
moulins dont les propriétaires obtiendront un 
ordre de la Kommandantur pour les protéger. 

Mgr Charost dit qu'il craint que l'ordre de la 
Kommandantur ne soit pas suffisant, les officiers 
de troupe de passage prétendant qu'ils n'ont pas à 
s'occuper de la Kommandantur de Lille dont ils 
ne dépendent pas. 

M. le Général dit qu'il peut y avoir des malen 
tendus comme le dit Mgr Charôst, mais, qu'à son 
sens, les ordres qu'il donnera à Lille seront respec-
tés 

Sur la demande de Mgr Charost, des cartes de 
protection -seront remises à M. 'Obry, meunier, et 
à M. Gillet, marchand de charbon à Lille. 

Armes. — M. le Général von Graevenitz dit qu'il 
a été saisi d'une réclamation de M. le Maire parce 
que les armes qui étaient déposées à la Mairie en 
ont été enlevées hier. 

Or, d'après le droit militaire allemand, le Gou-
vernement allemand a le droit de disposer de ces 
armes qui seront envoyées en Allemagne. 

M. le Maire maintient sa protestation en indi- 
quant que les armes 	question ont été déposées 
par leurs propriétaires avec la confiance qu'elles 
leur seraient rendues, et c'est pour cela que les 
armes déposées ont été étiquetées. 

M. le Général dit que l'autorité allemande, pour 
des raisons d'ordre militaire, a jugé nécessaire 
que les armes ne restent pas aux mains de la 
ville. 

M. le Maire dit que si la main-mise sur les 
armes peut être justifiée, la prise de possession, 
et surtout l'emport en Allemagne des armes de 
chasse et des sabres des sergents de ville, ne 
saurait l'être. 

M. le Général dit que les armes de chasse ne 
peuvent être rendues, mais que la question de la 
remise des armes dè panoplies et des sabres à 
leurs propriétaires sera examinée. 
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ALIMENTATION 
Pain. — La Mairie vient d'être avisée que cer-

tains boulangers réclament encore un sou de 
supplément aux pauvres munis de bons de pain, 
malgré l'avis inséré dans les Bulletins nos 3 et 5. 

Le bureau de ravitaillement va recevoir les 
noms de ces boulangers et ne leur délivrera plus 
de farine ni de charbon. Il refusera également de 
la farine aux boulangers qui n'acceptent pas les 
bons du Bureau de Bienfaisance. 

Viande. — A l'abattoir, la viande de cheville a 
été vendue la semaine dernière aux prix suivants : 

Ire qualité 	- 2e qualité 3e qualité 
Boeuf. . 	2.05 	1.95 1.e0 
Vache 2.00 1.90 1.75 
Veau. 2.60 2.40 2.20 
Mouton 2.90 2.80 2.60 
Porc . 	. . . 	2.00 1.90 1.80 

Pendant la première semaine de la guerre, les 
cours étaient : 

Il y a donc diminution de prix pour le boeuf et 
la vache de Ire et 2e qualité. 

Sel. — La Mairie vend du sel aux marchands à 
raison de 20 fr. les 100 kil. 

Par suite, le consommateur ne doit pas payer le 
sel au détail plus de 0 fr. 30 le kil. En vendant le 
sel à ce prix, l'épicier réalise encore un bénéfice 
appréciable. 

Sucre. — La Mairie tient du sucre cristallisé à 
la disposition des épiciers à raison de 80 fr. les 
100 kil. 

Charbon. — M. le Maire vient de prendre un 
arrêté taxant à 40 fr.les 1000 kil. le prix maximum 
du charbon tout-venant domestique. 

Les marchands qui vendraient du charbon à un 
prix supérieur s'exposeraient à des poursuites 
judiciaires. 

ABATTOIR 
L'autorité allemande fait savoir au public 

qu'elle met en vente à l'abattoir, tous les jours, 
de 9 heures à 12 heures du matin et de 3 à 
5 heures (heure allemande) : 

Des tètes de vaches 3 fr., et du sang provenant 
de l'abatage des bestiaux 0 fr. 50. 

AVI S 
On demande à la Mairie de bons courtiers con-

naissant les cultivateurs des environs de Lille 
pour acheter du blé et des pommes de terre. 

CHRONIQUE LOCALE 
Douloureux accident. — Le 27 novembre, 

Mile Emilie Vaille, âgée de 59 ans, qui dirigeait 
l'annexe Florian , rue de l'Hôpital - Militaire, 
aujourd'hui incendiée, a été renversée à l'angle 
de la rue Faidherbe et de la place du Théâtre par 
une automobile de la Croix-Rouge (ambulance de 
la Treille), conduite par M. Deblock Etienne, phar-
macien à Mons-en-Baroeul. 

Mlle Vaille, dont le corps avait reçu des frac-
tures multiples, fut transportée au poste de police 
où elle est décédée, malgré les soins de M. le 
docteur Declercq. 

Une enquête a été ouverte pour préciser les 
responsabilités. 

Les funérailles de Mlle Vaille ont eu lieu lundi 
30 novembre, à dix heures du matin, à l'église 
St-Etienne, au milieu d'un grand concours des 
différentes notabilités de la ville qui ont tenu à 
donner à la défunte et à sa famille ce dernier 
témoignage d'estime. 

Mlle Vaille était entrée dans l'enseignement en 
1873 comme institutrice à Solesmes, elle était 
arrivée à Lille en 1880, comme institutrice à 
l'école Legouvé, et avait été appelée ultérieure-
ment à la direction de l'annexe Legouvé le 
ter octobre 1905, puis à l'annexe Florian le 
ter octobre 1911. 

27 novembre. — Suicide. — Le nommé Mae,s 
Charles, 55 ans, cordonnier, a été trouvé pendu 
dans la cave qu'il occupait au no 173 de la rue de 
Paris, On ignore les causes de ce suicide. 

Escroquerie et faux. — Dans la soirée du 
25 courant, un individu âgé de 25 ans environ, 
s'est présenté chez M. Duhem, propriétaire, rue 
Puebla, pour prendre, avec un bon de réquisition, 
possession de l'automobile. L'automobile livrée et 
l'individu parti, M. Duhem s'est aperçu que le 
bon de réquisition prétenduement établi par 
l'autorité allemande n'avait aucune valeur. C'était 
un faux ainsi que la Commandature l'a confirmé. 

Le véhicule avait une valeur de 15.006 francs. 
28 novembre. — Découverte d'un foetus. — Un 

foetus humain, paraissant âgé d'environ quatre 
mois, a été trouvé dans la bouche d'égout situé à 
l'angle de la rue de la Justice et de la place des 
Quatre-Chemins. line enquête est ouverte. 

Décès. — La demoiselle Bassonville Juliette, 
65 ans, sans profession, 82, rue Ratisbonne, a été 
trouvée morte dans sa chambre. D'après le doc-
teur Delépine qui a procédé aux constatations, 
le décès aurait une cause naturelle et remonterait 
à deux cu trois jours. 

Achat et Vente de Titres . à forfait 
Les personnes qui désirent négocier des Titres 

à forfait, sont priées d'adresser leurs offres 
d'achats et de ventes au Comptoir Général de
Bourse, 40, boulevard de la Liberté, à Lille, où 
ces offres sont reçues et centralisées. 

On est prié de se munir des bordereaux d'achat 
ou de toutes autres pièces justifiant qu'on est 
réellement propriétaire des titres et valeurs qu'on 
désire négocier. 

LOCATION      
A louer, rez-de-chaussée (centre) avec grand 

hall, propre à tout commerce et très grandes 
caves. S'adresser r. Faidherbe, 130, La Madeleine. 

A vendre, meubles, lits et literies, grande 
armoire vraimtnt ancienne. S'adresser : 2 bis, 
square du Ramponneau, dans la matinée. 

A louer jolie maison bourgeoise moderne, 
avenue des Lilas, 31, St-Maurice-lez-Lille. 

Mme Sergeant, cours de coupe, patrons, robes 
sur mesure, prix réduits. S'adresser : 66, rue Jean-
Bart. 

Rez-de-chaussée à louer, avec deux pièces a 
premier, 10, rue Catel-Béghin. S'adresser : 45, rue 
Denfert-Rochereau. 

A louer appartement moderne, 55 fr. par mais. 
S'adresser 102, rue des Guinguettes. 

A louer appartement de 6 pièces, eau, w. e., 
900 fr. S'adresser 48, rue de l'Hôpital-Militaire. 

A louer rez-de-chaussée, 4 pièces meublées, 
50 fr. par mois, 5/ bis, boulevard 'Vauban. 

Avis aux :propriétaires d'immeubles 
La maison Florimond Gruson, 92, rue d'Isly, 

se charge de tow; travaux de démolitions et dé-
blaiements. 

Vins en gros. — Charlet-Lisbet, Mons-en.- 
Barceul. S'adresser, pour les commandes : 96, rue 
Princesse, Lille. 

Épicerie. — Buvette à céder. Prix du maté-
riel. 15, rue du Bourdeau. 

Objets perdu — Il a été perdu le 22 novembre, 
un portemonnaie contenant quatre clefs de sûreté. 
Prière de le rapporter chez Laroehe-Bauchet, 44 
rue de Paris. ',Récompense. 

— 11 a été perdu le 2 décembre, entre la rue de 
La Bassée et le boulevard de la Liberté, par la 
rue Nationale, un _médaillon avec petit brillant au 
milieu. Le rapporter au Coq Lillois : 109, rue 
Nationale. Récompense. 

FUN. ÉRAILLES 
On est prié d'assister au tx Convoi et Service ti e Monsieur 

Jules ARRECKX 
DUSTRIEL 

décédé à Lille le 4 déce mbre 1914, dans sa 65' année, 
administré des Sacremeni 'e de l'Église, qui auront lieu 
le 7 décembre 1914, à 9 hei ires, en l'église Saint-Étienne. 
Il n'est pas envoyé de fair( 3-part. 

Nous rappelons que les insertions sont reçues 
à la Mairie, Bureau du Contentieux ( Salonblanc) 
et qu'elles sont grata ;ites pour les offres et 
demandes d'emploi. 

Boeuf. 2.20 2.00 1.60 
Vache . 	2.10 9 .00 1.50 
Veau . . 	2.20 2.00 1.50 
Mouton . . 	' 2.40 2.20 
Porc . 	. 1.90 1.70 

rniPrimerie LA QUTENMERG, i"7, rue Desrousseaux, tille. Le Gérant : Paul CORNILLE. 
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En vente chez Madame TERSAUD, 14, rue du Sec-Arembault 

L'autorité allemande a fait placarder en ville 
l'affiche suivante : 

Par ordre de l'autorité allemande, les bons de 
réquisition seront désormais établis par la 

Festungs-Intendantur, Lille 
La Mairie de Lille ne devra plus en délivrer, 

mais elle devra apposer son cachet et sa signature 
sur les ordres de réquisition munis du timbre de 
l'In tend an tur. 

Les bons de réquisition devront. être renvoyés 
à la 'mairie de Lille dans les quatre jours après la 
livraison de la marchandise. 

Echange de a., onnaie 
M. le Maire de Lille informe ses concitoyens 

que, se trouvant dans l'impossibilité de s'appro 
visionner de farine dans la région, l'Autorité 
allemande a consenti à en fournir. mais moyen-
nant le payement en espèces ou en billets de la 
Banque de France. 

M. le Maire adresse, en conséquence, un pres-
sant appel à ses concitoyens pour qu'ils viennent 
de nouveau échanger toutes leurs espèces et 
billets de la Banque de France, ainsi que la 
monnaie allemande, dans les différents p,siticheis 
ouverts à l'Hôtel de Ville. 

Conférences à la Kommandantur 
Séance du 24 Novembre (fin) 

(Extraits) 

Enseignement secondaire. — M. le Maire dit 
que M. le général ayant demandé la réouverture 
des Ecoles, l"àseignement secondaire public 
a fait le nécessaire pour trouver des locaux. 

Le. Lycée Faidherbe (garçons) tiendl a des 
classes 'dans les locaux de la Faculté des Lettres. 

Le Lycée Fénelon (filles) s'ouvrira au Rectorat 
même, rue St-Jacques. 

Mais il serait nécessaire que le Petit Lycée, rue 
Gombert, soit évacué par les Télégraphistes mili-
taires qui l'occupent encore pour qu'on puisse y 
ouvrir les classes • élémentaires du Lycée Fai-
dherbe. M. le général pourrait-il obtenir que ces 
télégraphisteS fussent logés ailleurs ? 

M. le général dit qu'il fera prendre tous rensei-
gnements à cet égard. 

Séance du 26 Novembre 1915 
5équisitions. — M. le général von Graevenitz 

indique que, bien que l'Autorité allemande n'ait 
aucun intérêt direct dans la question, il croit 
devoir signaler à la Municipalité tout l'intérêt 
qu'il y aurait pur le public à la création d'un 
bureauoti seraient reçues les réclamations rela-
tives aux réquisitions. 

L'habitant. devrait savoir, qu'en principe, les 
réquisitions ne peuvent être exigées par les offi-
ciers'et soldats allemands que sur _un bon délivré 
par le Maire de Lille, qui ne délivre le bon quesur 
une demande écrite de l'Autorité allemande. Les 
bons de réquisitions doivent être présentés sans 
addition ni surcharge 

Exceptionnellement, des réquisitions s'exercent 
sans bons réguliers Par exemple, lorsqu'une troupe 
en marche arrive le soir dans un. endroit, il  

arrive qu'elle réquisitionne directement, sans 
aucun bon de la Mairie, de la nourriture ou 
des moyens de chauffage. Cette troupe part le 
lendemain sans avoir eu le temps de faire régula-
riser par des écritures les réquisitions qu'elle a 
faites. Il ne serait cependant pas juste que, par 
suite de l'absence d'une formalité que les circons-
tances n'ont pas permis de remplir, l'habitant. 
perde tout moyen d'être remboursé de ce qui a été 
réquisitionné chez lui. Il faut donc que l'habitant 
sache qu'il peut réclamer, mais à la condition qu'il 
fasse de suite sa réclamation, précise la nature 
.des choses fournies, leur quantité et leur valeur 
et produise de suite. en cas de besoin, des témoins. 

Il faut mettre aussi les habitants en garde contre 
les réquisitions irrégulières, car s'il eu émane 
parfois de soldats allemands, il faut que les habi-
bitants se méfient des réquisitions présentées 
astucieusement par certains civils qui essaient de 
trom per. 

M. le Général signale qu'il vient d'être informé 
qu'un civil (un français) s'est présenté dans une 
maison avec un bdn fabriqué par lui et qui portait 
en français réquisition d'une automobile, d'une 
valeur de 12.000 francs. Ce bon était signé La 
Kommandantur de Lille, et, pour cachet, on y avait 
fait figurer l'aigle allemand en appuyant, sous le 
papier, une pièce de monnaie (un mark) et. en frot-
tant avec un crayon, on avait eu l'empreinte de 
l'aigle. La voiture a été livrée. 

C'est un fait délictueux dont la police devra être 
saisie. 

Il est par suite nécessaire que les habitants con-
naissent leurs droits et leurs devoirs en matière 
de réquisitions. comme d'ailleurs doivent les con-
naitre aussi les soldats. 

M. le Maire dit qu'il désignera un employé pour 
renseigner le public, mais que déjà toutes expli-
cations ont été données à ceux qui sont venus 
réclamer, il dit que ce qu'il faudrait, c'est que le 
public sache d'avance quelles fraudes peuvent 
se commettre pour qu'il soit en garde contre elles : 
il avisera aux moyens d'éclairer le public. 

Coopérative de l'Indépendante. — Mgr Charost 
dit qu'il avait l'intention d'entretenir M. le 
Général de la Coopérative l'Indépendante qui 
fournit du pain à 12.000 familles et qui avait été 
réquisitionnée, ce qui aurait affamé une popula-
tion ouvrière extrêmement nombreuse, les autres 
boulangers ne pouvant répartir, avec les faibles 
moyens dont ils disposent, une pareille pro-
duction. 

Il dit qu'il a appris que l'affaire s'arrangeait et 
que, par suite, son intervention n'a pas d'objet 
pour le moment. 



On demande une pers'. sachant. tenir petit 
inter., âge indifférent. S'ad. 3, r. de la Préfecture. 

Homme sérieux désire trouver courses à faire. 
S'adresser : .57, rue de Flandre. 

Personne d'âge mur désire place chez personne 
âgée. S'adresser : 57, rue de Flandre. 

Personne confiance; 12 ans même maison. cui-
sine bourgeoise et direCtion intér., désire;place. 
S'adresser : 87, rue d'Artois. 

Annonces diverses 
Horlogerie-bijouterie. -  Léon Hovart, 554  rue 

des Postes. Maison de confiance. Ateliers de répa-
ra t'ion: t hl vail soigné. Prii modéré. 

Fh.utenif roulant.-  Recherché d'occasion pour 
person e nfi r me. S'adresser, 9, place des Patiniers. 

Objet perdu. -  Bonne récompense à qui rap-
portera, chez Turbelin, 18, rue Saint Augustin, 
ouvrages Broderie. Ciseaux et -  Dés, perdus le 
23 novembre. 

Vlaarnsch,e Doktor. -  Le Doéteur LovinY, 
docteur en médecine et pharmacie, 50-52, 
Pierre-Legrand, informe familles privées leur 
chef, qu'il fera le maximum de concessions au 
double point de vue pharmaceutique et médical, 
(visites à domicile). Consultations gratuites, de 
2 à 3 h. 1/2, et le Dimanche, de 9 1/2 à 11 heures. 

A Louer. -  Rez-de-Chaussée, 4pièces meublées, 
50 frs par mois. Boulevard Vauban, 51: 

A Louer. - Petit et Grand Appartement, eau, 
gaz, W.-C., mansarde et cave. Prix / modéré. 
S'adresser : 11.2. Boulevard de la Liberté. 

ÉTAT CIVIL DE  LILLE 
NAISSANCES du 19 Novembre 1914 

Sammier Jules, boulevard Victor-Hugo, 347. - Lévéquc Jean-Marie, 
rue de Wattignies, 5 bis. - Noterman Emile, rue de la Justice. 8. -- 
Pannecocke Rémi. rue du Marché. cité Ste Marie, 9. - Dambier Louis, 
rue de la Justice, 46. - Dubois Eugène, rue de la Justice, 20. -
Legrand Marcel. rue Davy 9. - Ameeoot Simone. avenue de Dunkerque, 
10, cour Bapaume. - Hendrix Germaine. rue de Juliers, 95. 

du 20 Novembre 	_ 
Vienne Emile rue de Paris. 192. - Martin Louise, rue du Mélantois, 

5.- Baise Suzanne. rue de l'Hôpital-St-Roch. 38. - De Knuydt Paul, 
rue de l'Alma, cour Dubruile. 6. - Legrand Albert, rue d'Arras, 84, 
cour du Jardin. 12. - Coutance André, rue de Valenciennes, 30. 

du 21 Novembre 
Brilleman Marcel. ue Monge. cité Martin. 25; 	Jacques Marcelle, 

rue du Faubourg-de-Douai, cité Berthou, 15. - Dartois Fernailde. rue 
Pline. 5. - Gallet André, rue de la Bourdonnais. 45. - Rochart Georges, 
rue Leuty, 11. - Brontin Denise, rue d'Eylau, 40, cour Mahieu. 1. --- 
Carpentier Henri, rue Boucher-de-Perthes, 84. - Flament Eugénie, rue 
Masurel, 25. - Guerritionprez Gabriel, rue de Valmy, 34. -- Decramer 
Pauline, boulevard Montebello, 196. - Lefebvre Andrée, rue d'Isly, 35. 

du 22 Novembre 
Deleu Maurice, rue du Marché-aux-Bètes. 12. - Cluytens Jean, rue 

Balzac, 39. 
du 23 Novembre 

Moreau farcisse, rue du Pont-du-Lion-d'Or. 68. - Breyne Henri. rue 
des Bois-Blancs. 146. - Galland Suzanne. rue de Ronchin, 44. - Langlet 
Marie, à bord de l' ‘c Himalaya ». Haute-Deûle. - Rombaut Michel, rue 
Nationale, 281.- Thieffry Georges, rue des Guinguettes, 25 - Philippe 
Jeanne, rue de l'ABC 18.- Patin Savine, rue Pierre-Legrand, 36. -
Patin Christian, rue Pierre-Legrand, 36. - Van Stappen Suzanne, rue 
de Rouen, 23. Carré Marie Thérèse, rue du Port, 86. - Olive Mer-
cédés, place Sébastopol, 14. - Steyaert Bernard rue de St-Quentin, 22. 
- Bouckaert Emilienne, rue de la Tranquillité, 10. 

DÉCÈS du 20 Novembre 
Dhollain, Élisa, 79 ans, veuve de Louis Beaumont, rue de Paris, 224. 

- Odou. Maurice, 50 ans, époux de Alphonsine Duhem. rue du Com-
merce, 4. - Marlière, Adèle, 80 ans, veuve de François Cramette, rue 
Franklin, 13. - Plateau Alphonse, 75 ans, veut de Marie Dutrieux, Cour 
de la Belle Jardinière, 10 - Desailly Benjamin, époux de Marie Durand, 
rue de Rivoli, 56. - Menard Pierre, 39 ans, Quai de la Basse Deûle, 104. 
- Lepers Félix, 42 ans, célibataire, rue des Etaques, 57. - Lesage Cé- 
lina, 36 ans, épouse de Benjamin Moncarey, Place du Chateau, 2. 

du 21 Nôvembre 1914. 
Restiau J.-B., 56 ans, époux de Marie Vuy, rue des Meuniers, cité 

Letombe. -- Cinglant Palmyre, 77 ans, célibataire.  quai de  la Basse-
Deûle, 104. - Casquin Alexandre. 31 ans, époux de Jeanne Bucquet, 
rue au Péterynck, 8 bis. - Madoux Léocadie, 71 ans, veuve de Henri 
Scherpereel, cité V,andevelde, 7 - Mehon Louis, 43 ans, veuf de  Angèle 
Coopmari. rue des Sahuteaux, 2. - Monfrans Denise, 2 mois, rue Maza-
gran, 20. - Danis Zélie, 81 ans, célibataire, rue. de Paris, 224 - Des - 
taebél Henri, 1 an, rue du Pole-Nord, 2. - Duquai Céline. 48 ans, veuve 
de César Lemoine, rue de Poids, 30. - Salomé Henriette, 78 ans, veuve 
de Louis Fourmentin, rue Descartes, 22. - Leroy Elisa, 85 ans. veuve 
de Louis Dubois, boulevard Montebello, 196. - Depraetere Charles, 
71 ans, époux de Colette Monnaert, rue du Faubourg-de-Béthune, cité 
Montury. 2. 	 • 

du 22 Novembre 
Bis Marcel, 20 ans 7 mois, célibataire, rue des Postes, 33. 	'Derache 

Albertine,56 ans, épouse de Edouard Delannoy, rue St Sauveur, 9. 
du 23 Novembre 

Begord Eugène, 29 ans, quai de la Basse-Deûle, 104. - Blefizet Mar-
celine. 38 ans, épouse de Lucien Blondot, rue du Long-Pot. cour Faches, 
36. - Rever Marie, 50 ans, épouse de Emile Verdier, rue Christophe-
Colomb. 2- - Meschart Bertrand, 9 mois, rue des Rogations, 127, cour 
Boutry, 8. - Deroover Julie, 44 ans, rue de la Vignette, 29. - Cocquerez 
Jules, 68 ans, époux de Coralie Teroux, rue du Bel-Air 12. - Van 
Parys Louis, 5 mois. rue du Général-Dewet. 24. - Simon Victoire, 
68 ans, veuve de Alexandre Richard, rue du Bourdeau, 10. 

Ft.A.V 1-1" A. I 1-1- EM 
' de la Population Civile de Bruxelles 

Le vapeur  Kqb 1en;eest arrivé à Rotterdam appor-
tant de Londres de la faritne, du riz, des pois et 
des haricots destinés à la ville de Bruxelles. Le 
chargement a été réexpédié de suite sur la capitale 
.beige. La répartition a-été surveillé6à destination 
pat' l'attaché américain à Bruxelles. 

Extrait c.1(? « Miinéh n Nen. Nach. du 18 nnrensbrP,» 

Mortà au Champ d'llonfreu.r 
Nous extrayons (lu  Me:seer de Brilx,,iles, du 24 no- 

vembre, la glorieuse notice suivante : 

Sont morts dans les derniers combats sur 1:Yser, 
les coureurs cyclistes bien connus : 

Petit-Breton, vainqueur de plusieurs tours de 
France et de Belgique, Paris-Tours 1906; Milan-
San-Rerno 1907 ; Paris-Bruxelles 1908, etc. 

Trousselier, vainqueur du Tour de France .1905, 
Paiis-Roubaix 1906. 

Pélissier, deuxième Tour de France 1914. 
A. Solesmes Jean Bouin coureur pédestre, 

recordman du monde de l'heure, a été tué le 
27 août. 

A propos de l'Incendie du Lycée 
Dans un rapporta son lixcellence M. le gé3éral 

von Heinrich, sur Févacuation des blesks, néces-- 
sitée par' l'incendie du Lycée Faidherbe, M. le 
médecin en chef a fait ressortir l'empressement 
que les habitants de Lille, -et, en particulier, ceux 
voisins du Lycée, avaient apporté à. mettre leurs 
maisons et leurs lits à la disposition du sérVice 
sanitaire allemand pour abriter et secourir' les 
blesseS. • 

M. le générfal von' Heinrich a, dans la &irlfére't t ce • 
de la Kommandantur du 3 Décembre, prié M. le 
Maire de Lille de se faire, auprès de ses conci-
toyens, l'iinterprête de ses remerciements. 

1.13,1rX1,11,,r, 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 

Les voleurs, escarpes et filous de toutes sortes 
s'imaginent peut-être que, dans les circonstances 
présentes,il leur est loisible d'exercer leurs talents 
sans risques. 

La présente chronique leur démontrera que la 
police veille toujours et que là justice frappé. 

AUDIENCE CORRECTIONNELLE DU 29 NOVEMBRE 1914 

• Vol dans les caves.  Les sieurs Suchet, 56 ans, 
De Bruyne, 31 ans__et Blondeel, 37 ans, ont été,  
surpris les 25 et 26 Octobre 1914, au moment oùils 
dévalisaient rue de Paris des caves incendiées. 

Ils ont soustrait un tonneau de bière, des bri-
quettes, des , bouteilles de vin au préjudice de 
Mme  Maillard et de M. Christophe, 132, rue de 
Paris. 

Surpris sur le fait,ils ont d'abord allégué avoir 
une vague autorisation d'une darne inconnue et 
ont enfin invoqué pour excuse qu'il fallait bien 
gagner sa petite journée. 

De Bruyne et Blondeel avaient des .  condam-
naticins antérieures. 

Ces 3 individus ont été condamnés à 13 mois, 
6 mois et 3 mois de prison. 

	■■•■■■••••■■■■••••• 

Offres et deinandes d'emploi 
Jeune fille sérieuse brevetée, demande place 

institutrice ou emploi bureau. Référ. s'adresser : 
288, rue Solférino. 

Jeune fille; 22 ans, demande place. tout faire. 
Connaltecuisine. S'adresser 14. rue Sans-Pavé. 

Femme de confiance demande ménage. S'adr. 
13, rue deFlandre. 

Mme Guillot, 13, rue de Flandre, au 3e. Robes, 
manteaux, travail à façon,,réparations. Prix mod. 

HOmine, âge mur, 'bon magasinier, ccminaissant 
paquetage en tous genres, désire emplôi quelcon-
que. S'ad. à» J. Farnouk.  -228, bonr: Victor Hugo. 

Jeune fille, coutur., désire 'emploi quelconque. 
S'adresser à Mlle Dekimpe, 109, rue Balzac. 

Jeune homme, 16 ans, au courant du comm. et  
écrit. demande emplôi quelconque. Bonnes référ. 
S'adresser 30, rue du Gros-Gérard. 

Jeune homme, 15 ans 1/2, ex-employé chez mé-
treur-architecte, coran. mac. à éc., dem. emploi 
quels. 13onnes réf. S'adresser à M. Lelièvre, rue 
Thiers, 26, La Madeleine. 

Homme sérieux, à toutes mains, désire emploi 
vendeur, courses, surveillant maison bourgeoise. 
S'adresser, 10, rue de la Clef. 

35 ans, désire s'occuper jeunes -enfants, 
commencerait instruction. ,Référ. S'a-dresser : 
6, boulevard Montebello. 

Conducteur trav., tneill. référ., demande emploi 
ou restaurations diverses pour partie. S'adresser : 
3, rue Saint-Blaise. 

Représ. sans occup., recherc. emploi quelconq. 
Réf. ler ordre, prétentions modestes. S'adresser : à 
Léon Verhelst, 70, rue Boucher-de-Perthes. 

Bains Municipaux 
Par ordre de l'autorité allemande, les établisse-

ments de bains municipaux de. Lille de la rue des 
Sarrazins et de la rue Dupuytren sont réservés 
atix soldats allemands qui y seront reçus gratui-
tement : - 

Rue des Sarrazins, les mardi et jeudi. 
RueDupuytren, les mercredi et vendredi. 

Méfiez votas ! 
Le vent et les intempéries provoquent la chute 

de pans de murs des maisons incendiées. Il est 
donc dangereux de trop approcher de ces murs 
branlants. 

° CHRONIQUE LOCALE 
29 novembre. - Vols.-  Angèle Bartier, 27 ans, 

cuisinière au service de Mme  Corman, rentière, 
rue Pierre-Legrand,. a fait l'objet d'un procès• 
verbal pour vol de vêtements, vin et denrées 
alimentaires au préjudice de sa patronne. 

30 novembre. -  Accident par auto.  Hier, 
vers 8 heures 1/2  du  matin,  1■Ime Pauline Mispe-
laere, 69 ans, demeurant à Lille, rue St-Étienne, 
25, a été renversée à l'angle des rues de l'Hôpital-
Militaire et Nationale par une automobile alle-
mande qui a disparu aussitôt. Dans sa chute 
Mme  Mispelaere s'est fait des contusions multiples. 

Accident par balle. - Hier à thidi une balle 
tirée sur un aéroplane qui survolait la ville est 
venue, en retombant, frapper au sein gauche la 
dame Godtschalck, 36 ans, ménagère, qui était 
sur le seuil.de sa porte, rue Magenta, 24. Vers 
deux heures, au moment où, après avoir reçu les 
soins de M. 16 Dr 'D'haine,  elle allaita être trans-
portée à l'hôpital de la Charité, la dame Godt-
schalck est déeédée. 
. Cette dame laissé hUit enfants  »  qui vont être 
recueillis par sa belle-soeur, demeurant à Lille 
rue de JUliers, 95. 

Son mari•est évacué, depuis le 9 octobre. 

Le  Gérant :  Paul CORNILLE. 	 Imprimerie LA GUTENBERG, 5-7, rue Desrousseaux. Lille. 
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DEUM BIHEBDOMADAIRE PARAISSANT LE DIMANCHE 	LE JEUDI 

Evrallbai(e le3e1.3.le trec>=1.-toreente Cite, i'LLIL-tC)Zeité s1iem aide 
En rente citez 310 cuit TEeSAU.D, 14, rue du Sec-Arembault 

L'Autorité allemande a fait placarder en ville nait aussi les détenteurs d'appareils non installés 
les deux ordres suivants : 	 et par suite non utilisés, la Mairie a reçu une 

Toutes les fabriques et. tous les négociants eu réponse qui va paraître dans le Bulletin de Lille 
gros de matières brutes et' de produits fabriqués du 29 Novembre 1914. 
ou en fabriCation ont à présenter à la 	 A la suite de la publication dans le journal du 

Festungs-Intendantur, Lille 	-  22 Novembre, la Mairie a reçu certaines décla- 
')5, Grande Place. jusqu'au 12 Décembre 1914-, rations qui ont été signalées à la Kommandantur. 
une liste exacte de leurs provisions. 	 M. le Général 'demande que les déclarations 

VON H EiNtuçii 	reçues lui soient transmises, si elles ne l'ont pas 
Général d'Artillerie et I Kommandant• encore été. 

Promesse lui est faite qu'il aurait satisfaction La vente en gros de toutes les marchandises aux 

Conférences à la Kommandantur 
(Extraits) 

Séance du 28 Novembre 1914 
(Extraits) 

Armes. — M. le général . von Graevenitz dit 
qu'il a bien reçu la"protestation de M. le Maire 
relativement à l'enlèvement des armes et à leur 
transport en Allemagne, mais il est d'avis que, 
d'après l'opinion allemande. Tocctipant a le droit 
de prévenir les conséquences d'une révOlte et, par 
suite, de s'emparer des armes et de les confisquer. 
Ces armes ne doivent donc pas être restituées. 11 
y aurait d'ailleurs en fait une impossibilité absolue 

- de faire cette restitution. Les armes qui sont et l'Indépendante de façon à ce que chacun 
emportées en Allemagne et emmagasinées dans . reçoive satisfaction. L'Indépendante se réserve-

- une forteresse ou un arsenal, sont si nombreuses rait 5 fours à doubles machines qui, grâce à un 
(puisqu'elles viennent non seulement de France, travail s'effectuant, au besoin, de jour et de nuit, 
mais encore de Belgique et de Russie), qu'il y suffiraient aux besoins de l'Indépendante. La 
aurait une impossibilité matérielle absolue de boulangerie de campagne du 19e corps de l'armée 
les reconnaître et les restituer à leurs proprié- allemande travaillerait avec 5 fours à machines 
laires après les hostilités. 	 doubles et avec les 9 fours en pierre. Les pétrins 

seraient répartis entre les deux exploitants. 
M. le général indique que, si un accord peut 
intervenir, la question n'offre plus d'intérêt quant 
à présent. 

Quant aux armes dites de collection ou de pano- •  Ravitaillement enfarines. — Mgr Charost dit 
plies, il n'y sera pas touché. 	 qu'il supplie M. le général von Graevenitz de 

Télégraphie sans fil. — M. le Général von Grae- 	 tient, comme un particulier. solutionner dans un sens favorable à la population 
veniez dit que le 19 novembre, il a rappelé qu'il la question du ravitaillement de la ville en farine. 	Un bon de réquisition, précisant l'autorité qui 

(tait interdit de posséder des stations radiotélé- 	 réquisitionne, la nature et la qtiantité des choses 
graphiques et que la déclaration de celles existant 	 réquisitionnées,, devrait, semble-t-il, être remis. 

encore devait être faite. à la Kommandantur et 	 Sinon, la Ville sera dépouillée sans pouvoir faire 
que la Mairie devait même faire une affiche. 	L'Autorité allemande a posé nettement, qu'elle valoir ultérieurement ses droits. 

	

M.. la Maire dit que dans la cOnférenée du 17 entendait lier la question de ravitaillement avec 	M. le général von Graevenitz dit qu'il n'est pas 
novembre, il a bien été question des stations de la question contributions. 	 douteux que la Ville doive recevoir une réquisition 

télégraphie sans fil, comme le dit M. le Général, 	Mgr Charost dit qu'il a joint ses efforts à ceux régulière, et il demande qu'il soit précisé au plus 
mais la Kommandantur s'était réservé de faire de M. le Maire pour que la contribution de guerre tôt, par quels soldats et au nom de quelle autorité 
apposer l'affiche. 	" 	 puisse être -versée ; il a fait par lui et par ses militaire, la prise de possession de ces pavés a été 
. Depuis, la Mairie a ,reçu à ce sujet, utte lettre curés, les plus actives démarches. même auprès faite. - 
dë la Kommandantur qui a été publiée en tête du des plus modestes. Des paiements importants 	M. le Général ajoute qu'a 6 hetires, il y aura, 

Bulletin: de Lille, du 22 novembre 1914..-: 	ont été faits. Par conséquent, puisque la Ville sous la présidence de M. le général von Heinrich;  
Certaine précision ayant été demandée pour s'est exécutée avec ,  bonne volonté evidente, une conférence de tous les services, où notam-

savoir si la déclaration devait être faite par les l'autorité allemande doit à sa parole;  d'assurer ment cette question des réquisitions sera agitée. 

seuls détenteurs de -  stations radiotélégraphicittes les opérations de ravitaillement. 	 Otages. - M. te Maire signale à M. le général 
ou si :'obligation de faire une déclaration cnninre; 	M. le général dit' qtfil -  sait perSiiiiii'ellement von Craevenitz que 	Dnponclielle, conseiller 

toutes les démarches qui ont été faites et que 
Mgr Charost vient de rappeler quant à la contri-
bution de guerre, et il ajoute que prochainement 
la solution des questions de ravitaillement s'orien-
tera dans un sens favorable à la Ville. 

Réquisitions à Fives et à St-Maurice. -
Mgr Charost dit que des curés de Fives et de 
St-Maurice l'ont prié d'appeler la bienveillante 
attention de l'autorité allemande sur le cas de ces 
deux quartiers qui, bien que faisant partie inté-
grante de Lille, sont traités d'une façon différente 
du reste de la ville. 

Dans ces quartiers, des troupes passant rapide-
ment, enlèvent des marchandises et objets sans 
bons de réquisition et disparaissent. Les habitants 
sont par suite lésés puisqu'ils ne peuvent faire 
valoir leurs droits. 

Mgr Charost demande qu'on applique à Fives 
et â St-Maurice les mêmes mesures qu'à Lille. 

M. le Général dit qu'il a répondu par avance à 
cette question dans la conférence du 26 novembre, 
en ce qui concerne les réquisitions faites par une 
troupe de passage. 

Quant aux réquisitions ordinaires, elles doivent 
être faites dans les quartiers signalés de la même 
façon qu'elles se font à Lille et le public doit en 
être informé. 

M. Crépy-St-Léger dit que, d'accord avec la 
Kommandantur qui a déjà été saisie de la question, 
des affiches seront apposées dans les quartiers 
dont il s'agit, afin que tous sachent que ces quar-
tiers sont sous le même régime que le reste de la 
ville. 

Réquisitions au préjudice de la Ville. — M. le 
Maire dit que ce matin même, il a été avisé 
qu'hier il avait été prélevé du dépôt de pavés de la 
ville, sis à la porte de Dunkerque, par l'Autorité 
allemande, 6 wagons de porphyre, sans aucun 
bon de réquisition. 

Il demande s'il est possible que des soldats 
allemands quelconques peuvent réquisitionner 
sans qu'on sache pour qui ils agissent et, si même 
une réquisition existe, enlever ce qui appartient à 
la ville. Celle-ci semble au contraire devoir être 
traitée, quand on réquisitionne ce qui lui appar- 

personnes étrangères (non françaises) et aux dans la journée de lundi. 
personnes résidant en dehors de la banlieue de 	Coopérative L'Indépendante. Réquisition des 

Lille, ne sera permise qu'avec l'autorisation de la ateliers. — Mgr Charost dit qu'il croyait n'avoir 

Festungs-Intendantur, Lille 	plus à intervenir à propos de cette réquisition, 

Lille, le 4 Décembre 1914. 	mais, après la visite à L'Indépendante de M. le 

vori HEINRICH 	Général Von Heinrich en vue de réquisitionner 
Général d'artillerie et 1 Kommandant. les ateliers, visite à la suite de laquelle des 

pourparlers d'arrangement auraient lieu, la 
Société l'Indépendante a reçu la visite de 
deux intendants de deux corps d'armée diffé-
rents, dont le 19e corps, qui sont venus dans le 
but de réquisitionner, cette boulangerie. Cette 
réquisition empêcherait l'Indépendante de fournir 
le pain qu'elle fabrique pour 12.000 familles et 
pour les pauvres du Bureau de Bienfaisance. 

M. Crépy-St-Léger indique que la question 
vient de prendre une nouvelle physionomie, le 
Maire ayant reçu à la date du 27 Novembre une 
lettre de M. le capitaine von Aerts, officier du 
grand Etat Major, qui indique qu'une entente 
Pourrait intervenir entre l'autorité allemande 



Municipal, s'étant rendu à la citadelle pour y 
passer la nuit, suivant l'obligatiOn qui est imposé 
aux otages, a pris froid, en raison des rigueurs 
actuelles de. la température, et a contracté une 
pleurésie, qui alarme ses nombreux amis. 

M. le Mairn dit que M, Duponcheile devra donc 
être remplacé. 

M. :le général von Graeyenitz demande qu'il lui 
soit désigné l'otage qui prendra la plaee de M. Du,  
pon chel le. 

Ferotz,,ction des aiuvres d'art 
Le journal artistique italien Fanfulla della 

ciorheiiiCà a annoncé que- les volets du célèbre 
autel des frères Van Eyck. à l'église Saint-Bavoir. 
de Gand, avaient été transférés à Berlin où se 
trouvé déjà la pièce centrale. Cette nouvelle est 
abselunient controuvée. L'oeuvre en question a 
été tâchée à Gand même, par leS autorités diocé-
saines. Les autOritéts allemandes sont formelle-
ment résolues à respecter les stipulations de la 
Convention de La Haye en vertu desquelles les 
c)bjets d'art des Musées ne sauraient eh être 
enleVés én cas de guerre. 

Extràit de la Ga' este de Cologne du 3 Décembre. 

Camionnage  

Les détenteurs d'équipages désireux de faire du 
camionnage pour le compte de la ville sont invités 
à se faire connaître à la Mairie. S'adresser au 
bureau de ravitaillement, cabinet D, pour condi-
tions et formalités de laissez-passer., 

ALiMENTATiON 
Le prix maximum auquel peuvent être vendues, 

au détail, les marchandises ci-après, est fixé 
cetiime suit : 
Pain . . 	 0 fr. 375 le ke 
Pain du Bureau de Bienfaisance Oit.. 35 
Sel 	 0 fr  30 » 
Pommes de terre . 	 0 fr. 15 » 
Sucre cristallisé • 	 1 fr. 00 	» 
Charbon 	  2 fr. 00 le sac de 50 kes 

Les cours dé la viande sont les mêmes que ceux. 
pubUés dans le Bulletin de la semaine dernière. 
Il est rappelé que lé prix de la viande de boeuf et 
de la viande de vache n'a pas augmenté depuis le 
mois dé Juillet dernier 

Ecole Baggio (École prantique d'industrie) • • 
Le Directeur de l'Ecole Baggio informe les 

familles. que les cours ont lieu, tous les jours de 
8 h. à midi et de 2 h. à 5 h. du soir. En l'absence du 
Chef des travaux, M. Félix Marc, ancien cons-
tructeur, â été chargé de la direction des ateliers 
pendant la durée des hostilités. 

Ecole Franklin 

La rentrée des classes delScole Primaire Supé-
rieure des garçons '(Ecole, Franklin) aura lieu dans 
les locaux oé la Faculté de Médecine le Vendredi 
11 béCembre, à 8 h. 1/2 du matin (entrée rue 
Jean-Bart). 

Eeole Jean Maté 

La rentrée des classes de PECole Primaire 
Supérieure de jeunes filles ,(ECele Jean Macé) aura 
lieu le Mardi 8 Décembre, 33, rue Gantois.. 

Rentrée Ces Cars a-' 	CatliclIge d'ers et Metters 
Les cours (Section préparatoire et Ire année) 

s'ouvriront le Mercredi 15 Décembre. On reçoit 
pensionnaires, demi-pensionnaires et externes. 

CHRONIQUE LOCALE 
ter décembre. - Un individu errant.. - Le 

3e novembre, vers .6 heures du soir, un homme 
Agé de dC, ans, environ, et paraissant ne plus jouir 
aie la plénitude de ses facultés,. a été trouvé rue 
Roland assis sur le seuil d'une porte ; après 
Qz,i'men par M. le docteur Delépine, il a été admis 
à la clinique d'Esquermes. 	Cet homme n'avait 
aucun papier. On recherche son iden 

2 décembre. - Vol. - Mme Deswartes, caba-
retière, rue du Bois, 90, a été victime d'un vol. Il 
lui a été soustrait une batteuse à laver et deux 
marmites, le tout d'une valeur de 80 fr. Une 
enquête est ouverte. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
AUDIENCE CORRECTIONNELLE DU 18 NOVEMBRE 1914 

Vols, - Deux chauffeurs avaient été logés dans 
une maison inoccupée, 5, boulevard Papin. Ils 
ont ramené avec eux deux femmes de mauvaise 
vie qui, après plusieurs nuits passées dans cette 
maison, ont reçu de leurs amants de hasard, du 
linge, des vêtements et des pièces d'orfévrerie 
qu'elles savaient dérobées dans la maison, le tout 
d'Une valeur de plus de mille francs. Ces filles, 
Léa Lefebvre, 18 ans et Louise Ameel, 23 ans 
(cette dernière avait pris le faux nom de Leclercq 
afin de dissimuler une condamnation antérieure 
à 3 mois de prison pour vol), ont reconnu le fait ; 
elles ont avoué ne vivre que de prostitution. Le 
tribunal les a condamnées chacune à 2 ans de 
prison. 

Offres et demandes d'emploi 

Personne 20 ans, bonne éduc. réf. recherche 
emploi winliance près enfants ou de femme de 
ehambre. S'adresser : 13 bis, r. de Ban-de-Wedde. 

Dames propres et sérieuses demandent à faire 
ménage eu courses. S'adresser à Mn»  Dhumetz, 
8 bis, rue des Bonnes-Rappes. 
. Dame sérieuse, ayant de bonnes références, 

demande jo.urnées. S'adresser, 30, rue du Vieux-
Moulin. 

Tricoteuse. Ouvrière avant machine, recherche 
travail de bas et chaussettes. Rem piétages soignés. 
S'adresser : 21, rue Barthélemy-Delespaul. 

Cuisinière expérimentée demande bonne place. 
S'adresser : 47, rue Dupuytren. 

Deux jeunes filles recherchent travail, feraient 
ménages ou seraient bonnes d'enfants. S'adresser : 
23, rue de la Concorde. 

COuturière expériMentée, désire travailler neuf 
arrangements ou journées. S'adresser: 26, avenue 
Butin. 

Jeune femme désire emploi, de préférence tra-
vaux de couture, en ville ou à dômicile. S'adres-
ser : 18, rue Léon-Gambetta. 

1-4.:Mile Dunas, employé commerce demande 
emploi écrit. ou courses. S'adr. 7, rue des Fossés. 

Cordonnier. Ouvrier demandé pour le cloué, 
8,' rue du Repos, Marché de Fives. 

Crombett Floran, 14, rue Gantois, demande 
bonne tout faire. 

Gielen J.-B., 42 ans, 23, rue de la Concorde, 
deMande place pour entretenir magasin et ferait 
courses. 

Personne de 40 ans, bonne cuisinière, sachant 
entretenir maison, demande place, soignerait 
personne malade. Excellentes références. S'adres-
ser : 147, rue Solferino, au ter. 

CiJMptable sérieux, actif, connaissant bien 
comptabilité ord. demande emploi. S'adresser: 218, 
bdulevard Victor-Hugo. 

Demoiselle sérieuse, désire emploi près jeunes 
enfants. Commencerait instruction. S'adresser : 
1, rue Guillaume-Vernier. 

Fourrures. - Ouvrière habile demande travail 
et réparations. S'adr.: ,201, avenue de Dunkerque. 

Jeune fille, 22 ans, dem'. place à tout faire, 
connaît cuisine. S'adresser : 14, rue Sans-Pavé. 
, .  .iel.ee homme, 15 ans 1/2, demande emploi de 
bureau. S'adresser : -12 bis, Quai du Wault. 
. •  .Cours comptabilité, français, anglais, allemand. 
S'adresser à M. Delécluse, Ecole Pigier, 31, rue 
Faidherbe. 

Garde-couches demande place, bonnes réfé-
rences. S'adresser : 148 bis, boulev. Victor-Hugo. 

Comptable, caissier, dactylo, demande emploi, 
bureau ou administration. Bonnes réf. S'adresser: 
40, boulev. de la Liberté. 

Annonces diverses 
Dentelles. - On demande des dentelles antiques 

véritables. S'adresser à Mme Satz, 82, boulevard 
de la Liberté, entre 2 et 3 heures. 

Charcutier. - On demande un garçon. Se pré-
présenter de 10 à 3 heures, 12, rue de Paris. 

Mme Savelon, 29, rue des Pyramides, costumes 
tailleurs sur mesure depuis 60 francs. 

École de coupe, 59, rue Nicolas Leblanc. Cours 
de. coupe, patrons. Robes et manteaux, prix 
modérés. 

A. Bottin, dentiste (anc., 2, rue de l'Hôpital-
Militaire), actuel)., 61, rue .Masséna, de 91/2 à 5 h. 

Bonne. - On demande bonne tout faire, 39, rue 
Pasteur, à La Madeleine. 

Vitrier achalandé ferait travail vite et bien à 
prix raisonnable. Prendre adr. 83, rue Philippe-
de-Comines. 

NOurrice.- On demande de suite pour Roubaix, 
très bonne nourrice, saine et sérieuse, pour 
enfant de 3 mois. S'adresser : 80 r. Nationale, Lille. 

Fauteuil roulant. .- Recherché d'occasion, 
pour promener personne infirme. S'adresser : 
9, place des Patiniers. 

Vlaamsche Doktor. - Le Docteur Loviny, 
docteur en médecine et pharmacie, 50-52, rue 
Pierre-Legrand, intorrne familles privées leur 
chef, qu'il fera le maximum de concessions au 
double point de'vue pharmaceutique et médical,, 
(visites à domicile). Consultations gratuites, de 
2 à 3 h. 1/2, et le Dimanche, de 9 1/2 à 11 heures. 

Objet perdu. - BraCelet formé par chaîne de 
montre homme, perdu le 9' décembre, Près ou sur 
Grande-Place. Récompense. S'adresser : 267, rue 
Nationale. 

Objets perdus. - Récompense à. qui rapportera 
18, rue des Pyramides, une chaînette avec médaille 
et une Jaquette laine violet (golf), perdues entre 
la susdite rue et celle du marché. 

Objet perdu. - Récompense à. qui -rapportera 
123 bis, rue Nationale, une alliance or, gravée : 
L. Arthaud, perdue jeudi 3 décembre. 

Objet trouvé. - La personne qui a ,perdu un 
porte-monnaie le vendredi 13 novembre dans la 
matinée est priée de faire connaître sa forme et 
son contenu au bureau du journal sous les lettres 
H. L. 

Objet trouvé. Un porte-monnaie a été trouvé, 
vendredi dernier, boulevard de la Liberté. 

Le réclamer, 3 bis, Cour des Bourloires. 
A louer petit et grand appartement, eau, gaz, 

w. c., mansarde et cave. Prix modéré. S'adresser : 
112, boulevard de la Liberté. 

A louer, 94, rue de la Plaine, La Madeleine, 
appartement de 5 pièces, deux annexes, eau, gaz, 
électricité, w. c. Mobilier à céder même adresse. 

A vendre. 	Meubles, lits et literies, grande 
armoire vraiment ancienne. S'adresser : 2 bis. 
square Ramponneau, dans la matinée. 

Beaux chiens à vendre. - Loulou nain noir, 
brabançon, pinscher nain, grande levrette, mâle 
berger belge, fox terriers, etc. S'adresser, 18, rue 
des Brif.,7ittines, Lille. 
ffla■lak 	 

 

FUNÉRAILLES 

prié d'assister aux Convoi et Service de On est 
Monsieur 

Pierre THOREZ 
décédé à Lille. le 11 Décembre 1914, qui auront lieu le 
Lundi 14, à l'Eglise St-Etienne, à 10 heures. 

L'assemblée à 9 h. 314, à la maison mortuaire, 87, rie 
Nationale. 

1\7' S 
La famille Arreckx, profondément touchée des marques 

de sympathie qu'elle a reçues à l'occasion du décès de 
Monsieur Jules ARRECKX 

remercie vivement les personnes qui ont assisté aiz 
funérailles. 

4tlipriuserie LA eitTENBERC, 5-7, rie Desrousseau.x, Cadi. : rex: 
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ORME 81-HEBDOMADAIRE PARAISSANT LE DIMANCHE & LE JEUDI 
le,con.x.ss, Ica egobii-tmeaea cî 	 akilrackaatxiciLea 

En rente chez Madame TERSAUD, 14, rue du Sec-A rembault 

Cangrences à la Nommandantor 
Mardi 1 er Décembre 1914  

(Extraits) 

Incendie rue des Fleurs. — Après avoir dit 
qu'à la suite de l'incendie du Lycée, l'autorité 
allemande aurait à prendre des résolutions diverses 
quant au service d'incendie et avoir parlé de 
l'achat d'extincteurs et du remplacement des 
tuyaux. M. le général von Graevenitz a dit qu'il 
y avait lieu de constater que, pour combattre cet 
incendie, les pompiers avaient rempli tout leur 
deVOir. 

Quant à la cause du sinistre, l'autorité alle-
mande suppose que l'incendie est imputable au 
mauvais état des cheminées. 

M. le Maire, après avoir entretenu M. le Géné-
ral de cette question d'incendie du Lycée, 
demande que l'autorité allemande 'prescrive aux 
soldats logés dans les usines de ne pas y fumer 
Parce que leur négligence, a quelquefois causé 
des incendies très graves. 

M. le Général dit que des ordres seront donnés. 
Réquisitions. — M. le Général von Graevenitz 

(lit que l'autorité allemande a pris des résollitions 
nouvelles relatives aux réquisitions, afin qne 
ce service soit mieux fait, et confirme la lettre 
qu'il a adressée à M. le Maire le 30 Novembre, et 
qui est ainsi conçue : 

« Gouvernement de Lille. 
» Lille, le 30 Novembre 1914. 

» A Monsieur le Maire de la Ville de Lille, 
» Les bons de réquisitions seront établis par 

• l'Intendance de la Forteresse de Lille, le ler Dé-
» cembre 1914. La Mairie de Lille doit s'abstenir 

de délivrer des ordres de réquisitions à partir 
de cette date. 
)) Les ordres de réquisitions, munis du timbre 

• et signés par l'Intendantur de la Forteresse de 
• Lille, devront être timbrés et signés par la 
• Mairie. 

» La Mairie doit, par affiches, attirer l'attention 
• sur ce que les ordres de réquisitions doivent 
• être remis à-  la Mairie dans les quatre jours 
• après réception. pour lesquels la Mairie donnera 
• aux propriétaires un bon provisoire. Les ordres_ 
• de réquisitions, rassemblés par la Mairie tous 
• les lundis, doivent être remis à l'Int.endancur de 
» la Forteresse de Lille et, après, rendus de nou-
» veau par la Mairie aux propriétaires. 

» Le Commandant, 
» Signé : VON GRAEVENITZ. » 

Armes. M. le Général von Graevenitz dit que 
les protestations et observations présentées par 
M. le Maire dans la Conférence du 28 novembre 
ont été examinées. 

Les armes qui n'ont qu'Une valeur de collection 
et qui ne peuvent ainsi être d'aucune utilité pour 
l'armée alleMande, resteront à la Citadelle pour 
être ultérieurement restituées à leurs proprié- 

Il en sera  d- même des- sabres de sergents de 
ville, qui seront restitués à la ville à la cessation 
des hostilités.  

d'un de ses agents signalant que différents maga-
sins, un certain nombre de garçons'. de café, 
et le Crédit du Nord. n'acceptaient le mark que 
pour 1 fr. 20, au lieu de 1 fr. 25. 

Le 12 décembre, la Kommandantur communi-
quait à M. le Maire un.  nouveau rapport du' même 
agent signalant que, dans différents cafés de la 
place Sébastopol, on avait refusé d'accepter de l'ar-
gent allemand et que le mark n'avait été accepté, 
après difficultés, que pour 1 fr. 20 

En adressant ce rapport au Maire, M. le géné-
ral von Graevenitz lui demandait de prendre 
toutes dispositions pour que ces faits ne se repro-
duisent plus, car autrement, il serait obligé de 
sévir contre les délinquants. 

M. le Maire a, dans la conférence du 8 décem-
bre, mis la question exactement au point. 

Lorsqu'un commerçant reçoit le' paiement de 
sa marchandise, il doit accepter et recevoir le 
mark pour la valeur fixée de I fr. 25. 

C'est le cours forcé. 
Dans les magasins, dans les cafés, lorsque les 

acheteurs et consommateurs donnent en paiement 
le mark. c'est sur le taux de 1 fr. 25 que le mark 
doit être reçu. 

Mais, lorsqu'une personne se présente à une 
banque (Crédit du Nord ou autre), et y demande 
si on veut bien échanger sa monnaie allemande 
contre de l'argent français, le banquier est libre-
de faire ou de ne pas faire l'échange. 

S'il accepte l'opération de change qui lui est 
proposée, il est libre de ne prendre le mark que 
pour sa valeur de change. 

Aussi, si on tentait d'imposer à un banquier 
l'obligation de prendre, pour une valeur fixée 
d'avance, les marks que le public lui offre a 
échanger, la première victime de cet ordre 
serait le public puisque, le banquier lui fermant 
ses guichets, il ne pourrait obtenir l'argent 
français qu'il désire avoir. 

Nous avons d'ailleurs trouvé dans un récent 
numéro du Bien Public (N° du 8 déc.), des rensei-
gnements intéressants sur cette question. 

M. Van der Veen, président de la section hollan-
daise du Comité exécutif du Bureau Central pour 
réfugiés à Anvers, flétrissait, dans une conversa-
tion avec un journaliste hollandais, le trafic 
auquel se livraient en Belgique, certaines per-
sonnes qui vont en Hollande acheter un grand 
nombre de marks au cours de 1 fr. 25. 

Aussi, certaines banques, craignant d'être vic- 
times de cette spéculation, se sont-elles refusées a. 
accepter en compte courant les versements en 
marks. 

Dans une proclamation du 28 Octobre 1914, 
Nous avons connu jadis une spéculation analo- 

article 11, l'autorité allemande a fixé la valeur 
du mark à 1 fr. 25. 	

nue à celle qui se pratique en Belgique à propos 

C'est pour cette somme de I fr. 25 que le mark de marks. 
doit être accepté. 	

Des l3elges, accaparant en Belgique des pièces 
Lors de la conférence à la Kommandantur, du de 5 francs, venaient les échanger en France 

8 décembre, M. le général von Graevenitz s'est contre des billets de banque qui faisaient prime 

précité fut violé. plaint que l'article 11. 	
Le Gouvernement belge a dû prendre alors des 

Dans une lettre du 9 décembre, la Komman- 
mesures pour empêcher l'exode de la monnaie 
d'argent. dantur communiquait à M. le Maire le rapport 

Les autres armes, et notamment les fusils de 
chasse, seront emportées en Allemagne. 

Contribution de guerre. — M. le Maire dit qu'il 
a reçu, le 30 novembre, une lettre de son Excel-
lence M. le Général von Heinrich lui demandant 
de payer, sur la contribution de guerre. un 
million et demi le ter décembre et 920.000 francs 
le 4 décembre. Il demande que le délai soit légère-
ment étendu. 

M. le Général en référera. 
Correspondance privée. - M. le Maire rappelle à 

M. le Général la lettre du 13 novembre, par 
laquelle la Municipalité soumettait à l'autorité 
allemande un projet d'organisation de correspon-
dance avec l'extérieur, et la confirmation adressée 
le 19. 

Il indique les désirs d'une population impa-
tiente de rassurer les siens après un bombarde-
ment. 

M. le Général dit qu'il n'a pas paru possible 
d'accorder l'autorisation quant à présent, la quan-
tité énorme de lettres prévues devant immobiliser, 
pour l'examen de ces lettres, de nombreux offi-
ciers. 

M. le Maire dit qu'il est possible de limiter le 
nombre des lettres journellement déposées à 
l'examen, et de les fixer à cent. 

M. le Général dit que la question sera examinée. 
Correspondance avec les prisonniers de guerre. 

— Mgr Charost ayant demandé si les personnes 
habitant les territoires occupés par les armées 
allemandes peuvent correspondre avec les prison-
niers, civils ou militaires, internés en Allemagne, 
puisque les allemands peuvent facilement corres-
pondre avec les prisonniers allemands internés 
en France. 

M, le Général répond que les personnes dont il 
s'agit peuvent facilement correspondre avec les 
prisonniers. 

Les lettres adressées aux prisonniers devront 
être déposées au bureau de M. le lieutenant Stae-
lin, rue Jean-Roisin, n° 7, au fer étage, sur le 
devant. 

Enseignement. — Écoles primaires. — Mgr 
Charost et M. le Préfet, demandent, chacun en ce 
qui le concerne, que les locaux des écoles primai-
res ne soient pas occupés par des soldats, pour que 
les classes puissent reprendre, suivant le désir de 
l'autorité allemande. 

Il est entendu que M. Crépy-Saint-Léger, ad-
joint, traitera cette question avec M. le Cnpitaine 
qui s'occupe des logements. 



Les boulangers qui désirent suivre cette 1  Imprimerie. — On demande un margeur à 
leçon de fabrication de pain mixte, sont priées I l'Imprimerie La Gutenberg, 7, rue Desrousseaux. 

de le faire savoir à la Mairie, par un mot qu'ils i Servante-cuisinière, demande place chez pers. 

y adresseront Cabinet D. 	 seule, prèt mod. S'adr. : 70, rue St-André, au ter. 

Il leur sera indiqué ultérieurement le jour et 

l'heure de cette séance d'apprentissage après 

entente avec l'autorité allemande. 

L'argent est. donc une marchandise qui se vend 

et s'achète suivant des cours cotés. 

Le banquier exerce son commerce d'argent en 

tenant compte du cours de cette marchandise. 

L'autorité allemande appréciera si l'art. 11 de 

la proclamation du 29 octobre 1914 peut s'appli-

quer aux opérations de change demandées à un 

banquier. 

Mais nous indiquons à nos concitoyens que 

l'autorité allemande a agi dans la plénitude de 

son droit, en édictant le cours forcé du mark, 

sur le taux de 1 fr. 25 et qu'ils s'exposent aux 

peines que l 'autorité allemande eroira devoir 

leur appliquer, s'ils refusent de recevoir, pour 

le paiement des marchandises par eux livrées, 

le mark au prix de 1 fr. 25. 

PÉTROLE 
La question des approvisionnements en pétrole 

préoccupe, cet hiver, bien des pauvres gens. 

Le pétrole disponible est entièrement réquisi-

tionné par l 'autorité allemande qui a mis la main 

sur toutes les raffineries et notamment sur celle 

de Croix. 

Le pétrole est vendu actuellement un prix fort 

élevé, il aurait atteint en ville, nous dit-on, 
fr. 05 le litre et même 1 fr. 20, alors que le prix 

ordinaire est de 0 fr. 40. 
Les pauvres gens se demandent quel prix le 

pétrole pourra atteindre, et même s'ils pourront 
encore en obtenir. 

M. le Maire est d'autant plus préoccupé de cette 
question qu il vient de recevoir de l'autorité alle-
mande la lettre suivante : 

Lille, le 10 Décembre 1914. 
Monsieur le Maire de Lille, 

Le Gouvernement anglais cherchant à empêcher 
l'entrée du pétrole en Allemagne et exposant, de 
ce fait, ce pays à en manquer, il ne peut être 

délivré de pétrole à la population française que 

dans des cas tout à fait exceptionnels. 

La Ville de Lille peut s'adresser, par l'intermé-

diaire duGouvernement militaire allemand, à une 

nation neutre pour l'importation du pétrole dont 

elle a besoin. 

L'Administration militaire garantira que le 

pétrole livré par un Etat neutre sera tenu à la dis-

position de la population civile seule. 

La Ville doit porter cette communication à la 

connaissance de la population. 

Le Maire de Lille fait rechercher s'il est possible 

de remplacer l'éclairage au pétrole par un autre 

mode d'éclairage. 

(Signé) VON HEINRICH. 

Fabrication. du Pain. 

La Mairie de Lille ayant reçu des réclamations 

quant à la qualité du pain mixte, gni est obtenu 

par le mélange des farines (1/3 de froment, 1/3 de 

seigle, 1/6 maïs et 1/6 riz) s'en est entretenue avec 

l'autorité allemande, de qui elle a reçu la lettre 

suivante : 

Lille, le 11 Décembre 1914. 

•Le pain qui a été remis par M. Dubreucq est 

très ma l̀ ré u s si. 

Le bureau d'approvisionnement de forteresse. 

133, rue Royale, fabrique avec la même farine, 

du très bon pain et l'administration de la Ville 

peut s'en rendre compte, 

L'administration militaire est prête à faire 

apprendre à quelques boulangers de la Ville, 

la confection de ce pain, à la boulangerie de la 

Cit adelle. 

Si la Ville désire faire usage de cette propo-

sition, elle est invitée à le faire connaître aupa-

ravant. 

(Signé). 

Echange de correspondance avec les prisonniers.  

Les lettres destinées aux prisonniers de guerre 

en Allemagne, doivent être déposées au bureau 

de M. le lieutenant Staelin, 7, rue Jean-Roisin, au 

1er étage, qui se charge de leur transmission. 

D'autre part, les lettres que les internés adres-

sent à leur famille à Lille, sont envoyées par la 

Kommandantur à la Mairie (salon blanc, guichet 

13), qui les fait immédiatement suivre à domicile. 

CHRONIQUE LOCALE 
Accident. — Le 1er décembre, vers onze heures 

du matin, un ouvrier peintre, Louis Bonvarlet, 

46 ans, demeurant rue du Croquet, qui posait des 

vitres aux fenêtres d'une maison, rue de la 

Vignette, 9, est tombé sur le sol, l'échelle sur 

laquelle il était monté ayant glissé. 

Bonvarlet, qui avait des plaies et contusions à 

la face, a reçu les premiers soins du docteur 

Hochstetter. Transporté à son domicile, il y est 

mort des suites de ses blessures. Il laisse une 

veuve avec quatre enfants. 

3 décembre 1914. — Incendie. — Aujourd'hui à 

midi, à l'auberge Lefebvre, 84, rue de Gand, pen-

dant que des soldats allemands nettoyaient le mo-

teur d'une automobile, l'essence s'est enflammée 

et a communiqué le feu à la paille se trouvant sur 

le toit d'un hangar voisin. Quelques seaux d'eau 

ont suffi pour éteindre l'incendie et les pompiers 

qui s'étaient rendus sur les lieux. n'ont pas eu à 

intervenir. 

Offres et demandes d'emploi 
Dame sérieuse, 40 ans, ,demande journées. 

S'adresser : 22, rue du Barbieraes. 

Jeune fille propre, active, 5 -.ans même maison, 

demande ménage quelques heures par jour ou 

journées, pour nourriture; S'adresser Mine  Duhot, 

-49, rue du_Four-à-Chaux. 

Homme sérieux entretiendrait ou garderait 

maiSon.,Reférences. S'adresser : 155, r. Solferino. 

Bonne steno dactylo demande emploi. S'adrcs. 

27, rue du Calvaire. 

1)i-eseur en confection, demande emploi dans 

bureau ou magasin. Bonne réf. S'adr. : M. Dupont, 

120, rue d'Arras. 

Modiste. —  Mlle Jeanne Delebarre, 21, rue du 

Cirque, demande travail a façon ou transforma-

tions à faire. Prix modérés. 

Dame veuve, de famille bon, désire place chez 

pers. seule, petit ménage ou courses. Bonnes réf. 

S'ad r. : 48, rue de la Monnaie (au bout du couloir). 

Personne âge mur, très sérieuse, 10 ans même 

maison, demande emploi chez personne seule, 

petit intérieur. S'adr. 257, rue du Long-Pot, Fives: 

Dame, ,U) ans, de toute confiance, bon. réf., 

10 ans m. maison, libre par suite décès,,  sachant 

faire Cui sine, éntret. intér. et  coUdre, désire servir 

Monsieur seul. S'adresser : 21, rue de Lille, 
Ma reg- en-Barre ul.  

Homme sérieux, connaissant langues étrang., 

désirerait trav. bur. quelconque. S'adr. M. de la 

Tour, 8, rue Jean-Bart. 

Comptable expérimenté recherche comptabilité 

ou écritures diverses. S'adr. : 3, rue St-Blaise. 

Tailleur, hommes et dames, demande travail. 

S'adr. à M. Dael, 192, rue de Paris. 

Homme sérieux, demande emploi aux écrit. 

S'adr.: 192, rue de Paris. 

Couturière expérimentée, robes et cost., dem. 

travail. Prix réduit. S'adr. 11, rue Gantois, au . er. 

offerte gratis pour la durée de la guerre. S'adr 

à Mme Tersaud, 14, rue du Sec-Arembault. 

Association. — On demande femme libre, avec 

petit apport pour affaire sérieuse. S'adresser : 

Morelle, 87, rue de Tournai, Lille. 

Madame Sergeant, professeur diplômé (ancien:  

nement 32, rue de l'Hôpital-Militaire) actuelle-

ment 66, rue Jean-Bart. Cours de coupe, patrons 

robes et manteaux sur mesure. 'Prix réduits pend. 

la  guerre. 

Tailleur sur mesure, J. Bécue, 32 bis, rue Henri-
Kolb, Lille. Travail soigné, prix avantageux. 

Objet perdu. — Un liVret de mariage, au nom 
de Henri Masse et Marie Méhau, perdu au marché 
de Wazemmes. Récompense à qui le rapportera 
chez Mme Rovers, 34, rue Fontenelle. 	• 

Objet perdu. — Une broche en or à été perdue 

Dimanche 13 Décembre. La rapporter 96, rue du 

Marché. Récompense. 

Boucherie, — Mme  Lachaussé, 3, place de Stras-

bourg, rouvrira sa boucherie•Samedi 19 Décembre. 

Dame demande faire ménages. B. réf. S'adr. 

222, rue de Paris, au ter. 

Griffon bruxellois à vendre. Prix raisonnable. 

S'adr. 20, rue de Turenne, La Madeleine. 

A vendre : Meubles, lits, literies, grande 

armoire vraiment ancienne. S'ad. 2 bis, square 

du RaMponneau. ' 

A loicer : 10, rue Catel-Béghin, rez-  de-chaussée, 

avec 2 pièces au ter. S'ad r. 45, r. Den fert-Rocherea u 

Appartement à lo,uer, avec cave eteau, 37, che-

min d'huile, Fives. 

Fumier à rendre. S'adresser : Boucherie mili- 

tai re 'allemande à l'abattoir. 	 -• 

Vlaam sche Dolitor. — Le Docteur Loviny. 

docteur en médecine et pharmacie, 50-52, rue 

,Pierre-Legrand, intorme familles privées leur 

chef, qu'il fera le maximum de concessions au 

double point de vue pharmaceutique et médical, 

(visites à domicile). Consultations gratuites, de 

2 à :3 h. 1/2, et le Dimanche, de 9 1/2 à 11 heures. 
A. Bottin, dentiste (anc.,.2, rue de l'Hôpita!- 

Mi taire). actuell., 61, rue Masséna, de 9 1/2 à 5 h_ 

A louer petit et grand appartement, eau. gaz','  

W. c.. mansarde et gave. Prix modéré. S'adresser : 

112, boulevard de la Liberté. 

ÉTAT CIVIL DE LILLE 
NAISSANCES DU 24 Novembre 191i 

Carrette Léon, rue d'Arras. 139, cour du Marin. 4. — Anno Arthur 
rue Malsence. 34. — Gru}•elles Colette, rue du- Port. 86. — Guidez 
Amande. rue de Poids, 37. — Samoy Maria, rue de Mazagran, 18. — 
Lernould Mathilde, rue d'Esquermes, 80. — Rale Raymonde, rue Sle• 
Catherine, 57, cour Cologne. — Rosseeuw Julien, allée de la Vieille"- 
Aventure, 53. — Duesberg Alice, rue de la Plaine, 17. — Vanden Nese 
Maorie,. rue Duguesclin. cité Millerot. 38. — Dubois Georges, place de 
Nouv,.11,-Aventure, 42. — Vantneenen Marie, rue de Juliers, 64 — 

Pianquart Jean, rue St-Firmin, 	Deveerman Henri, rue de Gand, 2i. 
DÉCÈS du 24 Novembre 

Pilate Thomas, 61 ans, veuf de Marie Marchand, - rue de Douai, 62. -
Storm Pltil-mène„70 ans.veuve de Gustave Leullieux, rue Jules de Vicq, 

Berthier Jules, 55 ans, époux de Estelle Duburre, rue de Fonte-
nov. fil) bis. -- O. Eugène, 5 ans, rue de Valenciennes, cour Debailleux. 
7 — Duriez Gabriel, 13 jours, rue des Guinguettes. 82. — Casquin 
Louise, 3 mois. rue au Péterinck, S bis. — Crois Marthe, 36 ans, épouse 
de Paul Copez, boulevard des Ecoles, 68. — Delahaye Léonard. 18 ans, 
célibataire, boulevard Victor-Hugo, 171. — Adelaire Ernest, 64 ans. 
époux de Victoire Dubar, rue de Douai. cour Reffen, 95. 

EMERCIEMENTS 
Les familles Devos, Miroux et Devos-Duhein. 

profondément touchées des marques de sympathie 

qu'elles ont reçues à l'occasion du décès de 

Monsieur Narcisse DEVOS 
remercient vivement les personnes qui out 
assisté aux -funérailles. 

Les nnonces et. Réponses aux Annonces sont reçues à 
la Mairie, Bureau du Contentieux (Salon Blanc). Elles 
soin gratuites ,Your demandes -  d'emploi. 

Annonces diverses 

Maison meublée, sise à 16 kilomètres de Lille, 

imprimerie LA GUTENBERG. 5-7 rue D8firOLISSOIMIX, Lille. Le Gérant : Pau! CORNILL1?.. 
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Communiqué de l'Autorité allemande 
Le 17 décembre, après un long silence, le son 

dés cloches s'est de nouveau fait entendre à Lille. 

Le Gouvernement avait donné l'ordre de célébrer 

la grande victoire remPortée par les 'troupes 

allemandes sur la principale armée russe qui est 

maintenant en bleine retraite. 

rratuixi . 
Une erreur s'est • prod uit e dans le Bulletin du 

Jeudi 17 DéCembre '1914. 

A l'article « Pétrole », on a fait figurer dans la 

lettre à M. le Maire,  in line, la phrase : 

» M. le Maire fait rechercher s'il est possible de 

remplacer l'éclairage au pétrole par un autre mode 

d'éclairage. » 

Cette phrase ne devait pas en faire partie, elle 

était un renseignement de la Rédaction. 

Conférelices à la  KOMIllaildedlitir 
(Extr:àts) 

2 décembre 1914  
Réquisflions. — M.  le Général von Graevenitz 

ayant rappelé qu'il avait .signalé l'utilité de la 

création d'un bureau .de réquisitions, M. Crépy-

Saint-Léger répond qu'il , Croyait '  avoir satisfait 

an:désir exprimé, en organisant un service qui 

_recevrait les réclamations et ne transmettrait les 

dossiers à la Kommandantur qu'après que l'affaire 

aurait été mise au point. 

Il,  ajoute que cé sont surtout les premie.res 

réquisitions., faites sans formalités par des troupes, 

de passage, qui peuvent donner lieu-  à des récla-

mations qu'il est juSte d'instruire, pour, que ceux 

qui en ont été l'objet ne soient pas dépouillés sari 

recours. 

Après échange d'observations, M. le Général 

indique que son intention  •ii'est pas de réglementer 

le passé. Pour ies réquisitions antérieures au 

ter   décembre, la ville examinera elle-mêmé  'les 

réclamations et,-  suivant le résultat de son en-

quête, elle joindra le dossier' aux autrés réquisi-;  

tions, pour réserver, pour plus tard, les 'droits des 

habitants  réquisitionnés. 
Pour lés réquisitions postérieures'  au ter décem-

bre, toute personne qui se  ' croira  victime d'une 

réquisition irrégulière, qùelle qu'en soit la cause, 

devra présenter irnMédiaternent sa réclamation à 

la pOlice militaire allemande (10k, rue Nationale). 

Circulation ,ù l'Ouest. de Laie. —  M. le'  Général 

von GraeVénitzdit  que le public doit être pré-

venu qu'il ne peut, sans un laissez-passer, 

's'avancer 	 de la ligue : Verlinghém, Péren- 

chies, Lomme. Englos et Haubourdin, . 	 • 	- 
-Quiconque dépasSerait cette ligne s'exposerait 

violé par les personnes qui ne veulent prendre le 
mark que.pour  1 fr. 20, et que, d'après des rap-
ports qui lui  ont été faits, des commerçants et le 
Crédit du Nord agissent  ainsi. 

Des amendes devront être prononcées contre 
eux. 

Restitution d'uniformes. — 	le Général dit 
que, parmi  les caisses enlevées de la Mairie avec 
les armes, il  a été trouvé des caisses renfermant 
des uniformes qui sont la propriété d'officiers et 

non-de l'armée. 
Ces uniformes seront renduS'à la Mairie pour 

qu'elle puisse les rendre. ultérieurement, à  ces 

officiers. 

10 décembre 1914  

Prix des Viandes. — M. le Général von Grae-

venitz dit que  le prix de la viande est trop éleve'!, 

et qu'il faudra taxer la viande. 

Il demande à NI..le Maire Si-Cette mesure devra 

ulve prise par la Municipalité 6u par l'Antorité 
allemande. 

M. le Maire  dit que la question de tarification 

de la viande est d"autant plus délicate qu'il y a 

une grande variété de morceaux, dé qualité et, 

par suite, de prix différents. 

M. le Général dit que l'Autorité allemande verra 

à réglementer le prix de la viande. 

Arrestation d'un Sacristain. — Mgr Charost 

étant intervenu pour appeler la bienveillance  'de 

l'autorité al lemande, sur le Cas id'un sacristain, qui 

a eu l'imprudence de monter, la nuit, dans la tour 

de l'EgliSe, avec une laMpe allumée, et qui a été 

arrêté, indique  ensuite que, désireim d'éviter 

tout incident, entre le clergé et l'autorité alle-

mande, il a adresSé a ses curés une lettre ainsi 

conçue : 

.« Lille, le 9 Décembre 1914. 

. » Monsieur le Curé, 

» J'attire vôtre' attention surie grave danger 

qüe présente le fait, de laisser monter une, per-

sonne quelconqUe, même attachée au service 

paroissial, dans la tour ou le clocher de l'Eglise. 

Je vous prie; en' conséquence, de' vois faire 

remettre leS clés, qui donnent accès à cette partie 

de 'l'édifice et dé les conserver chez yetis. L'archi-

tecte,. seul, pourrait être autorisé,. sous votre 

responsabilité, 'à pénétrer dans le clocher, s'il y 

avait nécessité à le faire. 

» Il n'est pas inutile, non plus, de signaler que, 

dans le voisinage de la  ligne de feu, des personnes 

'ont été arrêtées et sont encore détenues parce 

qu'on les avait, vues aller et venir chez elles avec 

une lumière, à un  'moment de 'la  nuit. Ce fait 

fut interprété comme un signal concerté et 

motivant des mesures de répression. 

» Enfin, ma sollicittide pour Mon clergé me 

porte a lui recommander la vigilance la plus 

circonspecte. sur toutes les paroles prononcées 

en chaire. Les susceptibilités de l'autorité -  alle-

.mande se sont déjà éveillées sur ce point, et elle 

est toujoursinformée. J,e compte. sur la prudence 

de MM. les curés pour assurer l'observation de 

cet avis. 

p Veuillez agréer. Monsieur le Curé,  l'expres-

sion de mes tout dévoues sentiments en N. S. 

OTAGES 
Lille, le 15 Décembre 1914. 

A Monsieur le Maire de Lille, 
Les otages qui devaient se présenter à la Cita-

delle les 24, •  25 et 26 de ce_  mois, au soir, sont 
exonérés de cette obligation pour les dits jouis. 

Vous êtes prié d'aviser  les intéressés de cette 
décision. 

VON GRAEVENITZ, 
Genelalmajor I Commandant 

Lors de la conférence de la Kommandantur du 
17 Décembre 1914, M. le générzil von Graevenitz 
a dit que, par 'suite de -cette dispense, le service 
de nuit des otages reprendrait le 27 Décembre, de 
telle  sorte que les otages  qui devaient coucher à 
la  citadelle  le 24 Novembre  s'y  rendront le 27. 
ceux de service le 25  s'y  rendront le 28.et ainsi 
de suite. 

Avis anx Industriels et Commerçant; eu oros 
La Chambre de Commerce rappelle a tous les 

industriels et négociants en gros.  qu'ils  doivent 
remettre dans le plus bref délai à la 

Festungs Intendantur 
25,  Grande-Place (deuxième étage) 

le relevé (global, sans trop de détail), des matières 
brutes et des produits fabriqués  et  en l'Ibrication, 

qu'ils ont en stock. • 

Pommes de Terre 
Les ménagères sont invitées à faire leurs pro-

visions dépommes de terre. 

On peut acheter 25 k. au min iinum. pour 3 fr.. 
.S'adresser à M. Dilly, ,aux Entrepôts, rue de 

l'Entrepôt. 

Congés de Noël et-du Nouvel-An 
1.q.  le Recteur de l'Académie de Lille, accorde 

les congés qui suivent aux élèves des établisse-

ments secondaires ou primaires supérieurs qui se 

trouvent sous son autorité : 

I. —  Dans les établissements où la rentrée des 

classes a été normale : congé du vendredi matin 

25 décembre au dimanche soir 3 janvier. Les 

'classes du samedi 26 décembre auront lieu le 

jeudi 24. 

II. -- A Lille,"et dans le.srautres loCalités où la 

rentrée effective s'est faite en décembre Seule-

ment : 10  Congé du vendredi 25-  décembre au 

'dimanche soir 274 les classes du samedi 26 dé-

cembre étant avancées au jeudi 24. — 20  Congé 

du jeudi matin 31 décembre au dimanche soir 

3 janvier. 	 Le Recteur, G. LYol. 

-à être fusillé: - 

Les laissez-passer ne seront. délivrés .que pour 

raisons exceptionnelles et par l'état-major' de la 

24e  divisiOn d'infanterie, auprès de laquelle la 
. - 
Kommandantur de Lille servira d'intermédiaire. 

8 décembre 1914  

d.q. mark. -7  M. le Général von Graeve-

nitz dit que Fart. 11 de la • proclamation du' 

29 octobre 1914, qui a fixé la valeur du mark, est 

• 



Offres et demandes d'emploi 
Bonne sérieuse sachant faire un peu cuisine 

est demandée, 12, place des flatiniers. 
Jeune f lle sér. brev demande place institutrice 

ou emploi bureau. Réf. Sadr. 288, rue Solférino. 
Couturière expérimentée demande travail. 

S'adresser : 23, rue cl' Artois. 
Horloger. -- ,Bon ouvrier demande trav. chez 

lui ou à l'atelier. Bonnes réf. S'adr. : L. Duriez, 
9, rue de Marquette, La Madeleine.  - 

Une dame libre, durée de la guerre, demande 
ménage. S'adr. 8, rue de Thionville-. 

Employé désire trouver emploi  pour durée 
guerre. S'ad. Romain Lambert, 80, rue de Tournai.  

jeune homme, 15 ans, bon. éd. el inst. cherche 
emploi. S'adr. à Mme Moreau, 40, r. de la Marbrerie. 

Menuisier demande travail façon ou à l'heure. 
Prix modérés. S'ad. 193, rue des Postes. 

Employé recherche travail de bureau. S'adr. 
61, route de Douai, Petit-Ronchin. 

Servante demande place. S'adr. 179, rite des 
Postes, cité Pesez, 8. 

Darne de confiance, meil. réf., demande ménage 
ou journées. S'adr. 15, rue de ta Monnaie. 

Dame sérieuse, âgée, demande journées. S'ad. 
180, rue des Postes. 	• 

Comeptable demande trav. d'écrit. ou leçons de 
français, math., .compt., sténo. S'ad. 25, rue d'An-
gleterre. 

Jeune homme, .16 ans, demande emploi dans 
bureau. S'adresser : 10, rue de Courtrai, 

Jeune veuve et jeune fille honor. sachant bien 
coudre et entretenir menue, demandent emploi. 
S'adresSer : 31, rue Lafontaine. 

Jeunefille,18  ans, demande emploi dans bureau. 
S'adresser : 10, rue de Courtrai. 

Jeune fille -sérieuse, dem. emploi bureau ou 
vendeuses, durée guerre. S'ad. 27, rue Mirabeau. 

Dame, 45 ans, meil. réf. désire garder propriété 
ou autre. emploi. S'adresser : Mme Dufresne, 250, 
rue Pierre-Legrand. 

Jeune fille,  steno-dact. .dein. trav. à faire chez 
elle ou emploi secondaire bureau. S'adresser : 101, 
rue Barthélemy-Delespaul. 

Personne 27 ans, à toutes mains, désire trouver, 
mén. ou journ., libre t: les j. S'ad r. : 7, r. du Bois. 

Homme à toute main, connaissant Lille et 
environs, sachani -conduire, dem. emploi. S'adr. 
rue du Molinel, cour des Pauvres-Claires, 2. 

Jeune dame, propre, demande à faire ménage-, 
qques heures le matin. S'ad. 62, r. Jeanne-d'Arc. 

Jeune hon2me sérieux, connaissant anglais et un 
peu allemand, demande emploi, ferait bon secré- 
taire. S'ad. 39, r. Nicolas-Leblanc; au ter  chamb. 3. 

Jeune fille sérieuse, -connt serv. -des chamb. à 
table, désire place dans hôtel ou autre. S'ad. 15, r. 
du Bourdeau. 

Trois personnes  sachant faire ménage, couture, 
etc., demandent emplois quelconques. S'clresser : 
2 bis, rue Corbet. 

Cocher livreur demande place. S'ad. 10, rue 
Saint-Sébastien. 

Homme à toute main demande emploi. S'ad. 
Flament, 70', rue de l; ives. 

Deux dames désirent emplois, cuisinière ou 
femme de chambre. Réf. S'ad. 24, r: des Bouchers. 

Comptable  expérimenté connaissant imprimerie 
et papeterie, dem.emploi. 	54 bis, r. des Arts. 

Dame 44 ans, demande emploi commerce ou 
courses. S'ad. 60, façade de l'Esplanade. 

lime  Moreau, 2,- place de l'Arbonnoise, demande 
ménage. Bonnes références. 

Dame sachant bien coudre et raccornoder dem. 
trav. chez elle. S'ad. 84, r. d'Artois (au ler derrière). 

Jeune clame demande place vendeuse dans mais. 
•sér.- Prêtent. mod. Réf. S'ad. 17, r. Vieille-Comédie. 

Une personne dem. à faire ménage ou journées. 
Réf. S'ad. 19, rue d'Aboukir. 

R('iraité  parlant plus. langues, dem. place conf. 
courtier, recette, etc. Réf. S'ad. 13, rue Faidherbe 
à Mons.--en-Bara:‘ul. 

Deux jumeaux présentés par parents, 1:3, rue 
Faidherbe; Mons-en-Barcenl, demandent places 
dgits maisons sérieuses. 

Jeune femme, sachant bien travailler robes, 
lingerie, demande jOurnées, s'occuperait au besoin 
d'enfants ou minage. S'ad. 6, rue du Marché. 

lionne  cuisinière  demande place. ménage ou 
journées. S'ad. 41. rue de l'Arc. 

Jeune fille, avec meil. réf. demande place. S'ad. 
2:3, rue Manuel. 

Jeune homme conn. un peu mach. à écrire dem. 
emploi. S'ad. 46 bis, rue de l'Hôpital-Militaire. 

Dame 40 ans et jeune fille 18 ans, sinistrées, 
s'offrent pour tenir habitation ou compagnie per-
sonne seule. S'ad. 40; rue de Ban-de-Wedde. • 

Demoiselle 30 ans,. sérieuse, comptable, conn. 
langues étrangères, cherche emploi travail de 
bureau ou demoiselle de magasin. Ecrire à E. Z., 
bureau du journal, à la Mairie. 

Personne confiance, un peu dame .compagnie, 
demandée pour tenir petit intérieur chez-  dame 
seule, un peu malade. Bons renseignements exigés 
.tiant à bonne tenue et. bons soins. S'ad. 70, rue 

de Paris, parvis St-Maurice, au ter. 
Femme ménage est demandée, 3 h. le matin et 

de temps en temps après-midi. Répondre aux 
irait. J. P., en indiquant âge, au bureau du journal 
à là Mairie. 

Personne brevetée demande écriture ou emploi 
près jeunes enfants. S'ad. 9, rue cles'Fôssés. 

Apprenti de 15 à'17 ans est demandé. S'ad. 67, . 
"rue Meurein. 

Langues. 	Personne pouvant enseigner fran- 
çais; allemand,- est prié faire offre bureau du 
journal, aux initiales L. K. 

Tapissier.  -Zn demande un ouvrier tapissier 
pour travaux courants. S'ad. à M. Vignier, rue 
Solférino, 131. 

Annonces diverses 
Fourrures. 	Ex-pretnière- désire réparations 

toits genreS, trav. soigné. S'adr. • 201, avenue de 
DunkerqUe. 

Sucre cristallisé ter choix, 0.80 le kilo. Feld-
Mann,-  73, rue Esquermoise. 

Nourrice. -,  On demande nourrice accouchée • ;: 
de 3 mois environ. Se présenter -19, rue de Beur- . 
gagne, de 2 à 4 heures. 

Voiture pour voyage. - Dame désire profiter 
voi tue couverte, pour Valenciennes ou S t-Amand , 
en payanteRéponse 47, rue du Marché. 

A vendre, meubles,' literies,  bon cotTre-fort, 
armoire vraiment ancienne. S'ad. '2 bis, square 
du Ramponneau. 

A louer appartement moderne, 6 pièces, cour, 
eau, gaz, W. c. S'ad. 48, rue de l'Hôpital-Militaire. 

Avances.  Aide à personnes gênées sur garantie,- 
S'adresSer : 41, rue Henri-Kolb. 

Cordonnier. -  On demande bon ouvrier cor-
donnier pour les réparations, sachant faire le 
cousu. S'adresser : 40 bis, rue de Puébla. 

Cordonnier. - Uii  ouvrier sachant faire la 
réparation est demandé, 82, r. du Fg-de-Roubaix. 

Vitrerie. -  Pose immédiate. Prix modéré. 
S'adresser : 41, rue Henri-Kolb. - 

Femme de ménage -  Une bonne femme de m. 
sachant faire cuisine bourgeoise, demande place. 
S'adresser : 56, rue St-Etienne. 

-Titres. -  Achat et vente de titres à forçai!. 
S'ad. 1, rue Nicolas-Leblanc. Bureauk ouverts de 
10 à 12 h. et de 2 à 4 h. 

Objet perdu,- Il a été perdu le 6 décembre, de 
la Place Philippe-le-Bon à la rue de Béthune, un 
porte-monnaie. Le rapporter 24, r: J-Bart. Rée. 

Récompense à  qui apportera, 51, rue Esquer-
moise, un porte-monnaie, Carnet:en cuir de Russie 
violet et un petit chapelet perdus lundi 14. 

Location. - On 'dem: petit- appart-m 2 pièces, 
eau et gaz, 30, rué Montaigne. 

Location.. - i147S  meublées à toner. 50 francs 
par mois. S'ad. à Mites Dodan thun,13, rue Esquer-
moise,.2e étage.- 

Location. -  A louer jolie maison bourgeoise. 
d isposit. moderne. Aven.  des Lilas, 21, St-Maurice. 

Location.= A louer rez-de-chaussé (cen tre) avec 
'grand hall propre à tout commerce et très 'grandes 
caves. S'ad. 130, rue Faidherbe, La Madeleine. 

Location. - Appartement moderne au ler, à 
A louer  petit et grand appartement, eau. gaz, 

w. c., mansarde et cave. Prix modéré. S'adresser : 
112,_boulevard de la Liberté. 
louer présentement. S'ad. 21, Boulev. Carnot. 

Camionnages.  Pendant la guerre, les services 
des maisons 'de transport Deroncq et Duhamel 
sont réunis. S'adresser pour les commandes, 
62, rue de Tournai. 

Crand chien de trait à vendre. S'ad. 5-7, rue 
Pline, Faubourg d'Arras. 

Beaux chiens à -vendre, Brabançon noir, loulou 
nain noir, magnifique levrette, male berger belge, 
fox-terrier's (jeunes et adultes) etc. Volailles pri-
mées. S'ad. 18, rue des Brigitlines. 

Vlaamsche Doletor. - Le Docteur Loviny, 
doctedr en médecine et pharmacie, 50-52, rue 
Pierre-Legrand, intorme familles privées leur 
chef, qu'il fera le maximum de concessions au 
double point de vue pharmaceutique et médical, 
(visites à domicile). Consultations gratuites, de 
2 à 3 h. 1/2, et le Dimanche, de 9 1/2 à 11 heures. 

Appartementigarni. -  On-recherche un appar 
tement -garni de préférence: Réponse bureau du 
ournal A. H. à la Mairie. 

Mine Sergeant, profesSeur diplômé, ancienne-
ment, 38, rite de l'Hôpital-Militaire, provisoire-
ment 66, rue Jean-Bart Cours de coupe, patrons; 
robes et manteaux sur mesure. Prix réduits perr 
dant.la guerre. 

• 
Dentiste. -  A. Bottin, dentiste, (anc. 2. rue de 

l'Hôpital-Militaire, actuellement 61, rue Masséna, 
de 9 h. 1/2 à 11 heures. 

Vitrerie. - ,Entreprise.  de tous travaux de 
vitrerie: S'ad. 58, rue Henri Kolb, ancienne salle-
du Petit Paris. 

Elixir Marchand. Pharmacie Beyaert, anc. 
21, rue Faidherbe, transférée provin. 28, rue des 
Ponts-de-Comines. . 

Désinfection des locau.z;.-  - Appareil' Trillat, 
formochlorol et des literies par étuve (la seule 
privée existant à Lille.  Désinfectant Anios, ino-
dore, 67, rue Meurein. 

ÉTAT CIVIL DE LILLE 
NAISSANCES DU 25 Novembre 1914 

Doutrelon Eugène, rue St-André, 136. - Degnuge Pierre, rue de Lens, 
21. - Hespel Francine, rue  de la Monnaie, 51. - Ameeusv Emile, rue 
de Salomé, 5. - Genus Lucie, rue de Poids, 6. - Tobot Andréa, rue 
de Jemmape.s, 33. - Blancart Julie, rue d'Esquermes, 25. - Delcroix 
Jean, passage de la Fontaine-del-Saulx, 1 - Deligne Joséphine, rue 
Warrant, 17. 

Les Annonces et héponses aux Annonces  sont reçues et 
la Mairie, Bureau du Contentieux (Salon_ Blanc). Elles 
sont gratuites pour demandes d'emploi. 

Imprimerie  LA GUTENBERG,  5-7, rie Desrenosealx, Lille. Le Gérant : Paul CORNILLE. 
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DIS E BIHEBDOMADAIRE PARAISSANT LE DIMANCHE & LE JEUDI 
ei.c.i.z.*4le tecnitrienta‘ «I ta l'autorité lallearrotaaulaclee 

En venu chez Madame TERSAUD, 14, rue du Sec-Arembault 
	nilli111111111111M1111111111111■, 	 

Fi..A.NT I TA.' 	 /NT 
M. le Maire est toujours très préoccupé de la 

question de l'alimentation, aussi rient-il d'a-
dresser à l'autorité allemande la lettre suivante: 

Le Maire de Line 
à Monsieur le Conseiller d'Intendance 

Grand' Place, Lille 
. Monsieur le conseiller, 

La question du pain devient de plus en plus 
angoissante pour notre ville. Aujourd'hui même, 
la grande boulangerie de l'indépendante nous 
déclare qu'elle ne pourra pas cuire cette nuit faute 
de farine de froment. 

Suivant votre désir, nous avons écrit le 
28 Novembre dernier à M. le Président de la 
Confédération Helvétique, pour solliciter son aide 
en la circonstance. 

N'ayant reçu aucune réponse, nous venons 
vous demander si nous ne pourrions adresser la 
même requête à l'Ambassadeur des Etats-Unis à 
Berlin. 

Veuillez agvéer, Monsieur le Conseiller, mes 
civilités distinguées. 

Le Maire de Lille. 

M. le Maire de Lille a pris l'arrété suivant 
réglementant la fabrication du pain 

Vu les difficultés croissantes de se procurer la 
farine de blé, nécessaire aux besoins journaliers 
de notre population. 

ARRÊTONS : 

Art. tex. — Il est interdit à tout boulanger, 
exerçant sur le territoire de Lille et de ses fau-
bourgs, de fabriquer ou de vendre du pain de pur 
froment, sauf dans des cas tout à fait exceptionnels. 

Art. 2. — Le pain devra être fabriqué suivant la 
formule arrêtée par la commission municipale de 
ravitaillement. 

Art. 3. — Il sera vendu au prix maximum de 
40 centimes le kilog. 

Art. 4. — Les contrevenants au présent arrêté 
seront passibles des peines de simple police et 
rayés de la liste pour le ravitaillement des farines. 

Art. 5. — M. le Commissaire central est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Hôtel de Ville, le 19 Décembre 1914. 
Le Maire de Lille, Ch.. DELESALLE. 

Aris aux InInstriels et Comenant3-  en gros 
La Chambre de Commerce rappelle à nouveau 

à tous lès intéressés qu'ils doivent remettre - d'ur-
gence,à la Festunge ,Inte.ndantur, 25, Grande-
Place 1.detexième étage), le relevé des Matières 
brutes et des produits: fabriqués et en fabrication 
qu'ils ont en stock. 

En attendant davantage. les Industriels et 
Négo-Ciants S'exposeraient à de sérieu x mécomptes.  

relativement à la demande qui a été faite, d'as-
surer un service de correspondance particulière 
pour l'intérieur de la France. 

Son excellence a refusé l'autorisation demandée. 
M. le Maire en a été avisé par lettre du 11 Décem-
bre qui, répondant à une lettre du 7 Décembre, 
a fait connaître qu'était interdite toute corres-
pondance de la population pour la France ainsi 
que pour d'autres pays. 

Il est interdit à toute personne circulant avec 
un laissez-passer, même dans l'intérieur des lignes 
allemandes, de transporter de la correspondance 
d'une ville à une autre. 

On ne peut adresser aucune correspondance 
de commune à commune. Seule, la correspon-
dance avec les prisonniers de guerre est possible. 

Toute infraction à ces défenses sera sévèrement 
punie. 

Les communications de commune à commune, 
de quelque nature qu'elles soient, doivent se faire 
par des envoyés chargés de commissions verbales. 

Frais d'entretien des troupes. - M. le Maire 
dit qu'il a reçu de l'autorité allemande une lettre 
du 8 décembre réclamant à la Ville 800.000 francs 
pour payer les frais d'entretien des troupes de 
Lille et les salaires des ouvriers employés pour 
différents travaux dans l'enceinte du district for-
tifié. 

Il ajoute qu'il a adressé une lettre demandant 
que la situation de Lille soit examinée avec plus 
de bienveillance. La Ville payant déjà aux habi-
tants, à titre de remboursement et par suite de 
billets de logement avec nourriture, 10.000 francs 
environ par jour, et les salaires réclamés pour des 
ouvriers ne paraissant pas être à charge de la 
Ville. 

M. le Général dit qu'il a examiné, avec Son 
Excellence le Général Gouverneur, la lettre de 
M. le Maire, mais que l'ordre venant des autorités 
supérieures de la Vie armée, il ne peut rien y être 
changé, sauf à M. le Maire de s'adresser à ces 
autorités. 

Le conseiller d'intendance Reiff, qui vient as-
sister à la Conférence, dit que Son Excellence 
M. le Général Gouverneur n'a pas été satisfait de 
la lettre de M. le Maire; que pareille lettre ne doit 
plus être envoyée à l'avenir ; que M. le Maire y 
parle de la Convention de La Haye, qui n'a pas à 
intervenir, et qu'à l'avenir toute critique des déci-
sions de la haute autorité militaire allemande 
pourrait être prise pour une provocation et don-
ner lieu à des sanclious. 

communes et à frapper les habitants riches qui 
ont quitté la Ville. 

Mardi 15 Décembre 1914 

Curés des paroisses des communes extérieures, . 
Pigeons. — L'autorité allemande vient de pren-

dre, en ce qui concerne les pigeons, une décisiOn 
absolue et rigoureuse. 

Tous leS pigeons, quelle que soit leur espèce. 
et  non pas seulement les pigeons voyageurs. 
devront être mis à mort. 

Toute infraction à celte défense pourra êtr€ 
considérée comme un acte d'espionnage et son 
auteur, jugé conformément aux lois de la guerre. 
pourra subir la peine de mort. 

Jeudi, 17 décembre 1914 
Circulation à l'Ouest de 

les instructions données dans la Conférence du 
3 décembre, la circulation au-delà de la ligne de 
Verlinghem, Pérenchies, Lomme, Englos, Hau 
bourdin continue. 

Il convient d'avertir aussi la population 
que les laissez-passer délivrés autrefois par les 
autorités françaises sont aujourd'hui sans valeur. 
l'autorité allemande n'accordant de valeur qu'aux. 
laissez-passer délivrés par elle. 

Otages.— Mgr Charost remercie M. le généra; 
d'avoir suspendu le service de nuit des otages à 
la Citadelle, plusieurs d'entre, eux souffrant dF 
rhumatismes, et l'un d'eux y ayant contracté'ime 
pneumonie. 

11 propose à M. le Général d'autoriser les otages-
à se rendre, pour y passer là nuit, dans une 
maison bourgeoise proche de la Citadelle, maison 
qui serait gardée par des sentinelles allemandes . 

M. le Maire fait remarquer que l'on procède 
ainsi à Roubaix et à Tourcoing. 

M. le Général demande qu'on lui adresse un. 
rapport sur cette question, avec proposition d'un. 
nouveau local. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
AUDIENCE CORRECTIONNELLE DU 29 NOVEMBRE 1914 

Vols à l'Hôtel Alcide. — Décidément, les pe 
sonnes parties à la guerre n'ont pas de chance. 

M. Alcide, qui tient un hôtel bien connu rue des 
Débris-St-Etienne, est parti à la guerre et une 
partie de son personnel aussi. Sa femme n'a pu 
continuer seule le commerce et est partie dans sa 
famille. Des malandrins en ont profité pour forcer 
la porte et dévaliser la maison. 

Le 25 octobre Henriquel, Lorig et Malcorps; 
après avoir pénétré dans la maison enlevaient du 
champagne et des denrées alimentaires (sardines, 

C'est à la Ville à s'adresser elle-même aux autres 1 sucre, etc.) 
Le 26 octobre. une nouvelle expédition avait lieu-

et Cully, Lorig et. Malcorps enlevaient du vin - en 
fût e± en caisses et des serviettes. 

Correspondance privée. — Après examen Les voleurs, mis en goût, revenaient le 27 en 

	

   des objections présentées dans la précédente amenant une balladeuse, avec l'espoir de faire un- 

Confé encas à la Kommandantur C.onfe 	 . 	. 'rence le colportage de lettres dans l'inté- fructueux voyage. 
-1 rieur de l'enceinte des fortifications est permis, 	Mais, dans I hôtel se trouvait - une demoiselle 

mais tout transport de lettres de Lille pour un . Gurnbewall de Thumesnil qui, gardienne de la 
endroit quelconque, hors des remparts estdéfendu. maison, était venu faire une ronde. -Ayant trouvé 

Correspondance privée. -- Sou Excelleace 	La Kommandantur fera parvenir les lettres la maison dévalisée, elle était allée trouver 
M. lej,rénéral Von.. Heinrich a pris une décision, que Mgr Charost pourrait avoir à adresser aux la I:ornmandantur qui lui donna un officier 

(Extraits) 

' Samedi 12 Décembre 1914 



Petite Mon.n.aie 
ww 

Les personnes disposant de petite monnaie 
d'argent, de nickel ou de billon (surtout de nickel 
et de billon), peuvent l'échanger au Bureau cen-
s rai de l'octroi, rue du Fresnes, afin de permettre 
à la ville de payer les secours en argent aux 
nécessiteux. 

Objet perdu. - Récompense à qui apportera, 
38, rue d'Angleterre (débit de tabac), petite mou-
tre argent, perdue lundi 21 décembre. 

Objet perdu. - Perdu dimanche, à 3 heures 
Porte Canteleu, sac noir, irait. JM. Le rapporter : 
8, rue d'Alembert, Lille. Bonne récompense 

ÉTAT CIVIL DE LILLE 

allemand avec qui elle examinait la maison 
quand deux individus  y pénétrèrent : c'était 
Lory et Cully. Payant d'audace, ces deux 
individus prétendirent qu'ils venaint réquisi-
tionuer par ordre d'un général. L'officier leur 
ayant demandé leur bon-  de réquisition, ils enta-
nièrent avec lui une conversation en allemand 
qui fut si peu convaincante que l'officier fit pré-
venir un agent à qui il remit les deux pendards... 

A la porte, on retrouva la balladcuse que Mal- 
orps, resté dehors, avait abandonnée, quand il 

.-vait vu que les choses se gâtaient. 
L'instruction a permis d'établir les faits ci-

dessus à la charge, des prévenus qui avaient à en 
répôndre devant le Tribunal. 

Par suite de l'absence de communications exté-
rieures, les antécédents des prévenus -  n'ont pas 
pu être établis. Tous paraissent n'avoir vécu que 
d'expédients. Henriquel a déjà été condamné par 
le Tribunal de la Seine à 13 mois de prison pour 
vol. 

Le Tribunal a condamné les prévenùs Malcorps, 
par défaut à 4 ans de prison, Lorig et Henriquel à 
.3 ans, Cully à un an et un jour. 

Les débitants Carette et D. Legras qui étaient 
prévenus .de complicité pour avoir acheté les 
marchandises dérobées, ont été acquittés, leur 
l›•onne foi ayant été reconnue. 

Offres et demandes d'emploi 
Gouvernante. - Demoiselle bonne fana., inst., 

se. présentant bien, référ.. demande place gouv. 
Gu demois. de compagnie. Réponse C. M. C., au 
bureau du journal (à la Mairie). 

Fourrures. - Ex-première désire réparations 
en tous ganres. S'adr., 201, avenue de Dunkerque. 

Darne de compagnie. - Dame sérieuse et 
sachant travailler, désire place dame de com-
pagnie. Réponse : 132, rue Solferino, au ter. 

Annonces diverses 
Camionnages. - Pendant la guerre, les services 

des. -maisons- de transport Deroncq et Duhamel 
sont réunis. Pour les commandes, s'adresser : 
62, rue de Tournai. Le gérant M. Duhamel. 

Désinfection des locaux. - Appareil Trillat. 

r  formochlorol et des literies par étuve (la seule 
privée existant à Lille. Désinfectant Anios, ino-
dore, 67, rue Meurein. 

Elixir Marchand. - Pharmacie Beyaert, anc. 
21, rue Faidherbe, transférée provis. 28, rue des 
Ponts-de-Comines. 

Avances. Aide à personnes gênées sur garantie. 
S'adresser : 41, rue Henri-Kolb. 

Vitrerie. - Pose immédiate. Prix modéré. 
S'adresser : 41, rue Henri-Kolb. 

Lait concentré. - Dépôt au Moulin de, Cassel, 
4, rue Royale. 

Cuisinière à 4 fours à vendre. S'adresser : rue 
rue du Sec-Arembault, 28, bout du couloir 2° étage. 

Cheval. - On désirerait. placer cheval de 
calandre inoccupé on payerait besoin cocher. 
S'adresser : 48, rue de l'Hôpital-Militaire. 

Dentiste. J. Beck. anciennement, 2, rue St-
Genois, visible de 9 h.1/2 à 11 h., boul. Carnot, 19, 
près le nouveau théâtre. 

Disparition. - Eugène Blomme, de Wattrelos. 
l2 ans, casquette écolier, bordure grenat, initiales 
S. J.; pardessus marron, cachenez gris, bottines à 
boutons. Adresser renseignements, 10, rue de la 
Monnaie, Lille. 

Location. - Personne sérieuse demande 
louer appart. meublée, confortable. Prix modéré. 
S'adr. ou écrire : 111, rue de La Bassé e. . 

Location. -  - A louer tout ou partie de maison 
meublée, près avenue St-Maur, à Lille. - Ca: 
Mongy, arrêt. avenue St-Maur. - S'adr. avenue 
Salomon, à Lille, près avenue St-Maur. 

Location. - Maison ou partie de maison ent. 
meublée avec salle de bain, à louer Pr la guerre, 
à La Madeleine (près nouv. boul.). Les amateurs.  
priés répondre UllX.  initiales BD. Bureau du jour-
nal: à la Mairie. 

Location. -  A louer appart. 3 et 4 pièces, eau, 
w. c., rues de Fives, 82 et de Douai, 74. S'adr., 30. 
rue de 'Valmy. 

Location. - A louer appart. garni; 3. pièces, 
eau, gaz, w. c. S'adr. bureau du journal, initiales 
AJ (à la Mairie). 

Location. - Appartement à louer, 2 pièces, 
2,5 fr., 17, rue Gantois. 

Location. - Appartement moderne, au ter, 

à louer présentemt. S'adr. boul. Carnot, 2L 
Location. - A louer, 10, rue Catel-Béghin, rez-

de-chaussée, avec 2 pièces, au ler. S'adr: 45, rue 
Denfert-Rochereau. 

Boucles d'oreilles.- On désire acheter occasi<, 
boucles d'or, brillants. Réponse MLP., Burea. -  
du journal (Mairie). 

NAISSANCES DU 26 Novembre 1914 

Hautecœur Elie, rue Pierre-Legrand, 126. - Delanno Marcelle, rue de 
l'Ecole, 6. - Desmettre Julienne. rue de Condé, 29. - Fancompré 
Geneviève, rue Lottin 3. - Debuyser Paulette, rue du Vieux-Faubourg 
2. - Hem Denise, rue Solférino, 170. 

du 27 Novembre 
Plasmon René, rue Racine, 64. - Dejoncker Marcelle, rue Magenta .  

G. - Suroy Roger, rue Colbert, cour Behern, 9. - Cool Robert, rue 
Balzac, 73, cour Poupaert. - Lenoir Gaston, rue Baudin, cité Vande 
wégbe, 6. -- Bertram Georges. rue du Château, 45. 	Lariviere Ger- 

maine- rue des Processions. 41.- Pipart Albertine, rue Albert-Samain. 
28. - Boss Léon, rue du Vaisseau-Le-Ven7eur, 1$. - Parent François. 
rue de Tho:pesait. 48. cour Spriet. 4. 

du 28 Novembre 
Ducatteau Paul. rue Solférino. 223. - Sali:na:in René, rue • Crepel-

Tilloy, 18. - Fleurisse Jeanne; rue Guillaume-Verniers, 'cour Bruns 
wyck, 19. - Leclercq Charles, rue Malsence, 9. - Patris Thémis, quai 
de la Basse-Deûle, 22. - Debachy Charles, '  rue ■ ie Wazemmes, 126. -
Huyghe Emilienne, rue Gantois, 3S. - Rnhart Robert. rue du Vieux- 
Faubourg,31. - Labeeuw Eliane, rue de Lannoy,144. 	Fidelle André 
place de la Nouvelle-Aventure, 21. - Pinet Adrien'ne, rue d'Haubourdin 
fl. - Bernard René, boulevard de Strasbourg, 73. - Manceau Jérome, 
rue des Rogations, 114. - Ileyndels Roger, rue Lénn-Gambetta. 247. • r 

DÉCÈS du 23 Novembre 

Ver Eecke Désiré, 79 ans. célibataire, rue de la Clef. 6. - Werrebrouck 
Léonie. 70 ans, veuve de Pierre • Decley. rue Montaigne, 
Alfred, 86 ans. veuf de Marie Lecoq, rue, N,itionale, 61. - Plantent, René, 
20 ans, célibataire, rue de lu Louvière. 27. - Fourmy André, 6 mois. 
rue Druelle. 45. - Cordemans Madeleine, 4 mois, rue d'Iéna, 57. '- 
Marquenier Vincent, 55 ans, époux de Adeline Lerigue, boulev.. Vietor 
Hugo. 275. - Despretz linrtence. 68 ans, épouse de Auguste Delhaye 
rue de 1'H6pitai-St-Roch, 15 ter, cour Minet. - Sablons fleuri, 69 aii4 
veuf de Adeline Longy, rue de Malakoff, 53. 

du 26 Novembre 
vécue Victoire, 91 ans, veuve de Joseph Michiels, rue de Pares, 224. - 

Valeke Gustave, 55 ans. époux: de Hortense Vandenbnoele, rue de l•Yeit 
23. - Henaux Henri. 46 ans. époux de Marie Merlier, rue Jeanne-
d'Arc, 102. - Colin Marche, 15 ans, rue Barré, 16. - Dompsin Désiré. 
76 ans. veuf de Marie Lboise, rue des Postes, 238, cour Godin - De Buck 
Arthur. 39 ans, époux de Marie Nevelle, rue Doudin,42.- Saint Aubert 
ScAie, 83 ans. veuve de Eloi Leclercq. rue du Fanboarg-de-Vale 
ciennes, 36. --Parent Victor, e ans, veuf de Marie Lacour, rue Mamie: 

ierffelynck Charles, 86 ans. veuf de Sophie Bergue. rue Auguste-
Mourcou, 2. - Kuntz Ferdinand, 53 ans, époux de Zélie Libert, rue d. 
la Cl e•f, 

du 27 Novembre 
Dufour Alfred, 59 ans, célibataire, rue de la Baignerie, 22. - Lasso' 

Marie, 69 ans. épouse de Ernest Delig,ne, rue Négrier. 89. - Me.es Gisarles 
51 ans, rue de Paris, 173. - Souchal Laure, 79 ans, veuve de Auguste 
Béghin, nie Malsence, cité Lys, 49. - Knarchiue Rosa, 74 ans, veuve 
de Samuel Bresner. rue St-Sauveur. 2S. - Bennel August, 39 ans, céli-
bataire. rue des Sarrazins. 9i. - Moulin Virginie, 70 ans, épouse d. 
Alfred Delerue. boulevard ItIoniebello, 1%. -Glarieur. Constant, 66 aus 
époux de Fanny Slemmings, chemin dis' Huilés, 37. -- De .latic,-  
Rodolphine. 80 ans. veuve de Amédée Bodoux, rue de la Tranquillité 
20. - Rie-,olet Louis. 26 ans. quai de la Basse Deûle, 104. 

PUBLICATION DE MARIAGE du 23 Novembre 1914 

P,ourbotte Paul.' cultivateur, demeurant à Houplin 	Férard Léonie 
-outnrière, demeurant à Lille, rue Meurein. impasse Couvain, 8. 

REMERCIEMENTS 
Monsieur et Madame Adolphe Plaisant-Minet, 

Monsieur Pierre Plaisant et leur Famille; profon-
,lément touchés des marques de sympathie reçues 
à l'occasion du décès de 

M. Maurice-Louis PLAISANT. 
remercient vivernent.les personnes qui ont assisté 
aux Funérailles le 15 Décembre 1914. 

Madame Jules Allemand et sa Famille, profon-
dément touchées des marques de sympathie 
qu'elles ont reçues à l'occasion du décès de_ 

Monsieur Pierre THOREZ 
remerCient vivement. les personnes qui ont assisté 
aux Funérailles. 

M. 3.-B. Desreumaux et sa „Famille profondé-
ment touchés des marques de sympathie reçues 
it l'occasion du décès de 

Madame Lucie-Horteuse BUCHET 
remercient vivement les personnes qui ont assisté 
aux Funérailles. 

AVIS DE DÉCÈS 
Monsieur et Madame Isidore Gros, de Lille. 

MM. Henri et Richard Troller de Roubaix, font 
part de ta perte cruelle éprouvée en la personne 

li'or rnér.e 
• Madame A 'texedi TROLLER 

décédée Roubaix, dans-sa 88.e année. 

rthf!:J4CCS et Réponses aux Annorees sont reçues 
diureau. du Contentieux: Sahire Blanc). 

so et i.atuitt-s pour 4....emande, d'ern2loi. 

Charbon 
Les marchands qui désireraient avoir du 

aharbon, par wagon ou par bateau, peuvent 
:adresser a M. Delporte, directeur des finances, 

l'Hôtel de Ville. 

Institution de Marcel 
Lés cours s'ouvriront pour les demi-pension-

naires, entre 9 et 4 heures, le Lundi 4 Janvier. 
tin professeur accompagnera les élèves à l'aller 
et au retour. 

École des 63eaux-Arts 
Les jeunes gens qui désireraient suivre les cours 

de l'École, ,des Beaux-Arts sont. priés de s'inscrire 
2, rue .Alphonse-Colas (ancienne rue de la Deûle), 
au bureau de M. Leriche, censeur, le matin de 
neuf heures à midi. 

-Ezole pratique d'Industrie 
Les congés de Noél et du Nouvel an sont fixés 

comme suit : 
Congé de Noël : du Vendredi 25 Décembre au 

Dimanche 27 Décembre. 
Congé du Nouvel an : du jeudi 31 Décembre 

inclus au Diinanche 3 janvier. 	• 

RA.virr.A.IL.L.EmErzrr 
de la Belgique 

La Presse hollandaise fait, ressortir l'activité 
,.léployée par la Côminission américaine de 
secours pour la Belgique et l'appui que les 
autorités allemandes lui ont. prêté, loin de le 
contrarier, comme on l'avait prétendu de certain 
(été, le rapport du Comité dit que. l'Administra-
tion allemande de Bruxelles avait mis à la 
disposition du Comité la moitié de toutes les 
provisions cl des aliments dont disposait l'auto-
rité militaire, la Commission la remplacera plus 
tard, la Commission exprime sa reconnaissance 
pour cette conduite des autorités allemandes qui 
n'y étaient pas forcées- par la convention de La 
Haye. La Commission dément en antre que les 
autorités allemandes aient contrarié en quoi que 
ce soit son activité ou lui  aient- témoigné de 
l'hostilité. 

Les autorités allemandes n'ont pas prélevé 
d'impôts sur les importations faites d'Amérique, 
bien au contraire, elles les ont laissé entrer sans 
retard et sans obstacles et n'ont même pas 
perçu de frais de transport. 

Gazette de Cologne de 9 Déceinbre 1914, 
Acceptons-en t'augure. 	 • 

Le Gérant : Paul C.0 ,iLLE. 	 n 	rneKe 	GureNaeltc.S-7. 	Deeeotueseaar, tilt . 
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PÉTROLE 
Lille. le 22 Décembre 1914. 

LeAlaire de Lille 
à Monsieur le President de la République 

Helvétique 
Excellence, 

A la date du 28 Novembre dernier, j'ai pris la 
respectueuse liberté de solliciter de vos senti-
ments d'humanité, le Concours de la Confédé-
ration Helvétique, pour le ravitaillement, en 
:ar.in-e et blé, des 200.000 habitants de Lille, 
menacés de la famine. Notre situation s'est 
aggravée encore depuis cette époque et, à la 
disette des denrées, est venue s'adjoindre une 
pénurie complète de pétrole, qui, dans les foyers 
pauvres, rend impossibles les petits travaux par 

_lesquels les ouvriers suppléaient aux salaires, 
dont les e privés l'arrêt compjei des usines. 

Il n'y es plus de belligérants français dans notre 
laborieuse cité, occupée depuis le 10 Octobre par 
l'armée allemande : ce sont des enfants, des 
Yemmes, des vieillards, qui implorent par ma 
voix, le secours de la noble nation helvétique, 
pour qu'elle nous aide à nous ravitailler en vivres 
et  -en pétrole. 

Permettez-moi d'espérer, Excellence, que vous 
ne demeurerez point sourd à mon appel et veuillez 
agréer l'hommage de mon profond respect. 

Le Maire (.le Lille, Ch. DELESALLE. 

RÉQUISITIONS 
1.0 Des bons de réquisitions procurés par la 

Kommandantur ne seront délivrés que si les 
militaires allemands les demandent d'avance et 
si la demande est jugée justifiée. 

20 Toute personne qui sera victime d'une réqui-
sition irrégulière, ou d'une tentative de ce genre, 
soit que l'exécution de cette réquisition ait été 
obtenue d'elle par fraude ou' par violence, ou que 
l'exécution ait été due à l'ignorance que la per-
sonne réquisitionnée, devra présenter sa récla-
mation dans les 48 heures qui suivent l'enlève-
ment : 

A). A la Police militaire allemande, 104, rue 
Nationale, si la personne réclamant est à même 
de donner des renseignements précis sur les cou-
pables, leurs régiment, noms, nombre, et des avis 
suffisants sur les circonstances de la réquisition, 
la nature des choses enlevées, leur quantité, leur 
valeur, etc., pour ouvrir une enquête promettant 
un, résultat. 

B). — A la Mairie (Direction des Finances), 
i-àu guichet spécial des réquisitions irrégulières, 
déposer la plainte par écrit, seulement au cas où 
le réclamant est dans l'impossibilité de fournir 
les renseignements demandés au § A. La Mairie 
ouvra ensuite une enquête, tout à fait indépen-
dante, et s'il résulte des renseignements recueillis 
que la plainte est justifiée, la Mairie en prendra 
note, reconnaîtra provisoirement la réquisition 
.par un billet signé et revêtu du cachet de la 
Mairie, et remettra ce billet au réclamant pour 
en faire régler ultérieurement le montant par qui 
de droit. 

Conférences à la Kommandantur 
(Extraits) 

Samedi 19 décembre 1914 • 
Réquisitions sur les Marchés.  —  Mgr Cha-

rosi signale l'inconvénient des réquisitions faites 
sur les marchés publics, où vendeurs comme 
acheteurs sont gens de situation plus que ino-
destes. Ces réquisitions payées en bons plus ou 
moins réguliers éloigneront les maraichers et 
nuiront au ravitaillement de la ville en légumes et 
autres produits de villages voisins. 

Il sera envoyé à l'Autorité allemande un tableau 
indiquant les lieux, jours et heures des marchés ; 
publics qui seront surveillés par des gendarmes 
allemands afin d'écarter, les réquisitions de ces 
marelles. 

Mardi 22 décembre 1914 
Ravitaillement. — M. le Maire signale qu'il 

a sollicité l'autorisation de se mettre en rapport 
avec l'ambassade des Etat-Unis pour obtenir, par 
l'intermédiaire de cette puissance, que des farines 
soient adressées à Lille atin d'assurer la subsis-
tance de la population. 

Il ajoute qu'il désirerait télégraphier à 
M. Watson, Consul des Etats-Unis à Roubaix qui 
vient de partir à Berlin, pour lui demander 
d'intervenir auprès de son ambassadeur, non seule-
ment pour la ville de Roubaix et de Tourcoing 
mais aussi pour celle de Lille, afin d'obtenir de la 
farine pour cette dernière ville comme pour les 
deux autres. 

Comme il est indiqué à M. le Maire que cette 
autorisation dépend de son Excellence M. le 
Général Gouverneur, M. le Maire a soumis à ce 
dernier le télégramme suivant : 

« 22 décembre 1914. 
» Watson, Consul des Etats-Unis à Roribax. 

» Comme Roubaix et Tourcoing, la ville de 
• Lille manque totalement de farine. Vous serais 
» reconnaissant vous entremettre pour nous en 
• procurer sans délai et nous faire connaître à 
» quelles conditions et garantie. 

» La consommation journalière à Lille est de 
1) mille sacs de eent kilos. 

» DELESALLE, Maire de Lille. » 
Et a ensuite appuyé sa demande de la lettre 

ci-dessous : 
« 22 décembre 1914. 

» Le Maire de Lille 
• A son Excellence le Général von Heinrich, Lille. 

» Excellence, 
» J'ai remis, ce jour, à M. le Conseiller cl'Inten- 

» dance, une dépêche que je vous prie de vouloir 
• bien faire adresser, de suite, à l'ambassade des 
• Etats-Unis à Berlin. 

» J'espère que vous avez bien voulu donner 
• votre autorisation et vous en remercie. 

» La question du ravitaillement en pain de ma 
• population pauvre me préoccupe, en effet, de 
• plus en plus vivement. 

,) J'ai pris un arrêté pour interdire aux boulan- 
» gers de mettre dans leur fabrication plus d'un 
» tiers de farine de blé et, malgré cela, cette 
• farine fait défaut de plus en plus. 

» Les quelques petits lots de..blé que nous pou-
vions acheter dans les communes *1-rs. iron nen tes 
nous sont presque toujours enlevés par l'Auto-
rité allemande du lieu. 
» Aujourd'hui même, le Bureau de Bienfaisance, 
qui distribuait journellement quelques milliers 
de pains aux indigents, a da suspendre sa distri-
bution 
» Si donc, des mesures urgentes n'étaient pas 
prises, j'entreverrais, à bref délai, une si tuat iee 
réellement terrible pour les pauvres, car la 
famine absolue règnerait. 
» Il me semble que, seuls, les Etats-Unis pour-  
raient intervenir utileMen L sans violer les d roits 
de la neutralité, comme i1i t'out fait en Belgique-. 
» Veuillez agréer, Excellence, mes Civilités 
distinguées. 

Le Maire de Lille,  Ch. DELESALLE. 

Le Pain de Pomme de Terre 
Nous trouvons dans une publication de l'an II .  

intitulée : « Affiche,s, annonees, avis divers, pro-
clamations et arrêtés- de l'an 11 de la République » 
qui peut étre considérée comme une ancétre  de la 
nôtre, la recette suivante pour la Fabrication, de 
pain de pomme de terre mi,-)!te, qui reprend par 
ces temps de pénurie de lartie, une singulière 
actualité. 

Le pain de pomme de ;erre mixte, consiste a 
employer la farine, sous ,forme. de levain, 'à tenir' 
la pâte exactement ferme et à . appliquer les 
racines cuites avec leur peau. '.sens eau, au levain 
ou à l'amidon, et a faire en sorte que le mélange 
soit bien levé. Prenez 25 livres de farine de fro- 
ment, de seigle et d'orge, suivant l'usage et. les 
ressources du canton, délayez un peu de levain 
quelconque avec assez d'eau chaude,. pour en 
former une pâte - ferme, que vous laisserez fer-
menter comme un levain ordinaire. Ayez 25 livres 
de pommes de terre, préalablement cuites: mêlez-
les toutes chaudes au levain, et, à un demi quar-
teron de sel fondu dans, Ileau. 

Quand le mélange sera suffisamment pétri an 
moyen d'un rouleau de bois, divisez per pains de 
2 à 4 livres ; dès qu'ils seront bien le 	enfour- 
nez-les avec la précaution  ee.e chauffer Mohs le 
four et d'y laisser séjourner la peiref-Ous longtemps. 

Ce pain se conserve frais longtemps:et, quand 
c'est la farine de froment qu'on a employée, on 
croirait à rodetir et à la saveur qu'on y a introduit 
du seigle. 	- 

Extrait des Affiches. annonces, anis divers. ,nroClantalions 
ei arrélés du 23 Planiase an de la République. 

CHRONIQUE JUDiCfAIRE 
AUDIENCE CORReCTIONNELLE 1)U 2 9 NOVEM13n 1914 
Vol. — Mlle Permentiele négtu- inniea reille, est 

propriétaire de deux maisons de commerce. l'une 
rue du Curé-St-Etienne, l'autre rue Esquermoise. 

Le 25 octobre, elle s'aperçut que des malfaiteurs, 
en s'introduisant par le couloir, avaient dévalisé 
la cave de la maison rue Esquermoise où, par 
crainte des effets du bombardement, elle avait 
déposé des marchandises de prix et des souvenirs 
de famille. 

Les objets volée, parmi lesquels il y avait des 
robes de haut prix, avaient une valeur de 7.000 frs. 



Mademoiselle. Parmentier ayant conté les faits 
à la police, les agents se mirent en quête et l'un 
d'eux découvrit l'une des robes volées sur le dos 
d'une fille Desombre, pensionnaire d'une maison 
de tolérance de la rue du Frénelet. 

On trouva en la possession de cette fille 3 robes 
d'une valeur de plusieurs milliers de francs et qui 
avaient été vendues pour 40 francs. 

La fille Desombre rendit les robes qui étaient 
d'ailleurs intactes et indiqua les avoir achetées 
d'individus qui l'avaient appelée pour lui faire cette 
vente, dans une chambre d'une maison, rue de 
Fives. 

L'enquête établit qu'un Sieur Henriquel avait 
vendu, avec le concours de Deraedt, locataire de 
la chambre. rue de Fives., ces robes qu'il déclarai t 
tenir de Malcorps. 

A l'audience, Malcorps fait défaut et Heririquel 
et Deraedt. se  prétendent de bonne foi, mais le tri-
bunal n'en croît rien. 

Le tribunal condamne Malcorps (par défàùt) 
Henriquel chacun à 3 ans de prison ; Deraedt 
2 ans. 

La fille Desombre obtient des circonstances atté-
nuantes en raison de la sincérité de ses déélàrà-
ions et de la spontanéité avec laquelle elle a 

restitué les objets volés et est condamnée à 1. mois 
de prison avec sursis. 

Opposition à un jugement. - La fille Ameel 
Louise avait, le 17 avril 1913, été condamnée par 
defaut à 3 mois de prison, pour avoir dérobé au 
préjudice du sieur Merlin, d'Armentières, en 
fracturant la porte, 2 jupons, des bottines et de 
l'argent. 

Le parquet lui ayant rappelé cette condamnation 
lors de l'affaire qui l'amenait à l'audience du 18, 
cette fille fit opposition au jugement. 

A l'audience de ce jour, le tribunal a confirmé 
purement et simplement les condamnations anté-
rieures. 

CHRONIQUE LOCALE 
5 Décembre.- Destruction d'arbres.- Diverses 

personnes, mais principalement des gamins de 
14 à 16 ans, ont fait l'objet de procès-verbaux 
pour avoir détruit des arbres ou arbustes sur les 
terrains militaires, vers les portes de Béthune et 
d'Arras. 

Vol. - 4000 poireaux d'une valeur de 60 francs 
ont disparu, pendant la nuit du 4 au 5 Décembre, 
du jardin de Mme  Créton, ménagère, rue d'Em-
menin on recherche les voleurs. 

Accident. - Hier, vers 6 heures du soir, 
MI" Warin, ménagère, rue d'Arcole, a fait une 
chute en montant l'escalier de chez elle et s'est 
fracturé la base .1 crâne : elle a été admise à 
l'hôpital de la charité après avoir été pansé par 
le Docteur Dhaine. 

Un entant de deux ans qu'elle portait sur les 
bras n'a pas été blessé. 

Vol. - Un sac à mains contenant 134 fr. et 
différents objets a été soustrait à Mme Marie 
Salomon, de Lille. Le voleur est recherché. 

Accident. - Aujourd'hui, vers 5 heures du soir, 
rue de Paris, M. Alfred Duquesne, retraité d'oc-
troi, a été renversé par une automobile allemande 
et blessé au cuir chevelu. Il a reçu des soins à la 
pharmacie Marguerit. 

Lycée Faidherbe 
Congé du nouvel an. - Sortie : Mercredi soir 

30 Décembre 1914. Rentrée : Lundi matin 4 Jan-
vier 1915. 

La première série de compositions aura lieu dès 
la rentrée de Janvier. 

Le proviseur reçoit les familles, les jours de 
classe, de 2 à 	h., à l'Institut de physique, rue 
Gauthier-de-Chatillon. 

Offres et demandes d'emploi 

Institutrice retraitée demande leçons ou emploi 
dans administration, commerce ou industrie, 
Lille, Roubaix, Tourcoing. Rép. irait. XY, bur. 
journal (Mairie). 

Dame de compagnie ayant excel. cert. dem. 
place chez dame âgée ou monsieur seul. Ferait 
besoin cuisine. S'ad. 161, boulev. de la Liberté. 

('harcuterie. - On demande un garçon, 12, r. 
de Paris. Se présent. de 10 à 3 heures. 

Ménage. - Jeune fille 18 ans, connaissant 
ménage et couture dem. place sérieuse. S'ad. 
4, rue de la Halle, Lille. 

est demandée 48, boulevard des Ecoles. 
Chaussure. - Jeune homme 16 ans, bonne ten., 

cherche représentation pour Lille et environs. 
Petite clientèle. S'ad. 31, r. du Pont-du-Lion-d'Or. 

Location. - Appart. de 3 à 6 pièces à volonté, 
eau, w. c., à louer rue de Fives, 82 et de Douai, 74. 
S'ad. 30, rue de Valmy. 

Location. - Appart. moderne, au ter, à louer, 
présent. S'ad. boulevard Carnot, 21. 

Location. - A louer tout ou partie de maison 
meublée près av. Saint-Maur, Lille. Car Mongy, 
arrêt avenue' Saint- Maur. S'ad. 10, avenue Salo-
mon, à Lille, près avenue Saint-Maur. 

Location. - Maison ou partie maison meublée, 
avec s. de bain, à louer p. la guerre à La Made-
leine près nouv. boulevard. Répondre mit. B D, 
bureau du journal (Mairie). 

double point de vue pharmaceutique et médical, 
(visites à domicile). Consul tations gratuites, de 
2 à 3 h. 1/2, et le Dimanche, de 9 h. 1/2 à 11 heures. 

Dentiste. - A. Bottin, anciennement 2; 'rue de 

AVIS DE DÉCÈS 
Monsieur et Madame Isidore Gros, de Lille, MM. Henri 

et Richard Troller, de Roubaix, font part de la perte 
cruelle éprouvée en la personne de leur mère 

Madame Alexandre TROLLER 
décf(lée à Roubaix, dans sa 88' année. 

.Ionsieur et Madame Guillaume, 114, rue de la Lou-
vière ont la douleur de faire part à leurs amis et con-
naissances du décès de 
Mm 'Adeline COU RT OIS,née OURDEUIL 

FUNÉRAILLES 
On est prié d'assister aux Convoi et Service de Made-

moiselle 
Marie-Léonie PIRLOT 

Amie et Dame de Confiance de M. et Mme Dontrelon-De Try 

décédée à Lille, le 23 Décembre 1914, qui auront lieu le 
Lundi 28, en l'église Saint-Maurice, à Lille. 

L'assemblée à l'Église Saint-Maurice, grand portail, à 
8 heures 3/4. 

REMERCIEMENTS 
Madame veuve Cambiez, Mademoiselle Clotilde Cam-

biez et la Famille, touchées des marques de sympathie 
reçues à l'occasion du décès de 

Monsieur Louis CAMBIEZ 
remercient vivement les personnes qui ont assisté aux 
funérailles et toutes celles qui leur ont envoyé leurs 
condoléances. 

Ménage. - Une bonne femme de m. sachant .  Location - Appartement à louer, rue des Pyra-
faire cuisine bourgeoise, dem. place S'ad. 56, rue mides, loyer 875 fr. par an. S'ad. 51, rue du 
Saint-Etienne. 	 Maire-André. 

Servante de confiance, capable et dévouée, long LocationS et ventes. - Vente et location de 
service, »dem. pl. chez pers. seule. Prêt. mod. maisons et terrains....S'ad. 51, r. du Maire-André. 
Réponse aux irait, D.M.D. Bureau journ. (Mairie). 	Objet perdu. - Sac à main trouvé Dimanche 

Gouvernante. - Demo. b: farn. prés: bien pou- rue des ,Postes. Le réclamer chez Mme D'Huy, 
vaut dirig. inté. dem. plaCe gouv. ou dem. comp. 8. rue Newton. 
Soignerait aussi malade. Réponse L. C. bureau Objet perdu. - Porte-monnaie perdu: 1.écom- 
journal (Mairie). 	 pense à qui l'apportera, 1, r. Auber au second. 

- Négociant inoccupé suite guerre. 	Boucles d'oreilles. -On désire acheteroc.Câsion 
conn. langues étr. dem. occup. rémunératrice de b. d'or, brillants. Réponse MLP bureau journal 
9 à midi et ,de 2 à 6 h. Répondre aux finit. M 25, (Mairie). 
bureau journal (Mairie). 	 Vlaamsche Doktor. - Le Docteur LOviny, 

Ménage. - Dame 45 ans, bonne cuisiniers. docteur en médecine 'et pharmacie, 50-52, rue 
dem. mén. ou trav. cout. S'ad. 83, r. du Marché. 	Pierre-Legrand, informe familles privéeg . leur 

Allemand. - Jeune fille sachant bien allemand chef, qu'il fera le maximum de concessions au 

Ecritures, courses, recherches. - Employé l'Hôpital-Militaire) actuellement 61, rue Masséna, 
actif, débrouillard, connaissant ville à fond, dem. 9 h. à midi et de 2 à 5 h. Extraction sans douleur. 
occup. S'ad. 30, rue de Poids. 	 Appareils dentaires. 

Place. - Parents désirent placer jeune fille 	Lait concentré. - Dépôt au Moulin de Cassel, 
18 ans, présentant bien, dans maison commerce 4, rue Royale. 
ou pour aider ménage, maison bourgeoise. Pas de Cheval. - On désirerait placer cheval de 
gages. S'ad. 132, rue St-André. 	 calandre inoccupé ; on payerait besoin cocher. 

S'adresser : 48, rue de l'Hôpital-Militaire. 
Dentiste. - J. Beck. anciennement. 2, rue St-

Genois, visible de 9 h.1/2 à il h., boul. Carnot, 19, 
près le nouveau théâtre. 

Camionnages. - Pendant la guerre, les services 
des maisons de transports Deroncq et Cie  et Duha-
mel sont réunis. S'adresser pour les commandes : 
62, rue de Cambrai. Le gérant M. Duhamel. 

Annonces diverses 

Plumetis pour fabrication lingerie, broderie 
en tous genres p. particuliers, prix très modérés. 
S'ad. 60, rue de l'Alcazar. 

Machines à coudre.. - Répar. mach. tous syst. 
prix très modérés. S'ad. 60, rue de l'Alcazar. 

Titres. - Achat et vente de titres à forfait. 
S'ad. 1, rue Nicolas-Leblanc, de 10 à 12.h. et de 
2 à 4 h. 

Mme  Sergeant, prof. dip. anc. 32, r. de l'Hôpital-
Militaire, prov. 66, r. Jean-Bart. Cours de coupe, 
patrons, robes et mant. sur mesure. Prix réduits 
pend. la  guerre. 

Cheval de 1m63 à tous usages, à vendre, 6 bis, rue 
d'Antin. 

Soldes. - Le dépôt de Paris, 7 bis, rue du Curé-
St-Etienne, ter étage solde ses manteaux et cos-
tumes tailleur à n'importe quel prix. 

Musique. - Où trouverait-on musique de « Cé-
lina c'est comme ça, etc. » Rép. CY, bureau du 
journal (Mairie). 

Tailleur sur mesure J. Bécue, 32 bis, r. Henri-
Kolb, travail soigné, prix avantageux. 

Teinturerie. - Grande teinturerie Solférino, 
teinture pour deuils en 48 heures. 

Meubles d'occasion. - On désire acheter d'oc. 
meubles p. chambre à coucher et pet. cuisinière. 
S'ad. lè matin, 30, rue Montaigne. 

Fourrures pour dames. Joli choix de parures 
skungs, 88, boulevard de la Liberté. 

Vinaigre « Au Lion des Flandres.- La Fabri-
que continue ses expéditions comme par le passé. 

Location. - A louer, 10, rue Catel-Béghin, rez- 
de-chaussée avec 2 pièces au fier. S'ad. 45, Les Annonces et Réponses aux Annonces sont reçues à 

! la Mairie, Bureau du Contentieux ( Salon Blanc). Elles 
Denfert-Rochereau. 	 sont gratuites pour demandes d'emploi. gta u 

Le tirant : Paul CORNILLB. 	 Imprimerie LA GUTENBERG, 5-7, rue Dearousseaux, Lille. 
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0"1".AGrS 
:.ors de la conférence à la Kommandantur du 

%9 décembre, M. le Maire a été informé que son 
Eieellence M. le général gouverneur dispensait 
les otageS du.  séjour de nuit à la citadelle, à partir 
du 31 décembre. 

Néanmoins, chaque jour, les otages de la série 
'qui devait coucher le soir à la citadelle, seront 
tenus de se présenter à midi (heure allemande), 
.à là Kommandantur, rue Jean-Roisin, pour y 
signer une feuille de présence. 

Si* l'autorité allemande avait quelque plainte à 
forMuter, la faveur ci-dessus serait retirée et les 
otages devraient reprendre le service de nuit à 
la citadelle. 

Fermeture d'un débit 
L'Autorité allemande a rait parvenir à la 

Mairie la note suivante : 
11 a été constaté que la tenancière de l'estaminet 

39, rue de Juliers, Mine A. Mathes, a reçu, à 
'diverses reprises, des clients chez elles, portes 
closes, après 9 heures du soir. Mme Mathes a 
reconnu le fait sans pouvoir en donner d'explica-
tions plausibles. 

;rai condamné Mme Mailles à 14 jours de prison 
pour violation de l'arrêté du gouvernement relatif 
à là fermeture des débits et ordonné, en outre, la 
fermeture immédiate de son établissement. 

Signé : von GRAEVENITZ. 
Général Major et Commandant. 

Rentrée du Paries:rent français 
Le Parlement français est rentré le 23 décembre; 

A la Chambre, le Président du Conseil, M. Vivia-
ni. expose longuement la situation de la France 
au point de vue militaire, diplomatique et finan- 
cier. 	• 
-' Lé discoursprésidentiel a été souvent interrom-

pu par des applaudissements. 
Extrait-deLetze Kricesnachrichten, du 24 décembre. 

. L blessures par armes à feu dans la Dette ,actuelle 
Lès conséquences des blessures par armes à feu, 

telles qu'elles ressortent des statistiques du service 
de santé de l'armée française, publiées par le 
Bien Publie, de Gand, sont plutôt rassurantes, 
comme le montrent les chiffres suivants : 

Blessés-guéris ayant pu rejoindre direc- 
tement le front 	  54,.5% 

Blessés guéris ayant dû être envoyés en 
congé de convalescence  	24.5 » 

Blessés restés en traitement dans les 
hôpitaux . . 	 17.4 » 

Réforraé's à la suite de leurs -blessures. 
Décédés des suites de leurs blessures . 
D'autre part, le nombre 

pour tuer un homme est vraiment considérable. 
Le -maréchal de Saxe disait jadis que, :pour tuer 

un homme, il fallait son poids de plomb. En dépit 
des perfectionnements de l'armement, les choses 
nient guère changé de nos jours ; c'est du moins 
ce qui résulte d'une étude de la bataille de Kin 
?'peau, faite par le général Robne, un spécialiste 
allemand bien connu. Dans cette bataille, qui 
pr4.4eéde les opérations d'investissement de Port- 

Arthur, les forces russes s'élevaient à 17.500. 
hommes dont 4.400 seulement furent engagés, 
tandis que l'effectif japonais comprenait 35.600 
hommes. Les Russes perdirent au total, 100, offt 
ciers et 1375 soldats ; les Japonais 133 officiers et 
4071 soldats. La consommation des munitions 
s'éleva à 736.000 cartouches d'infanterie et 7.780 
coups' de canon pour les Russes, 4.000.000 de car-
touches et 40.150.coups de canonpour leslaponais. 

En admettant que 18 0/0 des pertes ont été. 
causées par l'artillerie et 820/0 par les balles. 
d'infanterie, on trouve que, pour mettre un Russe. 
hors de combat, il a fallu environ 151 coups de 
canon ou 3.300 cartouches d'infanterie et, pour un 
Japonais, 10.5 coups de canon et 214 cartouches. 

En comptant le poids des projectiles de l'artil-
lerie japonaise à,6 k. 05 et celui des balles de fusil 
à 10 gr. 5, on voit que, pour atteindre un Russe, 
il a fallu près de 1.000 kilos d'acier 'et de plomb 
sous forme de projectiles d:artillerie, eir environ 
32 kilos de Plornb.so.us  forme deballes d'infanterie. 

Ci-MONIQUE ,JUDIÇt4sURE 
AUDIENCE CORRECTIONNELLE DU 9 DÉCEMBRE 1914 

Prodigalités coupables..— Le 5 décembre, René 
Foulont,,recevait de Mme Titan, cabaretière, rue 
St-Sauveur, 66 fr. pour aller chercher 20 kilogs 
de clibcolat chez Delespaul à La Madeleine. Le  
temps passa sans qu'on vit revenir Foulont. 

Après rechercheS, "Foulont est retrouvé avec 
17 francs en poche. Sans s'occiiper du malheur 
des temps, il a bu pour 49 francs! Il est vrai qu'il 
prétend avoir payé aussi de petites dettes. 

.Foulont, dont le passé n'est pas irréprochable, 
fera 6 mois de prison. 

Nous n'irons plus au bois. — Suerinck Edmond, 
journalier à La Madeleine, y a été trouvé trans- 
portant deux longues planches en frêne d'une 
valeur de 20 franCs. 	• 

Le garde-champêtre ayant voulu lui demander 
des explications, Suerinck a d'abord disparu; 
arrêté plus tard, il a prétendu que ces planches 
lui avaient été données par des soldats allemands 
qui les avaient ràqpisition' nées chez Salembier. 

Le Tribunal n'admet pas cette explication, que 
rien d'ailleurs ne confirme et condamne Suerinck 
à la peine sévère de 8 mois de prison. 

Suerinck n'ira plus chercher de bois. 
L'oeil de la cabaretière. — Le 6 décembre, 

Mme Viste, débitanle à Lille, recevait dans son 
estaminet, rue Jeanne-Maillotte, trois consomma-
teurs. Deux d'entre eux s'assirent pour jouer aux 

La cabaretière, qui avait 	fit arrêter Emile 
Vandalle. 

Celui-ci reconnaît qu'il a eu une mauvaise 
pensée. 

Le Tribunal estime que cette façon de résoudre 
le problème difficile de l'alimentation est une 
mauvaise action et octroie à Vandale qui;  par ses 
antécédents, n'en est pas une mauvaise action 
p.res. , -ia -pelne--de-1 -mois. 

AUDIENCE CORRECTIONNELLE DU li DÉCEMBRE 1914 

Le fermier, le domestique et le cheval. 	Jules 
Dal, cultivateur à Wambrechies, avait un cheval 
d'une valeur de 600 franCs. Il avait aussi Un 
domestique : Alfred Suerinck.. 

Dal, qui avait confié son cheval à son domes-
tique pour le faire ferrer, ne le vit plus revenir.'  

Il a fait•part de ses craintes à la police. 
Le 8 décembre, le garde GoudenhofT, de Mar-

quette, a rencontré Suerinck, rue Pasteur, qui 
cherchait à vendre le cheVal de Dal. 

L'examen du passé de Suerinck apprend qu'il 
est expulsé de France. 

Le garde remet le cheval à Dal et Suerinck à là 
justice qui octroie à ce dernier, reconnu coupable 
d'abus de confiance et d'infraction à un arréVé 
d'expulsion huit mois de prison et 25 francs 
d'amende. 

Vieille histoire. — Emile Vandalle, que le tri-
bunal a vu en son audience du 9, comparaît, à 
nouveau, aujourd'hui, pour répondre d'un vieux 
.méfait. 

Le 14 septembre 1912, Vandalle, charretier. sans 
domicile fixe, a été condamné à 4 mois de prison, 
et le parquet, qui n'oublie rien, lui a rappelé cette 
condamnation déjà ancienne. 

Vandalle a fait opposition. 
Le tribunal lui rappelle qu'à cette époque, il a 

dissipé 29 fr. 85 qui lui avaient été emplies par 
M. Thieffry. d'fIelleinmes, pour aller chercher 
des caisses à la gare. 

Vandalle a l'honnêteté relative : s'il a dissipé en 
bamboches les 29 fr.85 ei laissé les caisses en gare, 

,a eu La censgience df,; ramener chez M. Thieffry 
la voiture qpe celui-ci lui avait confiée. 

Ii faut féliciter presque Vandalle de çe bon meu-
ve en t 

La peine de 4 mois, prononcée en 1912. est 
abaissée .à 2 mois. 

J canne Deequay, ou la blanchi sseuse impatiente.. 
— Le 25 novembre dernier, Jeanne Duquay, 
blapch4seuse à I-Iellemines, attendait son tour de 
Pererer à la .Cornmandanttire, rue Jean-Roisin. 
Elle y a perdu pa,tience et u.ussi toute retenue. 

A l'agent Leleu, qui n'en pouvait mais, elle a 
porté des coups et adressé des injures. 

Jeanne Duq uay, plus que jamais, vous deviez 
respect aux agents de votre pays, et, pour bien 
vous  pénétrer du danger de manquer à ce strict 
devoir, vous ferez tin mois de prison. 

Qu'on ç ie dise ! 
Pari ires gens. -- Deux femmes de Loos, qu'il 

est bien inutile de nommer, ont volé des piquets à 
la briqueterie Coisne. 

C'était pour allumer du feu 1... L'hiver est si 
dur, aux pauvres gens surtout. 

Le tribunal doit condamner, car c'est bien un 
s vol mais il est pitoyable aux malheureux. 

Ces deux femmes ne paieront que les 25 francs 
d'amende auxquels elles sont condamnées. 

Elles bénéficient du sursis. 
S'il pouvait y avoir aussi quelque sursis là 1* 

mis ::e I... 

1'=  

1.46» .billes, le troisième se mit à rôder dans le cabaret ; 
3.48» et passant près d'une caisse d'oeufs, en mit six 

de 'balles -nécessaires dans sa poche. 



CHRONIQUE LOCALE 
7. décembre. — Où sont les tonneaux — C'est 

ce que la police se demande. M. Achillepesjardin 
lui ayant signalé qu'un certain nombre de ton-
neaux, de cuves, etc., lui ait été dérobés. Le vol a 
été commis dans une cassemate sise entre les 
portes de Béthune et des Postes et que M. Desjar-
dia tenait en location. 

Collision sans conséquences graves. — Le 6 
courant, vers huit heures du matin, à l'angle du 
boulevard Carnot et de la rue des Jardins, une 
automobile allemande et un car Mongy se sont 
rencontrés. , Pas d'accident de personne. mais 
senlement des dégâts matériels. 

8 décembre. — Encore un mobilisé volé. — Des 
malfaiteurs se sont introduits dans la buvette de 
l'octroi, place Leroux-de-Fauquemont, par la toi-
ture, après avoir vainement fait des pesées sur la 
porte d'entrée et ont dérobé du vin, de la batterie 
de cuisine, des vêtements de femmes et des 
statuettes. 

Cette buvette était occupée par M. Arthur 
Marette, mobilisé, et dont la femme se trouve à 
Lens chez ses parents. 

Une enquête est ouverte. 

Précaution ,inutile. — M. Louis Carpentier, 
demeurant à Lille, rue de la Concorde, avait 
enterré dans la cour de son habitation, deux obli-
gations de la ville de Paris et une somme de 70 fr. 
Ce trésor n'a pas échappé aux voleurs qui sont 
recherchés. 

-Vol qualifié. — Dans la nuit du 5 au 6 courant, 
des malfaiteurs ont pénétré, avec effraction, rue 
Cabanis, 6, chez Mme Vanbelle ; l'importance du 
vol s'élève à 225 fr. La police enquête. 

-II Décembre. — Vol. — Deux gamins de 15 ans, 
Paul Flament et Lucien Pigache, demeurant tous 
deux à Lille, ont volé du bois dans le chantier de 
M. Bauduin, rue des Entes ; procès-verbal a été 
dressé contre eux. 

Accident ou suicide 	Hippolyte Potel, jour- 
nalier, à Lille, rue des Etaques, a retiré, hier, du 
canal de la Haute-Deûle, le corps d'une femme 
inconnue. Le Docteur.' David, qui a examiné le 
cadavre, déclare qu'il a séjourné dans l'eau pen-
dant 15 jours. On recherche l'identité de cette 
femme, et les causes de sa mort. 

Pétrole 

C'est une question brûlante. 
La Municipalité a pu distribuer 5000 litres de 

pétrole, mais c'était une goutte d'eau dans la mer, 
aussi fait-elle de nouveaux efforts pour en obtenir 
encore; mais il n'a pas, jusqu'ici, été satisfait à 
ses demandes. 

Il faut attendre patiemment. La patience est, 
surtout pour les Lillois, une vertu dont la pratique 
est particulièrement recommandée en ce mondent. 
Voici d'ailleurs que les jours allongent : ce seront 
des jours meilleurs. 

Visites de l'An 
A l'occasion du 18r  janvier 1915, le Consul 

régional des Pays-Bas et Mme LedieDupaix ne 
feront et ne recevront pas de visites. Ils s'en 
excusent auprès de leurs relations habituelles et 
les prient de vouloir bien tenir l'intention pour 
le fait. 

Lycée Fénelon 
La directrice du Lycée Fénelon informe les 

familles, qu'elle reçoit tous les jours, de onze 
heures à midi, dans son cabinet, rue Alexandre-
Leleux, 27. 

Les classes sont organisées dans l'Hôtel du 
Rectorat (entrée rue des Jardins) et dans les 
annexes Legouvé et Sévigné. 

A l'occasion du nouvel an, il y aura congé du 
mercredi soir 30 déeembre, au lundi matin 
4 janvier. 

Les compositions commenceront dès la rentrée 
de janvier. 

Annonces diverses 
Ven te-Réclame 

de Savon de Toilette extra-fin à la violette (Le 
moins cher des meilleurs savons, 1 fr. 20 la boite 
de 3). La vente se fait chez Mme Tersaud, 14, rue 
du Sec-Arembault, au profit des blessés et des 
prisonniers. On y reçoit également les dons de 
toute espèce. 

Dentiste. — A. Bottin, anciennement 2, rue de 
l'Hôpital-Militaire) actuellement 61, rue Masséna, 
9 h. à midi et de 2 à 5 h. Extraction sans douleur. 
Appareils dentaires. 

Location — A louer jolie maison bourgeoise, 
dispos. moderne, avenue des Lilas, 21, St-Maurice. 

Location. — A louer rez-de-chaussée (centre) 
avec grand hall propre à tout commerce et très 
grandes caves, fin de bail. S'ad. 130, r. Faidherbe, 
La Madeleine. 

Location. — Rez-de-chaussée conf. meublé, à 
louer pour durée guerre, près avenue St-Maur 
(arrêt car Mongy). Rép. aux finit. Z A bureau 
journal (Mairie). 

Location. — Joli magasin à louer durée guerre, 
grandes caves pour dépôt. S'ad. 48, r. Hôpital-
Militaire. 

Location. — On désire louer magasin au centre 
Lille avec bail. Rép. avec prix-et situation aux 

KD bureau journal (Mairie). 

Location. — Grande chambre pour remiser 
mobilier demandé pendant la guerre. Réponse 
avec prix aux irait. KP bur. journal (Mairie). 

Location. — A louer tout ou partie de maison 
meublée près av. Saint-Maur, Lille. Car Mongy, 
arrêt avenue Saint- Maur. S'ad. 10, avenue Salo-
mon, à Lille, près avenue Saint-Maur. 

Magasin. — Grand magasin bien situé, 248, rue 
Gambetta-, face marché accepter. dépôt t. articles. 

Lait condensé suisse en boites, magasin Henan-
dia, 126, rue Esquermoise (coin rue Royale). 

Nettoyage gants. 	Réouverture maison 11, r: 
Royale (spécialité gants de couleur). 

Institutrice dem. leçons (enfants de tout âge) 
Prépare aux examens. Rép. CH bur. j. (Mairie). 

Livres. — On recherche édit. complète Erck-
mann Chatrian. Rép. LCL bur. journ. (Mairie). 

Ingénieur interprète. — M. Heinen, ingén. 21, 
r. Masséna, se met dispos. indust. et  commerçants 
comme interprète flam. et  ail. et  ingén. 
Spécialité moteurs. 

Titres. — Achat et vente de titres à forfait. 
S'ad. 1, rue Nicolas-Leblanc, de 10 à 12 h. et de 
2 à 4 h, 

Leçons. — Jeune femme diplômée dem. leçons 
partie. ang. ail. sténo dactylo. S'ad.210,r. Colbert. 

Objet perdu.— Perdu une fourrure grise (fillette) 
vendredi 25 déc. trajet r. des Postes et Wazemmes 
jusqu'à la rue. Auguste-Bonte, 15. La rapporter à 
cette adresse. Bonne récompense. 

Vlaamsehe Doktor. — Le Docteur Loviny, 
docteur en • médecine et pharmacie, 50-52, rue 
Pierre-Legrand,' informe familles privées leur 
chef, qu'il fera le maximum de concessions au 
double point de vue pharmaceutique et médical, 
(visites à domicile). Consultations gratuites, de 
2 à 3 h. 1/2, et le Dimanche, de 9 h. 1/2 à 11 heUres. 

Location. — A louer, 10, rue Catel-Béghin, rez-
de-chaussée avec 2 pièces au ter. S'ad. 1,5, rue 
Denfert-Rochereau. . 

Location. — Appart. moderne, au ter, à louer, 
présent. S'ad. bOtilevard Carnot, 21. 

Lait concentré. — Dépôt au Moulin de Cassel. 
4, rue Royale. 

Vinaigre (r Au Lion des Flandres » La Fabri-
que continue ses expéditions comme par le passé. 

Dentiste. — J . Beck. anciennement, 2, rue St-
Genois, visible de 911.1/2 à 11 4.1/2, b. Carnot, 19. 
près le nouveau théâtre. 

Chien.— On demande un chien dressé à l'attaque. 
Demander adresse au bur. journ. (Mairie) finit. LB. 

Escompte. — Banque du Nord et des Flandres, 
108, rue Nationale, Lille, escompte coupons échus 
de rente française : se charge aussi de toutes 
négoc. valeurs, de gré à gré. 

Pommes de terre. — On achèterait comptant 
10.000 kil. p. de t. , 1000 kit. carottes et 1000 kil. 
oignons. S'nd. 60, r. de Lille, Marcq-en-Barceul 

Objet trc cbé. — Un portefeuille a été trouvé te 
18 décembre, rue de la clef. Le réclamer 7 bis, rue 
des Fossés, à M. Léon. 

Cheval de 1m63 à tous usages, à vendre. S'ad. 
rue d'Antin, 6 bis, à Lille. 

Cheval.— On désirerait louer ou vendre cheval 
de calandre inoccupé. On fournirait au besoin 
cocher. S'ad. 48, rue Hôpital-Militaire. 

A vendre lit complet, glace, foyers,- gatniture 
de cheminée, armoire vraiment ancienne. 2-bis, 
square du Ramponneau. 

Camionnage 
Les propriétaires de chevaux et de voitures qui 

pourraient faire le camionnage des charbons, 
sont priés de s'adresser aux marchands en gros de 
la ville : MM. Delcroix frères, Destailleurs, Danel 
et Delattre, Delattre-Lemarce, etc. 

Charbons 
Les petits marchands de charbon qui ont besoin 

de se grouper pour pouvoir prendre des wagons 
complets de 20 ou 10 tonnes, n'ont qu'à se pré-
senter pour obtenir des livraisons chez M. Brulin, 
21, rue des Stations, de 3 heures à 9 heures du 
matin et de 2 heures à 3 heures de l'après-midi. 

Vente aux enchères 
L'Autorité allemande informe le public qu'elle 

mettra en vente aux encheres publiques : 
Un Cheval et une Voiture 

La vente aura lieu le 2 janvier 1915, à 12 heures 
(heure allemande), devant le Commissaire central 
de police (contour de la Mairie), par les soins de 
M. le Sergent-Major Becker. 

Le cheval et la voiture seront vendus isolément 
ou ensemble, au gré des amateurs, au plus offrant 
et dernier enchérisseur. 

Le prix sera payé comptant aux . mains de 
M. Becker en argent allemand ou français. 

AVIS DE DÉCÈS 	' • 
Monsieur et Madame Verlit-Hannecart, 	"Vecite 

Puffenez-Hannecart, M. Lepreux et ses enfants font. part 
de la mort de leur mère 

Madame Victor Ilanneeart 
décédée à Lille, le 11 octobre (jour du boinbarleraerit , 
dans sa quatre-vingt-sixième année. 

Les Annonces et Réponses aux Annonces sont reçues 
la Mairie, Bureau du Contentieux (Salon Blanc). Bites 
sont gratuite.s pour demandes d'emploi. 

Le Gérant : Poil Co* ,ta. 	 Imprimerie LA. GI:TeNIMIG, 5-7, rua Desrousseanx, Lige. 
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L'autorité allemande cicnt de prendre les rune-
relies dispositions suivantes relatives à la 

Délivrance des laissez-passer. 
(1). La plus grande prudence doit être apportée 

dans la délivrance des laissez-passer à la popula-
tion civile. 

(2). Une déclaration portant le cachet de la 
Mairie, avec la photographie ou le sighalement 
exact de l'impétrant. servira de base à l'établisse-
ment du laissez-passer. On avertira le Maire qu'il 
n'est autorisé à délivrer de laissez-passer qu'à des 
personnes irréprochables. En cas d'abus, le béné-
ficiaire et le Maire sont solidairement responsa-
bles. 

Pour l'intérieur de l'enceinte fortifiée (com-
prise dans l'enceinte des forts), les laissez-passer 
délivréS sont établis : pour la zone urbaine, par 
la Kommandantur de Lille ; ailleurs, ils le sont 
par les commandants locaux. 

Ils doivent porter le cachet et la signature des 
autorités qui les délivrent. Le cachet devra recou-
vrir à moitié la photographie. 

Le motif invoqné pour l'obtention du laissez-
passer devra être expliqué, il ne suffira pas par 
exemple de dire : « pour continuation d'un 
voyage ». 

On ne délivrera pas de laissez-passer pour une 
durée de plus de 15 jours. 

Les laissez-passer délivres pour l'aller et le re-
tour devront être restitués au lieu de leur établis-
sement. 

Enfin, le laissez-passer devra contenir l'adresse 
.du bénéficiaire. 

(4). Les catégories de personnes à qui peuvent 
être accordées des laissez-passer sont : 

(a). Les personnes voulant .sortir de la zone 
de l'étape. On ne leur délivrera qu'un laissez-
passer valable jusqu'à la Commandatur d'étape 
voisine, dans .1a direction qu'elles suivent, et le 
bénéficiaire devra s'ycprésenter sans retard. 

(b}. Les personnes se renflant en Belgique. Il 
ne leur sera délivré de laissez-passer que pour 
Bruxelles. La :continuation de leur voyage au-delà 
•de cette ville dépendra du gouvernement général 
auquel les intéressés devront. se  présenter. 

La première Direction militaire des chemins de 
fer accordera sur le vu du laissez-passer l'autori-
sation d'employer la voie ferrée. 

(c). Les personnes désireuses de se rendre dans 
une localité située dans la zone fortifiée au Sud et 
à l'Ouest de la ,ligne formée var le chemin de fer 
de Lille à Fretin et la route de Lille à Tourcoing. 

La circulation .des civils dans cette zone devra 
être restreinte le plus po.ssible. Elle ne sera 
autorisée que pour les personnes munies de 
laissez-passer. Ceux-ci seront accordés de préfé-
rence aux personnes devant se déplacer pour 
l'exercice d'un commerce. 

Il ne sera pas accordé de laissez-passer aux coi-
porteurs français, surtout pas aux marchands de 
tabac, car il a été souvent constaté que les espions 
prenaient ce déguisement. 

LeS visites aux parents ne seront autorisées que 
dans des cas exceptionnels. 

H ne sera délivré aucun laissez-PaSser, pour des 
localités situées à l'Ouest de la ligne La Forgette, 
Verlinghem, Pérenchies, Lomme, Englos, Hau-
bourdin. 

n est interdit, sous peine de mort, de franchir 
cette ligne. 

(d) Les personnes désireuses de se rendre dans 
une localité sise auNord et à l'Est de la ligne indi-
e-itée 4 c, n'ont pas à se munir de laissez-passer. 
La circulation est libre dânS cette zone. 

I. — Ces prescriptions doivent 'être publiées 
sur le territoire de Lille de la manière qui sera 
ïügée convenable. 

FI "— Dans les localités non occupées par des 
treupes, la publication sera faite par les soins 
1G la gendarmerie. 

Signé : von HEINRICH. 

Conférences à la Kommandantur 
(Extraits) 

(Mardi 29 Décembre 1914) 
Pigeons.— Il a été signalé par M. le Conseiller 

de Guerre que, malgré tous les avertissements 
donnés antérieurement, des personnes possèdent 
encore des pigeons. — Cinq infractions ont été 
constatées. 

L'autorité allemande ayant la liste des amateurs 
affiliés à la Fédération Colombophile a fait faire 
des perquisitions. 

Il sera utile de faire connaître quels ont été les 
délinquants et quelles peines ils ont encourues, 
afin que la population connaisse les risques courus. 

Correspondance privée — L'autorité alle-
mande a su, que malgré les défenses faites, il y a 
encore des correspondances avec la France, qui 
se sont faites par l'intermédiaire des pays neutres, 
soit sous forme de correspondance de la Croix 
Rouge, soit sous forme de correspondance avec 
les prisonniers, soit même par le courrier mili-
taire allemand à qui des lettres ont été remises 
aux boîtes de la Gare ou de la Kommandatur, en 
raison de l'obligeance d'officiersrallemailds. 

Ce mode de correspondance est interdit tout. 
comme la correspondance par des civils se ren-
dant en pays neutre, avec ou. sans laissez-passer. 

Les personnes qui enfreindraient ces défenses 
seraient suspectes d'espionnage et seraient pour-
suivies comme telles. 

Sur intervention de M. le Préfet, qui fait remar-
quer que la proscription absolue de tout transport 
de correspondance, même à l'intérieur des régions 
occupées par les troupes allemandes, empêchera le 
Parquet d'assurer le service de la Justice, notam-
ment avec des villes importantes comme Roubaix 
et Tourcoing, il est répondu que ce courrier 
pourra être remis à M. le capitaine Staelin qui le 
fera parvenir d'u rgence. 

Otages. — Par décision de son Excellence 
M. le Général Gouverneur, les otages sont, à partir 
du 31 Décembre 1914, dispensés de tout service de 
nuit. Au lieu de se rendre le soir à la citadelle, où 
ils couchaient. par séries de 10, ils devront venir, 
dans la journée, signer, à la Commandature, une 
feuille de présence. 

Cette signature devait être, originairement, 
é donnée à midi (heure allemande) ; il a té dit' 

ensuite que cette signature pouvait être donnée 
de 10 heures à midi (allemandes). 

Écoles de Lambersart et École Saint-
Michel, à, Lille. Mgr Charost a demandé que 
ces écoles ne soient plus occupées par des mili 
taires allemands, pour que les classes puissent 
reprendre. 

Fièvre aphteuse. — M. le Préfet a signalé 
l'existence à l'Abattoir de Lille et dans les Com-
munes suburbaines de la fièvre aphteuse, dite 
Cocotte, et de la nécessité de combattre l'extension 
de cette maladie de l'espèce bovine par les moyens 
ordinairement en usage, et il remet un rapport à 
ce sujet. 

11 lui est répondu que ce rapport sera transmis 
au vétérinaire en chef de l'armée allemande, mais 
que l'autorité allemande s'est déjà préoccupée de 
la question et prescrit certaines mesures pour 
combattre la maladie et empêcher la contagion. 

La Madeleine 
Il a été plaeardé • récemment à La Madeleine 

l'affiche dont le texte suit : 
Tous les Français. Belges, Anglais, âgés de 17 

à 50 ans, habitant cette Commune, ont à se pré-
senter, le 4 janvier 1915, à 11 heures, devant la 
Maine de cette Commune. 

Quiconque sera arrêté sans s'être présenté, sera 
immtdiatement fait prisonnier. 

Le but de cette présentation est l'établissement 
d'une liste pour obtenir un aperçu de ces perse: - 
nes. 	 Gouvernement Lille . 

Horloge de la bourse 
Lors de la Conférence à la Kommandantur du 

10 Décembre courant, l'autorité allemande s'était 
plaint de ce que deux cadrans de l'Horloge da la 
Nouvelle Bourse marquassent l'heure française, 
les deux autres marquant, seuls, l'heure allemande. 

Les tentatives faites pour modifier l'heure des 
horloges récalcitrantes n'ont réussi qu'à arrêter 
le fonctionnement de ces cadrans. 

Depuis, les deux autreshorloges se sont arrêtée 
et, à défaut de pièces de rechange et d'ouvriets 
monteurs spéciaux, n'ont pu être remises en mou-
vement. 

Les Horloges de la Nouvelle Bourse n'avaient 
d'ailleurs jarnais fait l'objet d'une réception défi-
nitive et leur fonctionnement n'était que provi-
soire. 

Les horloges de la Bourse ne fonctionnent donc 
plus et les aiguilles des différents cadrans ont 
toutes été abaissées, de telle sorte que les horloges 
marqueront invariablement, pendant > toute la 
durée de l'occupation allemande, l'heure de six 
heures et demie 

Ces prix sont des maxima et l'Administration 
municipale se réserve de les modifier selon les 
circonstances. 

ART. III. — M. le directeur des Finances et 
M. le Commissaire Central sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Hôtel-de-Ville, le 28 décembre 1914. 
Le Maire de Lille, Ch. DELESALLE. 

Secours - aux nécessiteux 
Dans le double but de secourir les nécessiteux 

qui ne reçoivent actuellement aucune allocation 
et de connaître exactement la situation des gens 
qui, au contraire, touchent plusieurs secours, 
l'Administration municipale a fait déposer dans 
toutes les maisons des feuilles destinées à contenir 
la situation de toutes les familles qui se trouvent 
dans le besoin. 

Les personnes nécessiteuses ont tout intérêt à 
remplir scrupuleusement ces feuilles, car toute 
fausse déclaration entraînerait la suspension de 
tout secours ; celles qui, au contraire, ne solli-
citent pas de secours, n'ont pas à répondre aux 
susdites feuilles. Les agents ne devront pas insister 
pour reprendre les feuilles dans ce cas. 

Dans ie. but de t.(,:part.ir f';quilablenaent les 



secours aux nécessiteux, l'Administration muni-
cipale prie les patrons de lui envoyer les noms, 
adresses et salaires des ouvriers et ouvrières 
qu'ils emploient encore. 

Œuvre des Courettes Lilloises. 
Si graves que soient les circonstances actuelles, 

il• eût été bien regrettable que l'Œucre• des 
« Courettes Lilloises »  qui, l'an passé, lors des 
fêtes de Noël avait rencontré tant de sympathies, 
fût, en cette fin de décembre, suspendue. On n'a 
pas oublié que cette expression désigne une entre-
prise charitable, dont Mme Georges Lyon avait priS 
l'initiative, et qui avait pour objet de faire. leur 
part de petits cadeaux, leur part de modestes 
joies, aux plus pauVres des petits pauvres, à ceux-
là dont les familles habitent, dans nos plus 
humbles quartiers, ces réduits que l'on appelle 
des « Cours ». 

Mme Lyon a pu, mardi dernier, réunir au Rec-
torat plus de 300 bambins accompagnés de leurs 
mères (l'une d'elles est sur le point d'avoir son 
19e enfant!). Il ne pouvait être question-  de leur 
donner, comme l'an passé un gai concert. Du 
moins, il a été possible à chacun des petits invités 
d'emporter quelque joujou, quelque friandise et, 
ce que les parents apprécient surtout, quelque 
vêtement chaud. Mme  Lyon tient à exprimer sa 
vive gratitude et à transmettre les remerciements 
de ses petits amis aux personnes généreuses qui 
ont, avec un si bel élan, répondu à son appel. Elle 
leur est d'autant plus reconnaissante que les 
temps que nous traversons rendent les besoins 
plus grands et. plus nombreuses les entreprises 
charitables. Elle ne veut pas oublier non plus ses 
aimables collaboratrices du lycée Fénelon et de 
l'Association des Etudiantes. 

Ecole des Beaux-Arts 
La réouverture de l'Ecole aura lieu le Mardi 

5 Janvier 1915. 
Les .cours seront faits dans la matinée seule-

ment, de 10 heures à midi (allemandes), rue 
Alphonse-Colas, ancienne, rue de- la Deûle. 

Invitation à restituer 
A la suite de l'incendie consécutif au bombarde-

- ment, les marchandises de la maison Soyez père, 
41, rue des Ponts-de-Comines, ont été prises en 
dépôt par nombre de personnes ayant. participé 
au sauvetage. Des restitutions ont été faites. 
d'autres sont promises. Toutes les personnes 
détenant encore de ces marchandises sont priées, 
soit de le faire savoir ou de les adresser rue des 
Ponts-de-Comines, 41-43, dans le plus bref délai. 

La maison est ouverte tous les jours de 8 à 
5 heures. Les personnes indélicates qui conserve-
raient ces marchandises s'exposeraient à de 
graves ennuis judiciaires. 

Offres et demandes d'emploi.  
• Gouvernante. — Deir. b. fam. inst. réf. cherche 

place gouv. dame de comp. ou emploi quelconque 
confiance, a b. notions com. S'ad. 52, r. Léon-
Gambetta. 

Jeune fille, 19 ans, dem. place servante. S'ad. 
7. r. Gauthier-de-Châtillon. 

Jeune fille, 20 ans, orph. rech. trav. Couture, 
mén. ou journées. S'ad. 15, 	Rousseau. 

Femme ménage. — Bonne femme de ménage, 
honnête, à toute main, dem. place. S'ad. 26, rue 
du Gros-Gérard. 

Boulanger. — Bon demi-ouvrier boul. sachant 
pétrir à bras, dem. place. S'ad. 12, r. de Toul, Lille. 

Modiste. 	Mlle Jeanne Delebarre, 21, r. du 
Cirque. dem. travail à façon ou transformations 
à faire. Prix modérés. 

Femme de confiance 40 ans, sachant bien lessiv. 
nett., dem. mén. ou journées ou mais. à garder, 
durée guerre. Bons certif. S'ad. 19, place Vanhee-
nacker, au second. 

. Dame compagnie. — Personne 38 ans, de toute 
confiance, désire place, dur. de la guerre, sans 
rétribution. S'ad. 105, rue de l'Est. 

Leçons. — Jeune dame.diplomée, disposant qqes 
heures, demande leçons particul. S'ad. 210, rue 
Colbert. 	 • 

Aide boulanger. — Jeune homme 13 ans 1/2, 
dem. emploi pour aider boulanger, porter pain. A 
certificat d'employé à l'Indépendante. S'ad. à 
R. Delahaye, rue de Bapaume. 

Ménage. — Jeune femme sérieuse dem. place 
ou ménage. S'ad. 102, rue de Flandre. 

Gardien. — Ex-adjudant, 58 ans demande place 
gardien ou toute autre. S'ad. à F. Souriez, 12, rue 
de la Tranquilité. 

... 

Annonces diverses 

Vlaamsche Doktor. — Le Docteur Loviny, 
docteur en médecine et pharmacie, 50.52, rue 
Pierre-Legrand, informe familles privées leur 
chef, qu'il fera le maximum de concessions au 
double point de vue pharmaceutique et médical, 
(visites à domicile). Consultations gratuites, de 
2 à 3 h. 1/2, et le Dimanche, de 9 h. 1/2 à 11 heures. 

Lait concentré. — Dépôt au Moulin de Cassel, 
4, rue Royale. 

Vinaigre « Au Lion des Flandres » — La Fabri-
que continue ses expéditions comme par le passé. 

Pommes de terre. — On achèterait comptant 
10.000 kil. p. de t., 1000 kil. carottes et 1000 kil. 
oignons. S'ad. 60, r. de Lille, Marcq-en-Barœul. 

Nettoyage gants. — Réouverture maison 11, r. 
Royale (spécialité gants de couleur). 

Location. 	A louer tout ou partie de maison 
meublée près av. Saint-Maur, Lille. Car Mongy, 
arrêt avenue Saint- Maur. S'ad. 10, avenue Salo-
mon, à Lille, près avenue Saint-Maur. 

A louer appartement 5 pièces. eau,, gaz, w. 
cave et mansarde. Prix mod. 112. boul. Liberté. 

louer appart. au  2e ét. 3 pièces, w. c. eau et gaz 
27 fr. Boulevard de la Moselle. 97. 

Achats, ventes c t locations de terrains et d'im-
meubles. Renseig. financiers toutes valeurs. S'ad. 
40, boulevard de la Liberté. 

A louer p. la guerre, maison ou partie- maison 
metiblée à La Madeleine, près le nouv. boulevard. 

A louer dans maison bourgeoise chambre garnie 
avec ou sans pension. S'ad. 149, rue Solférino au 

A louer appartement garni, 4, r. St-Augustin. 
A louer appart. à pers. tranquilles, 3 pièces, 

2 débar. avec éviers, 36 fr., 24, rue Barthelémy-
Delespaul au 1er. 

Brillants. — On achèterait brillant d'occasion. 
S'ad. 49, r. des Tanneurs. 

Fournitures Photo.— L. Mairesse informe clien-
tèle qu'il a réouv. sa  maison, 1, r. Ponts-Comines. 

A cendre lit, matelas, table, armoire, cuisinière„ 

.épicerie Buvette à céder bas prix. Prendre! 
adresse, 30, rue Manuel. 

Tailleur pour dame et mess. sur mesure et 
façon, trav. soigné. S'ad. 60, rue Masséna. 

Achats. — On désire acheter montre et boucles 
d'oreilles ou un beau lit de milieu, 35, pl. Théâtre. 

Plumes, Fourrures. — Répar., transform. de 
plumes et four., exéc. rap. S'ad. à la Plume d'Au-
truche, 46, rue de l'Hôpital-Militaire. 

Couronnes. — La Maison Cannoo informe sa 
clientèle que le magasin cour.-funér. est transféré 
1, rue des Trois-Mollettes. 

Titres.— Achat et vente de titres à forfait. S'ad. 
1, r. Nicolas-Leblanc, de 10 à 12 et de 2 à 4 h. 

Tailleur sur mesure, trav. soigné, prix avant. 
J-. Bécue, 32 bis, rue Henri Kolb. 

Fourrures. — Et-première désire réparai. tous 
genres, trav. soigné. S'ad. 204 , aven. Dunkerque. 

ÉTAT CIVIL DE LILLE 
NAISSANCES DU 29 Novembre 1914 

1)epaepe Eugène, rue de la Prévoyance, 56. — Garbez Paule, rue des 
Bois-Blancs, 189 — Terrier Bernadette, bouleva-d Montebello. 196. 

du 30 Novembre 
Fourot Zélia, rue des Huiles, 141. — Baudrin Marie-Jeanne, rue des 

Pavillons, as -- Ghvselinek Victoria, rue Jules-Breton, cité Desmottes, 
19. — Ochin Charles, rue du Faubourg,-de-Roubaix, cour Delcroix, 	— 
Derop Yvonne, rue du Port, 86. — Loridan Raymond, rue du Château, 
71. — Marchand Marcelle, rue de Fontenoy, 36, — Pouchain Adolphe, 
rue d'Iéna, 2G. 	Grég-oire Raymond, place Sébastopol, l4 — Bermit 
Norbert, rue d'Iéna. 53. — Favier Eugène, rue La Fontaine, /8. — 
Vandermeersch Albert, rue Galilée, ).0. 	Apers Sidonie, rue e Condé 
:ité Lenfant, 'i. — Chaval Madeleine, rue de Wazernmes, 96. 

DÉCÈS du 2S Novembre 
Corbisier Marcel, 2 mois. rua de la Vignette, 48-50.'— Dubar Léon. 

63 ans, époux de Pauline Dujardin, rue des Stations, 82. - Heddebant 
Alexandre, 70 ans, époux de Olympe Collart. rue François-Baes, 42 
Dassonville Clara, 64 ans, célibataire, rue Ratisbonne. 82. -- Bouissel 
Paul, 26 ans. quai de la Basse-Detlle, 104. 	Teirlinck Adolphine. 
72 ans, veuve de Pierre Geor,-,é. quai de la Basse-Deûle, 104. 	Smagghe 
Julien, 51 ans, célibataire, rue des Postes .166. — Parent Yvonne. 
4 mois, rue d'Esquermes, 	l)eglorie René, 8 mois, rue de Phila • 
delphie, 11. 

du 29 Novembre 
Delcroix Sidonie, épouse de Pierre Leclecq, rue d'Arias, 73, — I), 

ceuninck Céline, célibataire, 46 ans, boulevard Victor-Hugo, 291. - • 
Vinckleucel André, 25 ans, célibataire, quai de la Basse-Deûle, 44 bis, 
Dehaies Louis, 3 ans, rue Charles-de-Muyssaert, 1. — Planeart Anatole„ 
58 ans, époux de Laure Pérus, rue Bourjembois, 12. — Meunier Julien, 
32 ans, quai de la Basse-Deûle, 101. 

AVIS DE DÉCÈS 
On est prié d'assister aux obsèques de Monsieur 

Émile IllORRIE 
Ancien Llaef de Contentieux du Crédit du Nord 

décédé le 2 Janvier 1914, à l'âge de 66 ans, qui auront 
lieu le mardi 5 Janvier à 9 heures à l'église Saint-Miehel. 

Réunion à la maison mortuaire, 229. rue Solférine, 
à 8 h. 3/4. 

Décès - Remerciements 
Monsieur Vol et sa famille, profondément touchés des 

marquel de sympathie reçues à l'occasion du déciys da 
Madame Lucie BERNARD 

remercient vivement les personnes qui ont assisté aux 
Funérailles le 30 décembre 1914. 

Madame Van Troostenberghe-Mille, Madame OM Yen 
Troostenberghe et toute la famille, remercient de 00ti L 
Coeur les personnes qui leur ont témoigné tour syrnpathi. 
en assistant aux Funérailles de 

M. Théophile VAN TROOSTEN-BERGHE 
et de M. Raymond OTT 

Elles en gardent un souvenir ému. 

Les familles Ponti! et Vermes-se, remercient vivement 
les personnes qui out assisté aux Funérailles de 

Mademoiselle Céline-Henriette POURIL 
et leur en témoignent leur reconnaissane,e. 

Les Annonces et Réponses aux Annonces sont reçues,  
la Mairie, Ertreau du Contentifs= (Salon Blano). .Elgte 
sont gratuites pour demandes d'emploi. 

Demoiselles rn,agasins.— Mlles Suzanne Mali ieu, 
2 bis, hie St-Hubert, Valentine Hublot. 5, rue 
St-Hubert, Germaine Gisdal, 56, Quai de la Basse-
Deûle,.. dem. emplois demoiselle magasin. 

Cuisinière demande journées ou ménage mais. 
bourg. ou hôtel. Référ. S'ad. 44, r. Doudin, au 1er. 

Comptable. — Homme Sérieux. compt. dem. 
écrit. net. courses, etc: Réf. S'ad. à Jean Jérôme, 
17, rue de la Louvière 

Ménage. — Femme 40 ans, dem. journées ou 
ménages, même qques heures par jour. S'ad. 
191, boulev. Victor-Hugo. 

Comptable expérimenté dein. vérificat. dir. ou 
trav. compt. S'ad. 60, r. de l'Alcazar. 

Couturière sachant faire neuf et arrang. dem. 
journées, aiderait besoin - ménage, prét. modér. 
S'ad. 3, rue Carpeaux. 	•. 

Coursier. — On dem. emploi coursier ou rele-
veur imprimerie. S'ad. M. Rault, 64, r. de Fives. 

Bonne. —'Fille sérieuse, 7 ans ni. mais., désire 
soig. jeunes enf. ou emploi f. de mén. S'ad. 33 r. 
de Bourgogne. 

Couturière sinist. dem. cout. ou journées, ferait 
raccom. prix t. mod. S'ad. 40, r. Bau-de-Wedde, 

Vende-use. —.Jeune femme dem. pl. vend. mag. 
s'ad. 17, r. Malsence. 

Gérance. — Jeune femme cherche gér commer. 
S'ad. 17, rue Malsence. 

150 fr. llép. finit . SD bureau journ. (Mairie). 

Le Gérant : Peut CO1%1411.1414 
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La Question du Pain 
Il a paru clans le Bien Public, de Gand, l'arti-

cle que nous reproduisons ci-dessous à titre 
documentaire. 

Cet article oppOse à la farine de meules la 
farine de cylindres, le pain gris au pain.blanc. 

C'est là une vieille querelle dans laquelle notre 
incompétence particulière ne nous permet pas 

	

de prendre part. 	 • 
Les circonstances actuelles ont amené le régime 

du pain gris, et cela apparaît à beaucoup de per-
sonnes comme une calamité nouvelle. 

C'est à tort que l'on croit que le pain blanc, s'il 
représente un grand progrès industriel, soit le 
dernier mot de l'alimentation scientifique. D'après 
le Journal de pharmacie et de chimie, = dont les 
affirmations apparaissent toutefois comme trop 
excessives. malgré la part de vérité qu'elles enfer-
ment - il est reconnu aujourd'hui par les prati-
ciens que, par son insuffisance comme aliment, 
par la déminéralisation, les troubles digestifs et 
les fermentations que produisent sa pauvreté en 
sels minéraux, et son indigestibilité, le pain blanc 
causé la déchéance de la race et rend, dans la 
classe ouvrière surtout, la tuberculose aussi con-
tagieuse que meurtrière. 

Ceci s'entend de tout pain moderne, qu'il soit 
plane ou bis, par le fait même qu'il est fabriqué 
avec de la farine de cylindres; car c'est de la 
farine de cylindres qu'est venu le mal. 

La farine de meules est simplement du blé fine-
mentécrasé, duquel on a retiré 20 0/0 d'enveloppes 
sous ferme de _gros son : c'est, en somme de la 
poudre de blé avec ses principes et c'est elle qui 
sert à faire le pain naturel, le pain de. ferme, le 
pain d'autrefois. Elle contient. la  première couche 
de l'amende du blé, qui a une valeur « nutritive » 
(13 0/0 de gluten), une valeur « excitante » (cellu-
lose), une Valeur. « minéralisatrice » double des 
autres, une valeur « vivante » par ses diastases. 

Par contre, la farine de cylindres n'est plus rien 
de semblable. Pour la faire et en obtenir du pain 
.bien blanc, on supprime du blé le gros son, le 
petit son, et le germe, quant à l'amende, la pre-
mière couche, la plus riche à tous les points de 
vue, en est enlevée et donnée en pâture aux bes-
tiaux. La seconde couche est encore partiellement 
supprimée dans le pain blanc, et sert surtout dans 

composition du pain bis. 
'Le pain blanc de luxe est, en .effet, bluté à 50 ou 

55 0/0 et ne contient par conséquent pas beaucoup 
plus que les deux couches internes qui entrent 
idins le grain pour 42 0/0, ce qui veut dire que près 
de la moitié du grain est sacrifiée et rien 'que Ce 
gaspillage, dû à la mode du pain blanc., coûte. à un 
pays, comme la France, 400 millions .par an. 

Le pain de meules, pain naturel, fabriqué avec 
,de la farine vivante,- est incomparablement supé-
rieur comme aliment. D'abord, il est plus nutritif 

,que le pain blanc, parce qu'il 'est mieux -digéré et 
qu'il est l'aliment minéralisateur par excellence, 
:puis il est le véritable excitant naturel„c'eSt-à-dire 
l'aliment qui dégage les forces,. non par à coup, 
•comme le café ou l'alcool, mais d'une façon con-
tinue et selon les besoins de l'homme. 

Ce dégagement de forces se fait lentement, 
modérément, l'excitation dure toute la journée, 
l'usage du pain la renouvelant. à chaque repas. 
Le pain naturel est donc le tonique de choix entre 
tous nos aliments journaliers. 

Si la guerre pouvait ramener et perpétuer 
l'usage de ce pain, .,on pourrait dire, au grand 
:étonnement de bien des gens, qu'a quelque. chose 

	

malheur est bon. 	.-•.• •. 	. 
A propos de la fabrication du pain. il  importe, 

en ce moment où l'on redoute les épidémies -de 
typhus et d'autres affections d'origine micro-
bienne, véhiculées par l'eau, si suspecte partout 
actuellement.de: faire remarquer que la cuisson 
du pain n'atteint pas, à l'intérieur de la masse de 
celui-ci, une température suffisamment haute 
pour tuer les dits microbes Les boulangers 
devraient donc.pouvoir disposer d'une eau .abso-
lument stérile, et les autorités veiller à ce qu'il 

--en-solt ainsi. 

AVIS r) 1_,A 
Pommes de terre 

Nous engageons toutes les ménagères à .faire 
leurprovisions de pommes de terre avant qu'il 
se mYduise une hausse de prix. 

On peut acheter de bonnes pommes de terre, 
pour 3 fr. les 25 kilos, à l'entrepôt municipal. 
quai de la Basse-Deûle, tous les jours de 9 heures 
du matin, à 4 heures du soir. 

Fourneaux économiques 
Les personnes charitables peuvent se procurer 

des bons de fourneaux économiques à la Mairie 
et dans les différents bureaux d'octroi de la Ville. 

Menue monnaie 
Les personnes qui disposent de billets de 1 et de 

2 fr. de Lille et de Roubaix; ainsi que de monnaie de 
0.50, 0.25,0.10 et 0.05 centimes, sont instamment 
priées de vouloir bien venir les échanger au 
Bureau central de l'octroi, contour de la Mairie. 

Les personnes qui seraient dans l'impossibilité 
de se déranger n'ont qu'à écrire à M. le Directeur 
des Finances, à l'Hôtel de Ville, qui fera prendre 
la monnaie à domicile. 

La petite monnaie est absolument indispensable 
pour payer les secours journaliers à tous les 
nécessiteux. 

Accès dans les gares 
Les personnes qui ont besoin d'entrer dans les 

gares, pour décharger et camionner des charbons, 
doivent se procurer, au préalable, un laissez-
passer à la Mairie, et le soumettre au visa de la 
Kommandantur. 

Viande de Boucherie 
Abattoir.- Prix de vente en cheville des viandes 

énoncées ci-dessous (déduction faite du 5e quartier) 
semaine du 20 au 26 décembre 1914. 

ire q iialité 
octroi compris 

•2e qualité 
octroi compris 

Se qualité 
octroi compris 

Boeuf le kilo 1.95 1.85 1.65 
Vache » 1.90 1.80 1.60 
Taureau » » » » 
Veau » 2.35 2.15 1.95 
Mouton » 3.10 2.90 2.60 
Porc » 2.10 9.00  1.85 

Observations. - Le cours de la viande de porc 
est indiqué ici d'après les prix pratiqués aux 
Halles centrales (aucun porc n'ayant été sacrifié 
dans la semaine aux abattoirs). 

Halles Centrales. - Viandes à la cheville. 
ire qualité 

octroi compris 
le kilo 

2e qualité 
octroi compris 

le kilo 

3e qualité 
octroi compris 

le kiio 

Boeuf 	(derrière) 2.20 2.10 2.00  
» 	(devant) 1.90 1.80 1.70 

Vache 	(derrière) 2.10 2.00 1.90 
» 	(devant) 1.80 1.70 1.60 

Taureau (derrière) 2.00 1.90 1.80 
» 	(devant) 1.60 1.50 1.40 

Veau (entier) 3.00 2.50 2.40 
Mouton (entier) 3.00 2.50 2.40 
Porc (entier) 2.10 2.00 1.90 

Lille, du Mercredi 23 Décembre au Mercredi 
30 Décembre 1914. 

Prêts sur ti itres 
Avec le concours et sur la demande de la Muni-

cipalité, la Chambre de Commerce de Lille a 
organisé, en vue de venir en aide aux personnes 
momentanément privées de leurs ressources 
habituelles, et sous les auspices de M. le Préfet 
du Nord, Mgr l'Evêque de Lille, M. le Maire de 
Lille, M. le Président de la Chambre de Commerce, 
une Banque de prêts temporaires, qui fonction-
nera dans le courant de la semaine prochaine. 

Le Crédit du Nord met obligeamMent un gui-
chet spécial à la disposition des intéressés.. qui 
trouveront, rue Jean-Roisin, les renseignements 
nécessaires. 

CHRONIQUE LOCALE 
12 Décembre. - Vol. - Une tentative de vol 

a été commise dans le chantier de M. Rouzé, 
boulevard Carnot, par le sieur Jean Delhae, maçon  

et Auguste Faes, mahceuvre; des poursuites seront 
dirigées contre eux. 

Explosion. - C'est une lampe à souder qui a 
explosé. Pendant une réparation à un tuyau, le 
gaz s'échappant du tuyau a communiqué avec la 
lampe et a pris feu. L'explosion, qui en a été la 
conséquence, n'a causé aucun accident de per-
sonne, mais les dégâts matériels sont assez 
importants : ils s'élèvent, dit-on. à 3000 francs, 
au préjudice de M. Dury, confectionneur, 52, 
rue du Molinel, chez qui se faisait le travail. 

13 Décembre.- Qui a volé l'âne de Mme Legrand, 
26, rue Charles de Muyssaert. Cd vol a été commis 
le 11 courant, entre 10 et 11 heures du matin, sur 
le rempart, entre les portes de Canteleu et de 
Dunkerque. Renseignez la police, s'il vous plaît_ 

14 Décembre. 	Hier, à 11 heures du matin, 
un cycliste imprudent a renversé, rue de Tournai. 
M. Lalau, âgé de 73 ans, et demeurant même rue 
No 114. M. le docteur Hochstetter a constaté une 
fracture du col du fémur, avec contusion à la 
hanche. M. Lalau est soigné à l'Hôpital de la Cha-
rité. On recherche le cycliste, qui a pris la fuite_ 

16 Décembre. -  Un accident de travail est 
survenu au sieur Saelens, plafonneur, qui travail-
lait à l'Ecole St-Joseph, rue Solferino. pour le 
compte de M. Cuppens, entrepreneur, boulevard 
du Maréchal-Vaillant. 

Saelens, qui s'est luxé le péroné gauche a été 
transporté à l'Hôpital de la Charité. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
AUDIENCE CORRECTIONNELLE DU 14 DÉCEMBRE t914 

Semeurs d'illusions et d'outrages. - Le 5 dé-
cembre dernier, deux colporteurs criaient en ville 
dans le quartier St-Sauveur, qu'ils offraient au 
public la liste des blesses. Les femmes de Saint-
Sauveur furent de suite en émoi. Cette liste de 
blessés ne pouvait être qu'une liste de nos blessés; 
du moins elles le pensaient. Et l'on comprend cet 
émoi quand on songe que, depuis si longtemps 
bien des familles sont privées de toutes nouvelles 
de leur père. de leurs fils, de leurs frères. 

M. le Commissaire de police Sevé s'étant 
enquis, apprit qu'il s'agissait d'une liste de 
blessés belges qui, si intéressante fut-elle, n'était 
pas de nature à renseigner les familles françaises. 

Au cours de leur interrogatoire au commissa-
riat de police, les colporteurs indiquèrent que si 
l'annonce de la mise en vente d'une liste de 
blessés pouvait faire illusion au public, ils 
n'étaient, eux, que les instruments de leur patron 
qui avait dû se munir de toutes les autorisations 
nécessaires. 

Le patron. un sieur Gustave Dist, éditeur a 
Liège, le prit avec le Commissaire de police sur 
le inode majeur, et répondit aux explications 
diverses qui lui étaient demandées que le Com-
missaire verrait à qui il avait à faire :( Vous 
apprendrez à me connaître, vous êtes urwmenteur. 
vous aurez de mes nouvelles, panure petit ». 

Dist s'aperçut bientôt que le mode majeur 
n'était pas le meilleur. 

Il fut arrêté et conduit au Parquet sous incul-
pation d'outrage à un magistrat de l'ordre admi-
nistratif. 

C'est alors le Parquet qui apprit à connaître 
Dist et qui le fit bien voir. 

Dist, par suite de condamnations antérieures 
graves, était un interdit de séjour et c'est, sous 
cette double inculpation, que Dist comparut en 
flagrant délit devant le Tribunal. 

L'affaire fut instruite, plaidée et mise en déli-
béré le 9 décembre. 

Le 14 décembre, le Tribunal a, par un long 
jugement, admis l'existence des deux délits et 
condamné Dist à six mois de prison. 

Dist, qui n'est pas libre de séjourner à Lille, y 
restera forcément pendant six mois. 

  

	eimmiummumw 
Institution libre de Marcq 

  

  

Selon le désir des familles, des pensionnaires 
sont accueillis du lundi matin au samedi soir. 



. - • 

Offres et demandes d'emploi 	Emploi. — Jeune fille 17 ans, ayant fait 2 ans 
Erap/oi. — Jeune fille désire emploi dans mais. école norm. dem. emploi. S'ad. 187. rue Pierre-

religieuse. Rép. au journal (Mairie) aux finit. SR. Legrand, Fives. 

	

Emploi.— Jeune fille, 21 ans, brev. dem. place 	Steno-Dactylo.— Jeune fille, 17 ans, dem. place. 
comptable ou caissière, ayant occupé 1 an emploi S'ad. 171, rue de Paris. 
anal. Ecr. init. AMG bureau journal (Mairie). 	A vendre Berger malinois âgé 15 mois, ayant 

Imprimerie. — On dem. un reporteur litho sac. pédigrée. S'ad. 20, rue de Turenne. 
conduire. S'ad. Delmar et Dubar, rue de Lens, 12. 	Servante.— On dem. p. banl. de Lille, une bonne 

Emploi. —.Jeune instit. brevet sup. dés. emploi au courant. Référ. exigées. Se présenter le matin 
bur. ou leçons. Rép. aux finit. VMF bur. j. (Mairie). de 10 h. à 12 h. S'ad. bureau journal (Mairie). 

	

Gouvernante. — Dremoiselle honor. exc. référ. 	Leçons. = Jeune fille ayant brevet supér. don- 
cherche place chez W ou D. seule. Ec. aux finit. nerait leçons à jeun. enfants. S'ad. 36, r. 3.-Bart. 
XYZ bur. journal (Mairie). 	 Ménage. — Jeune femme très au courant du 

Emploi. — Jeune dame inst. b. éduc. dem. emp. service, libre t. les jours, dem. ménage. Prix mod. 
pour après midi, S'oecup. ou prom. enf. ou tiend. S'ad. 4, rue Jeanne-Maillotte. 
compagnie. Rép. RST bureau journal (Mairie). 	Service. — Jeune fille forte dem. pl. à t. faire. 

Boucher. —  On dem. homme sér. pour diriger S'ad. 14, rue Sans-Pavé. 
boucherie. Prend. ad. bur. journal (Mairie). 	Valet. — Valet sérieux dem. pl. dans hôtel ou 

Electricien. — Ingénieur élect. dem. emploi magasin. 
quelc. Rép. aux finit. LM bureau journ. (Mairie). 	Cheval. — On désire acheter ou en nourrice un 

Emploi. — Jeune homme 16 ans, sér. brevet cheval, café Belle-Vue, Saint-André. 
capacité dem. emploi écrit. ou commerce. Rép. Emploi. — Dame conn. l'allemand, au courant 
irait. AD bureau journal (Mairie). 	 service. dem. pl. S'ad. aux finit. GG bur. journal. 

	

Emploi jeune fille sér. sachant ménage et coud. 	Mme Sergeant, prof. dip. anc. 32,* r.  de l'Ipital- 
ling. robes, dem. place. S'ad. 10, rue Nationale. 	Milit., provis. 66, rue Jean-Bart, cours de coupe, 

Emploi. — Jeune fille 23 ans. présentant bien, patrons, robes et manteaux sur mesure, prix 
dem. pl. corn. ou ménage Rép. BL au j. (Mairie). réduits pendant la guerre. 

	

Domestique d'intérieur demande place. S'ad. 	Titres.— Achat et vente de titres à forfait. S'ad. 
27. rue du Molinel. 	 1, r. Nicolas-Leblanc, de 10 à 12 et de 2 à 4 h. 

Garçon charcutier 17 à 18 ans, au courant du Chien perdu. — Il a été perdu un chien tigré 
métier est demandé 107, rue d'Isly. 	 répondant au nom de Philippe, le ramener rue dû 

Service. -- Gouvernante et servi. cuisin. dési- Long-Pot, 125, récomp. 
rent se placer. S'ad. 2 bis, rue Corbet. 	 Poêles. — A vendre d'occasion 2 poêles améric. 

Ménage. — Jeune fille sér. 9 ans même maison, marqués Stella, grand et moyen bon état. S'ad. 
dem. mén. à faire. S'ad. rue et imp. Mirabeau, 4. rue Gambetta 1 bis. 

	

Fine lingère, couturière, corsetière, cherche 	Dentiste.— bI. A. Bottin. anc. 2, r. Hôpit.-Milit. 
journ. ou trav. à prix mod. S'ad. 7, p. Tourcoing. actuel. 61, r. Masséna, de 9 à 12 et de 2 à 5 h. Ex-

Cuisinière dem. place dans hôtel ou restaurant. traction sans douleurs. App. dentaires. 
S'ad. 9, rue Basse. 	 Estaminet. — On désire acheter petit matériel 

Gardiennage. — Homme sérieux, meil. référ. estam. et  lit compl. Rép. 30, r. des Augustins au 2e. 
cherche gardiennage maison. S'ad. à Crémer, 8, Emploi. — Homme sér. cabaretier dep. 25 ans, 
rue Saint-Jacques. 	 ay. trav. 10 ans brasserie, dein. visiter clientèle et 

Emploi. — Employé sér. conn. fond épiceries, faire recettes. S'ad. 62, r. de Lannoy, Fives. 
spiritueux. cherche emploi, bureau, magasin, 	Poulailler. — A vendre un poulailler état de 
brasserie. S'ad. à G. Guilbert, 12, r. Inkermann. 	neuf et démontable ayant coûté 250 fr. b. occasion. 

Emploi. — Jeune fille, 16 ans, présentée par S'ad. 57, rue de Marquillies, porte d'Arras, car L. 
parents, cherche petit emploi c. dem. comp., aide- 	Location. — Appart. meublé confort. à louer. 
rait au besoin ménage, prét. mod. S'ad. MmeLectez, S'adres. 71, rue Brûle-Maison. 
19, place de Condé. 	 Location. — Maison conf. meuble quartier 

Menuisier. — Bon ouv. men. dem. trav. à façon Sacré-Coeur, durée guerre. facilité de -rep. de bail 
ou à l'heure et rép. S'ad. 193, rue des Postes. 	ensuite. Rép. au Jal finit. XW (Mairie). 

Repasseuse libre tous les jours, dem. journées Location. — A louer avant. p. la  guerre, maison 
chez blanchisseur ou autre, prêt. mod. S'adr. 210, ou partie maison meublée à 50 m. grand boul., r. 
boulevard Victor-Hugo. 	 de la Plaine. Ecrire BD bur, journal (Mairie). 

	

Ménage. — Femme très au courant dem. mén. 	Location. — A louer, 2000 fr., gr. maison double 
ou journées. S'ad. 51, r. de Puébla au 3e. 	 avec p. cochère, 14 pièces, au centre de Lille, 73, 

Emploi. — Jeune homme. 1.6 ans, dem. emploi r. Boucher-de Perthes. S'adr. au 71. 

	

quelconque. S'ad. rue des -Bouchers, impasse du 	Dentiste. — J. Beck, anc. 2, r. St-Genois, visible 
pourpoint d'or, 5. 	 de 9 h. 1/2 à 11 h. 1/2 boul. Carnot 27 au 1er ét. 

Femme ménage dem. journées ou qqes heures près nouveau Théâtre. 
par jour. S'ad. 2, rue du Rempart. 	 Bateaux, — J. Priem-Leroy, St-André, transp. 

par eau, se met disposit. clients pour bateaux 
nécessaires ou renseig. utiles. Café Damier, Grand' 
Place, Lille; de 9 h. à 12 h. 

Lait condensé suisse, en boîte, mag. Hollandia, 
126, r. Esquermoise, coin rue Royale. 

Poêle américain. — A vendre 1 grand poêle 
amér. état neuf, 1 grand feu continu, 1 pet. prus., 
1 cuisin. et  div. objets, 18, r. des Fossés. 

Leçons.— Jeune dame bachel. dem. leçons part. 
ang., all., steno-dactylo. S'ad. 210, r. Colbert. 

Cuisinière. — On désire de suite fem. au  courant 
ménage et cuisine. S'adr. 92, r. Nationale, Magas. 

Occasions. — J'achète meubles et objets d'occas. 
Ecrire finit. LH, bur. Jal (Mairie). 

Emploi. — Jeune femme, 30 ans, bon. fam., éduc. 
parfaite, dem emploi près Mons. âgé ou dame 
seule, ferait besoin couture, cuisine. Rép. initiales 
BW. bur. Jal (Mairie). 

Emploi. — Jeune fille active, 15 1/2 a. bon. fam. 
désire appr Comm. S'adr. 199, rue d'Artois. 

Emploi. — Jeune fille, 18 ans, dem. place p. soi-
gner enfant, aider ménage, couche chez elle. Rép. 
bur. Jal (Mairie). 

Emploi. — Femme sinistrée, bonne travail. , dem. 
place p. lessive, nettoyage, couture, p. nourriture. 
S'adr. 64, r, Henri-Kolb. 

Annuaires Ravet-Anceau 

L'administration des annuaires Ravet-Anceau 
du département du Nord, invite les personnes qui 
ont changé de domicile ou de profession et toutes 
celles qui 'seraient désireuses de modifier leurs 
annonces ou d'en insérer de nouvelles dans les 
éditions pour 1915, à lui faire parvenir au plus 
tôt tous les renseignements utiles dans ses 
bureaux : 52, rue Esquermoise, à Lille. 

Pour les personnes qui n'auront pas demandé 
en temps utile les modifications les concernant, 
l'administration des annuaires se réserve de 
maintenir celles de l'édition précédente. 

Payement de Coupons 
La Banque d'Émission, HG, rue de l'Hôpital-

Militaire, paye les coupons de rente 3 0/0 et 
amortissable. 

COUPONS 
Négociation de Valeurs 

La Banque du Nord et des Flandres à, Lille 
108, rue Nationale, paie les coupons de rente 

française y compris ceux échéant le 1.6 janvier. 
Elle se charge également des achats et ventes de 
valeurs de gré à iré. 

Achat et Vente de Titres 
Les personnes désirant négocier des titres a 

forfait sont priées d'adresser leurs offres d'achats 
et de ventes au Comptoir Général de Bourse, 
40, boulev. de la Liberté, où ces offres sont reçues 
et centralisées. On est prié de se munir des bor-
dereaux d'achat ou de toutes autres pièces justi-
fiant qu'on est réellement propriétaire des titres 
et valeurs qu'on désire négocier. La maison fait 
le change de monnaies étrangères. 

AVIS DE DÉCÈS 
Monsieur et Madame Joseph Picavet-Valcke, Monsieur 

Albert Valcke, Monsieur et Madame Hector Valcke-
Rabourdin, font part de la perte cruelle éprouvée en la 
personne de leur père 

Monsieur Camil VA.LCKE 
Les funérailles auront lieu en l'Eglise St-Maurice-des-

Champs, le Vendredi 8 Janvier à 9 heures. Réunion à la 
maison mortuaire, 30, rue Pascal, à 8 heures 314. 

REMERCIEMENTS 
Madame Veuve Blanquart-Boulot et toute la Famille, 

remercient les personnes qui ont assisté aux obsèques de 
Monsieur Thamar BLA.NQILTART 

Commis des Postes 
ou ont envoyé leurs condoléances, et s'excusent auprès 
de celles qui, par oubli, n'ont pas revu de faire-part. 

------- 
Les Familles Spaens, Joussaud. Lalisse. remercient 

vivement les personnes`qui ont assisté aux funérailles 
de 

Mademoiselle Alice SPAENS 
et leur témoignent leur reconnaissance (267, r. Nationale). 

Monsieur et Madame Doutrelon de Try remercient de 
tout coeur les personnes qui leur ont témoigné leur sym-
pathie en assistant aux funérailles de leur regrettée amie 
et daine de confiance 

Mademoiselle Marie-Léonie PIRLOT • 
décédée le 23 décembre 1914, ou en leur adressant leurs 
condoléances. 

ÉTAT CIVIL DE LILLE 
NAISSANCES du 1er Décembre 

Seney Edgard, rue d'Iéna, 183. — Founau Jeanne, rue de Laventie, 3, 
— Coine Paul, rue Duhem, 32. cour Hourriez, 14. — Desmarchelier 
Thérèse, rue du Port, 108. — De Bruyne Suzanne, rue des Rogations 
119. — Boes Marie-Jeanne, rue d'Austerlitz, 34. 

du 2 Décembre 
Duquesne Martial, place de la Nouvelle Aventure, 26. — Tronche 

Ernest, place Philippe-de-Girard, 13. — Devolder Denise, rue Sainte-
Catherine, 36. — Fontaine Arthur, rue Fabre-d'Eglantine, 30. — Legrand 
Hélène, rue des Postes, 190. — Segers Joseph, rue Buffon, 23 bie. -
Lecomte Marie-Louise, rue du Bas-Jardin, 10. — Tiberghien Francine, 
rue de la Marmora, 3.— Donck Lucien, rue des Bois-Blancs, chemin 
des Vachers, 18. — Saudemont Valentine, rue Mourmant, cité Mour-
mant, 5. — Parent Joséphine, rue Van Dyck, 19, cour Vincent, 7. — 
Blommaers Eloi, rue Monge, cité Duchange, 17 — Baly Yvonne, rue 
d'In kermann, 2 

du 3 Décembre 

Lecocq Gabrielle, rue des Rogations, 85. — Roelens Gustave, Aie de 
Mazagran, 7. — Leclercq Georges, rue de l'Entrepôt, 6. — Callieboot 
Blanche, avenue de Dunkerque, cour Bapaume, 3. — Chrétien Robert, 
rue des Processions, 65. — Querleu Marie-Thérèse, boulevard Monte- 
bello, 90. 

DÉCÈS du 30 Novembre 
Buisine Marguerite, 17 ans, rue de Wazemmes, 110. — Trenson Pierre, 

71 ans, époux de Elisabeth de Woct, rue d'Austerlitz, 60. — Vande Meu-
lebroeke Ernestine, 14 ans, rue de Juliers, 221. — Marc-ou Désiré, 74 ans, 
veut de Amélie Noiret, rue de la Monnaie, 32. — Soudan Eugène, 77 ans, 
veuf de Fanny Jeaux, rue de la Monnaie. 32. — Dhollander Léopold, 
1 mois, boulevard d'Alsace, 83. — Carlier Irma, 36 ans, épouse de Victor 
Godtschalck, rue de Magenta, 24. — Santrisse Charles, 83 ans, veuf de 
Cécile Dubois, rue St-André, 133. — Milliot Suzanne, 19 jours. rue 
Duhem, cour Leclercq, 7. — Deledicque Arthur, 74 • ans, veuf de Rose 
Durand, rue Alard-du-Gauquier. 8. — Mamelin Augustine, 83 ans, veuve 
de Médard Thomas. quai de la Basse-Deûle, 104. — Degand Henri, 77 
ans, veuf de Joséphine Baudemont, quai de la Basse-Deûle, 104. -
Devienne Félicie, 68 ans, veuve de Henri Legroux. rue St-Sauveur, 59. 

du ter Décembre 
Devyver Pierre, 70 ans, époux de Mathilde Nuttens, rue Prouvest, 31. 

— Michiels Charles, 28 ans, époux de Maria Peelaerts, rue des Trois- 
Mollettes, 40. — Chabrand Louis, 4 mois, rue Christophe-Colomb, 46. 
— Biot Henri, 36 ans, quai de la Basse-Deûle, 104. — Duchateau Jules, 
27 ans, quai de la Basse-Deûle, 104. — Vandeputte Lucien, 5 mois, rue 
de Fontenoy, 60 — Franck Charlotte, 90 ans, veuve de Martin Fassi*. 

rue Abélard, 23. — Sauvage Lucien, 51 ans, époux de Mathilde Warnier, 

rue Solier, 19. — Glorieux Louis, 75 ans, rue des Rogations, 117. — 
Stevenaert Jeanne, 56 ans, épouse de Marin de Wilde, boulevard Victor-
Hugo, 291. — Vandermarlière Laure, 81 axis, quai de la Basse-Deûle, 
104. 

Les Annonces et Réponses aux Annonces sont reçues ô; 
la Mairie, Bureau du Contentieux (Salon Blanc). Elles 
sont gratuites pour demandes d'emploi. 

Annonces diverses 
Disparition. — M. Firmin Cordonnier, interné 

maison santé Lommelet, à St-André, s'en est 
échappé le 19 novembre. Signal.: cheveux châtain, 
yeux bruns, front rond. nez aquilin, visage ovale, 
taille 1m64, âge 42 ans. Son père habit. Gondecourt 
ser. recon. env. pers. qui, le retrouvant, le recon-
duirait Lommelet ou dansSa famille. 

Objet perdu. — Perdu du 10 au 23 décembre au 
centre de Lille t. petit sac en peau blanche cont. 
500 fr. en bil. banque. Bonne récomp. Prendre 
adr. bur. journal (Mairie) 

Chevaux. — Vente, achat, échange. S'ad. 6 bis, 
rue d'Antin. 

Brillants.— On achèterait brillants d'occasion. 
S'ad. 49, r. des Tanneurs. 

Fournitures Photo.— L. Mairesse informe clien-
tèle qu'ira réouv. sa maison, 1, r. Ponts-Comines. 

Vlaamsche Doktor. — Le Docteur Loviny, 
docteur en médecine et pharmacie, 50-52, rue 
Pierre-Legrand, informe familles privées leur 
chef, qu'il fera le maximum de concessions au 
double point de vue pharmaceutique et médical, 
(visites à domicile). Consultations gratuites, de 
2à 3 h. 1/2, et le Dimanche, de 9 h. 1/2 à 11 heures. 

Vinaigre « Au Lion des Flandres » — La Fabri-
que continue ses expéditions comme par le passé. 

A louer appartement 5 pièces, eau, gaz, w. c., 
cave et mansarde. Prix mod. 112, boul. Liberté. 

A louer appert. au 26  ét. 3 pièces, w. c. eau et gaz 
27 fr. Boulevard de la Moselle, 97. 

Location. — A louer tout ou partie de maison 
meublée près av. Saint-Maur, Lille. Car Mongy, 
arrêt avenue Saint- Maur. S'ad. 10, avenue Salo-
mon, à Lille, près avenue Saint-Maur. 

Achats, ventes et locations de terrains et d'im-
meubles. Renseig. financiers toutes valeurs. S'ad. 
40, boulevard de laLiberté. 

Vendeur interprète. = Comptable présentant 
bien cherche emploi dans commerce avec elientèle. 

Le  O1  ;! flt 	CORNILLE 
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En vente chez Madame TERSAUD, 14, rue du Sec-Arembault 

Délivrance des Laissez-passer 
Pour permettre au public. peu familiarisé avec 

certaines désignations géographiques, de se rendre 
compte plus facilement clans quelles localités la 
circulation est plus ou moins libre, nous croyons 
devoir donner les 'renseignements complémen-
taires suivants : 

L'arrondissement de Lille est divisé en 
deux parties par une ligne orientée à peu près 
du Nord au Sud, et qui, partant de Tourcoing. 
suit d'abord la route de Tourcoing à Lille par 
Mouveaux. Marcq-en-Barœul et La Madeleine, 
puis le cheMin de fer de Lille à. Orchies, jusqu'à, 
Fretin. 

La première région, dite à l'Est de Lille, 
est limitée : 

A l'Ouest par la ligne séparative susdite 
A l'Est par la limite de l'enceinte des forts de 

Mons-en-Barœul et de Sainghin-en-Mélantois. 
Les communes formant l'extrême limite Est de 

cette région sont Tourcoing. Roubaix, Croix, 
Mons-en-Barœul, Flers, Hellemmes, Annappes. 
Ascq, Sainghin-en-Mélantois. 

Dans cette région, la circulation est libre : il 
n'y est pas besoin de laissez-passer. 

Quiconque veut franchir la limite de cette 
région doit se munir d'un laissez-passer. 

La deuxième région dite à l'Ouest de 
Lille 'est limitée : 

A l'Est par la ligne séparative susdite 
A l'Ouest, par une ligne courbe formée par les 

forts de Bondues, Vert-Galant, Englos et Seclin. 
Les communes formant l'extrême limite Ouest 

de cette région sont : Tourcoing, Bondues. Ver-
linghem, Pérenchies, Lomme, Englos, Haubour-
din., Seclin et Fretin. 

Pour cette région, les laissez-passer ne seront 
délivrés que difficilement, ils pourront être de-
mandés spécialement pour l'exercice d'un métier, 
d'un commerce, d'une profession. 

Dians cette direction Ouest, il ne sera délivré 
aucun laissez-passer pour les communes au delà 
de la ligne : la Forgette, Verlinghem, Pérenchies, 
Lomnie, Englos, Haubourdin. et  : il est défendu 
de franchir cette ligne, sous peine de mort. 

EN OUTRE, beaucoup de personnes interpré-
tant très inexactement les prescriptjons de l'auto-
rité allemande que nous avons publiées dans 
notre numéro du 3 janvier, en s'imaginant que 
c'est le Maire de Lille qui délivre les laissez-passer. 

Une explication nous parait donc nécessaire. 
Le § 2 de ces prescriptions dit : une déclaration 

portant le cachet de la Mairie... servira de base à 
l'établissement du laissez-passer, on avertira le 
Maire qu'il n'est autorisé à délivrer de laissez-
passer qu'à des personnes irréprochables. 

Mais le § 3 dit que les laissez-passer sont déli-
vres pour la,zone urbaine, par la Kommandantur 
de Lille. 

C'est donc l'autorité allemande qui, en fin de 
compte. délivre à Lille des laissez-passer, et est 
seule juge de l'opportunité de la délivrance ou du 
refus des laissez-pas'ser sollicités. 

I.e, Maire donne simplement, sous sa garantie 
personnelle, une sorte de certificat d'aptitude à 
l'obtention du laissez-passer, en attestant à l'auto-
rité allemande. par le certificat, que la personne 
qui sollicite tin laissez-passer est, comme le dit la 

›rm ule , irréprochable. 

Eaux Souterraines 
Beaucoup de personnes signalent. journellement 

à la Mairie que leurs cave sont inondées et ne 
marchandent pas leurs doléances. 

Nous avons donc cru utile-de publier, à titre de 
document sur cette question d'actualité, inté-
ressant rappor.i: présenté le 22 décembre 1914, 
par M. Gosselel, au Conseil d'Hygiène. 

Le nom de l'auteur de ce rapport donne à ce 
document une haute botteur scientifique. - 

La partie basse de la ville de Lille. où les caves 
sont inondées. est construite» sur des couches , 
(l'alluvion et de sable argileux, qui sont très per- 

l'état de couches très locales et lenticulaires. Ces 
couches d'alluvion de la ville se prolongent au 
dehors. Elles contiennent une sorte de rivière 
souterraine qui s'écoule lentement, de l'amont 
vers l'aval, comme dans toutes les vallées d'allu-
vion. 

Cette nappe souterraine cachée est en commu-
nication avec l'eau des rivières apparentes, mais 
son niveau est normalement plus élevé. C'est ce 
qui a lieu pour la vallée de la Deûle. Le niveau de 
la nappe souterraine en ville, l'hiver dernier, était 
de 17.40, tandis que les canaux intérieurs se déver-
saient dans la Basse-Deûle à 15.98. Les canaux 
drainaient donc le terrain de la ville. 

Il y a bien le canal de la Haute-Deûle qui est à 
19.00. Il peut avoir une certaine influence pour 
élever le niveau de la nappe souterraine, mais 
cette influence doit être faible, parce que son lit 
peut être considéré comme colmaté. 

Il est clair que si on baissait le niveau de 
décharge de la Basse-Deûle, l'eau baisserait dans 
la nappe intérieure. Si, au contraire, on venait à 
l'élever, l'eau de la nappe s'élèverait aussi. 

Mais il y a une cause d'élévation plus impor 
tante. c'est celle que produisent les obstacles mis 
à la circulation interstitielle de l'eau dans les 
couches d'alluvion. Tout obstacle qui retarde cette 
circulation et qui retarde l'arrivée de l'eau aux 
drains a pour effet d'élever le niveau de la nappe. 
On doit considérer comme autant d'obstacles les 
fondations et les caves profondes de toutes les 
maisons construites depuis l'agrandissement de 
Lille. c'est-à-dire depuis 1860. 

Elles ont, de fait. rétréci la largeur de la couche 
perméable qui conduisait les eaux de la rivière 
souterraine de l'amont vers l'aval. Elles ont donc 
dû déterminer d'une façon notable et progressive 
l'élévation de la nappe aquifère intérieure. 

A cette cause s'en ajoute une autre. Ancienne-
ment, il y avait dans l'intérieur de la ville, beau-
coup de puits où les usines prenaient de. l'eau. 
C'était une cause d'épuisement permanent de la 
nappe. 

Aujourd'hui. ces usines sont alimentées avec 
l'eau de la ville. d'autres n'existent plus ou sont 
provisoirement arrêtées.* C'est une cause générale 
de l'exhaussement de la nappe aquifère intérieure 
et surtout une cause particulière d'inondation 
pour les caves situées dans la zone de pompage 
des usines. 

On peut donc dire qu'actuellement les caves de 
la partie basse de Lille sont plongées dans la nappe 
aquifère; elles seraient toutes inondées si elles 
n'étaient pas préservées par une bonne maçon-
nerie au ciment. Mais il n'est si bonne maçon-
nerie qui ne vieillisse. il  n'y a si parfait cimentage 
qui ne se crevasse. On peut expliquer de cette 
manière certains fait en apparence anormaux. De 
deux maisons voisines, l'une a ses caves inondées, 
l'autre les a sèches. 

Il faut encore ajouter que certaines caves 
peuvent être situées sur le parcours d'un courant 
souterrain où l'eau arrive avec plus de rapidité 

La pomme de terre ainsi employée donne un 
pain plus léger et très agréable. De plus, on réalise 
par cette addition une économie de fareine très 
appréciable. 

CHRONIQUE LOCALE 
17 Décembre.— Vol.— Une enquête est ouverte 

à l'effet de rechercher l'auteur du vol de 3 cou 
pons de soirie. évalués 50 francs environ, dérobés 
dans le magasin de M. Rousseau, rue des Sta-
tions, 85. 

Accident. — La nommée Wallemaeq, Clara, 
veuve Ployart, 48 ans, étirageuse, rue des Roga-
tions, cour Malagié, 5, a été, boulevard Monte-
bello, renversée et contusionnée sur diverses 
parties du corps, par une voiture attelée d'un 
cheval conduite par deux soldats. Pansée par M. 
le docteur Druon, cette dame est retournée à son 
domicile. 

18 Décembre. — Vol. — La nommée Frémeaux, 
Marie-Louise, femme Lenglart, 28 ans, ménagère, 
demeurant à Haubourdin, cité Quiret, 3, a fait 
l'objet d'un procès-verbal pour vol d'un châle et 
d'une blouse sur le marché de la Nouvelle-Aven-
ture. 

19 Décembre. — Accident. — Deux automobiles 
conduites par des soldats allemands se sont accro-
chées parvis Saint-Maurice. Un sieur Célaire, 
âgé de 50 ans, domicilié rue de Fives, 28, qui pas-
sait à proximité des véhicules. a été renversé par 
l'un d'eux. Aussitôt après l'accident les chauffeurs 
ont disparu. Quatre soldats de la Croix-Rouge ont 
relevé le sieur Célaire et l'ont transporté à la 
gare, où un médecin-major lui a donné des soins, 
Ce médecin a constaté une fracture de la cuisse 
gauche et des contusions multiples à la face, puis 
il a ordonné son transfert à l'hôpital de la Charité. 

20 Décembre. -- Noyé. — Le cadavre d'un sieur 
Coquelle, Edouard, 57 ans, journalier, demeurant 
81, rue St-André, a été retiré du canal de la Basse-
Deûleeet transporté à la morgue. Le docteur Drue-
bert, qui a procédé aux constatations d'usage, a 
déclaré que le corps n'avait pas séjourné 24 heu-
res dans l'eau. On se trouve en présence d'un 
suicide. 

Invitation à restituer 
A la suite de l'incendie consécutif au bombarde.' 

ment, les marchandises de la maison Soyez père 
41, rue des Ponts-de-Comines, ont été prises en 
dépôt par nombre de personnes ayant participé 
au sauvetage. Des restitutions ont été faites, 
d'autres sont promises. Toutes les personnes 
détenant encore de ces marchandises sont priées, 
soit de le faire savoir, soit de les adresser rue des 
Ponts-de-Comines, 41-43, dans le plis bref délai. 

La maison est ouverte tous les jours, de 8 à 
5 heures. Les personnes indélicates qui conserve-
raient des marchandises, s'exposeraient à de 
graves ennuis judiciaires. 

Par autorisation de M. le Recteur, la Maison 
des Etudiants, rue de Valmy, est mise à la dispo-
sition de Mme la Directrice de l'École Pasteur. 

A partir du Lundi 11 Janvier, à 8 ,heures 1/2 
du- matin, les classes reprendront comme par !‘c 
passé. Les familles des élèves fréquentant çe 
école, sont invitées à conduire leurs enfants dans 
le local ci-dessus désigné provisoirement. 

Banque de prêts temporaires 
Sauf imprévu. le fonctionnement de la Bauc.:.: 

commencera jeudi prochain 14 janvier au Crt::dit. 
■ du Nord, rue Jean-Roisin, a un guichet special. 

et d'abondance. 	 Conseil des Prud'hommes de Lille 
Les propriétaires des caves inondées ne peuvent 

est rappelé aux intéressés que le Secrétariat s'en prendre qu'à eux-mêmes. Avant de 
bâtir, ils eussent dû s'enquérir du niveau de la du Conseil des Prud'hommes a été transféré rue  
happe souterraine en hiver, et mettre le fond de de Wazemmes, 66.  
leurs caves au-dessus de ce niveau. 

Recette pour l'emploi de la pomme de terre dans la panification 	
Ecole Pasteur — Rentrée des Classes 

Un de nos lecteurs rr l'amabilité de nous com-
muniquer la recette suivante pour l'emploi de la 
pomme de terre dans la fabrication du pain. 
question très à l'ordre du jour en ce moment. 
Qu'il veuille bien trouver ici l'expression de nos 
remerciements. 

Prendre des pommes de terre de bonne qualité 
dans la proportion de 10 pour 100 de la farine à 
employer. Les peler. les faire cuire à l'eau, les 
écraser dans l'eau qui a servi à la cuisson, puis les 
passer. Délayer ensuite la pomme de terre, ainsi 
passée. dans l'eau qui doit servir à pétrir et saler 
un peu plus. 



Q.Zres, d'en pIolt 
• EnzPloi. 	 SélietlX, actif, menuisier 

électricien, à t, nain, -dem. emploi quelconque. 
Adresse : 71; rue Ratisbonne. 

Emploi.-,- Homme sérieux, de confiance, 51 ans. 
à t. main désire emploi, courses, recettes, surv. 
de maison bourgeoise ou analogue. Réf. ler  ordre. 
S'ad. 81, rue d'Artois. 	• 

Servante.— On dem. bonne à tout faire p. la 
guerre, une pers. sér. bien élevée. S'ad. 63, rue 
Henri-Kolb. 

Gérance. =  Dame dem. gérance dans' alimen-
tation. S'ad. 79, rue des Postes. 

Emploi.— Hom. sér. à t. main, 10 ans m. mais. 
dem. emploi. S'ad. 135. rue d'Arras. 	• 

Boulanger. —  Bon premier dem. place, trav. 
besoin avec sa feeme bonne -deuxième. S'ad. 12, 
rue La Halloterie, Lille (46 ét.) 

Annânceediverses  - 
Vendeur. — On cherche vendeur parlant l'alle-

mand. S'ad. au Magasin no 34, rue .Faidherbe. 
Emploi. —  Jeune.homme dem.  C111  quelconq. 

S'ad. 45, rue .Denfert-Rochereau. 
Stenu-dactglo.—Jéune  fille.17 an s eherChe &api: 

S'ad. M. Billet Dambrine, 105, r. d'Esquermes,ou 
bureau journal, Mairie. 

Leçons. 	Institutrice dem. leçons enfant tant 
âge,-prépare examens. Rép. CH bur. j. (Mairie). 

Leçons. —  Institutrice brev. sup. désire leçons 
l'après-midi. Rép.. bureau journal LL Mairie. 

Vitrerie. — E',.[)1,rep. t. travaux vit. S'ad. 58, r. 
Henri-Kolb, anc. salle Petit-Paris. 

Titres.— Achat et vente de titres à forfait. S'ad. 
Nicôlas-Leblanc, de 10.à 12 et de 2. à 4'h. 

Lait concentré. —  Gros. et détail. Dépôt du.  
MOulin de Cassel, 4, r. Royale. 

Boug her. —  On dem. un homme sér. pour dirig. 
boucherie. Pr. adr. GC bureau journal Mairie. 

Comptable; longue prat. part. double, banque,. 
com., indust. cherche  -pl. Lille ou environ. S'ad.' 
6,  r. Léonard Danel, Lille. • • • 

Comptable expérimenté 55 ans, dem. empl. 
pointeur ou• métreur chez, entrep. maçon. men., 
couv-Rép. finit. DA bureau journal (Mairie). 

Fin de sai.son.---  Maison Fournier 30, r. Esquer-
moise. grand rabais sur toutes fourrures. 

Technicien.  — Directeur techn. b. réf. dem. pl. 
guerre bur. journal ED. 

On dem. pela campagne heemme; 
lei-é,f. retraité, sac. b. cond. un chev. et  entret. 

potager. S'ad. 26, rue des Arts. 
Interprète.— Un  négociant et un -architecte 

belges conn. tous deux parfait. allem. cherchent' 
empl. interprète, cons. ou autre, éc. bur. j. H HZ.. 

Couture.—  Jeune fille dem. journ. raccom. chez 
elle, hom•., ferre. nl1 enf. S'ad. bur. j. (Mairie). 

Emploi.,— Jeune fera. commerç. sinistrée et 
jeune fille der,. emploi pour aider commerce ou 
autre. S'ad. 3, rue des BrigittineS. • 	• 

Teinturerie Solferino. — Deuil en 48 h., 186, r. 
Solférino, entre pl. des Halles et, r. Gambetta. 
lUfn'> Carpentier Contin. arrangeai. fourrures. 

Ménage. --  Forte femme sachant lessieer et 
nettoyer dem. journ. S'ad. 239, rue des Postes. 

compt. dactylo dem. place, peut s'oc.: 
riper vente. S'ad. i0. r. P.uébla au  e. 	. 
•L. ingère  dem. journées ou trav. chez elle. S'ad.- 

40-.• r. Pnébla au  4e. 
Pédicure. —.T.  P. Rollin, pédicure diplômé. 

elin P. Archambatilt, reçoit t. les j. après-midi, 
local prov. 51. rue Puebla. 

Ménage.— On ,dem. femme méb. 30 ans sac. 
bien cuisine. S'ad. 11, r. du Curé St-Etienne, apr.. 
midi, entrée par couloir. 

, Moteurs industriels. —L'usine Caloin, rue Kuhl-
mann, Lille. continue avec personnel choix faire 
raaidern„ toutes réparations. 

ob lier 	Superbe salle map,ger. ,chêne clair, 
avec dressoi..4 à. vendre 400, fr. S'ad. 25, r. Neuve, 
au  1e'.-  préférçnce matin. 

SerruriÈrfPoélier dem. un ouvrier, r. Basse, 2. 
Moteurs.— La maison Tanghe et Cie..11‘,-1„be:il. 

Montebello, entreprend réparat. tons .systèmes de 
moteurs gaz et gaz pauvre. 

Teinturerie parisieinie 95, r. d'Arras. Deuil en 
24.heures. Même adresse chambre garnie.à louer. 

Nourrice  de la campagne, accouchée 2 mois:est 
demandée pour Lille. S'ad. 70, rue.d'Arras. 

Ouvrier -pour tissu toiles métall,est -demandé-
par fabrique de sommiers métalliques,. 175, rue 
des Stations. 

Lingerie. mn. Dub- is  ,  anc. rue Quennette,14, 
informe sa clientèle• qu'elle transf.. son magasin, 
30, r. -de RoubaiX:. 

Aran,ces  a personnes gênées . sur garant. Suis 
achetenr de  Rio et .de tous charb. S'ad. 41. rue 
Henri-Kolb.. 	* 	_ • 

itertison.  il  vendre  au centre de Lille, porte coch. 
propre t. usages, 3 ét. salle bain. w. c. jardin, 
contenance 503 Mètres, facilit. payernent.  ?S'ad. de 
2 à 6 h., 320, rue Solferino. 

Emploi. —Jeune fille sér. dein. journ. tout. ou 
emp. dans mais. com. se contenterait nourrit. 
Ecrire CMD bureau journal (Mairie). • 

Emploi. 7- Daine hon. h. réf. s'offre garder 
Maison partie. dans Lille durée guerre. Rép. CD 
bureau journal (Mairie). 

	

Emploi. 	Dame sér. prés. bien, dem. empi. 
d. mais. com. 'modes, couture, etc. Rép. bureau 
journal MA. 

Dame veuve 42 ans, s. enf. fam. hon. 
dem. pl. près Mons. seul, pet. gages .p. la  guerre. 
S'ad. 41, r..Esquermoise, au  .magasin. 

Emploi. —  Cétib. âgé, sérieux, sac. f. cuisine, 
dem. pi. chez Mons. ou -Dame seule.. Rép...183, r. 
de Paris. 

Emploi. —  Personne 'âge mûr tt. conf., dem. 
mén. chez Mons. ou Dame 'seule. S'ad: 41, -rue 
Manuel, de 9 à 12 h. 

	

Eraptoi.. 	Ou:dein. une pers. p. aider mén. et  
commerce, 163, rue du Faubourg-de-Roubaix. 

E;iiploi.  — Jeune fille sér. dem. pl. ou ménage. 
Bons rens.S'ad. 163, r. d;e  

Emploi. ,—  Dame veuve dem. place ,gérante. 
Rép.. fait. VC bureati journal (Mairie). 

Eïnploi. — Jeune horilme, t.. main, ch. emploi.-
S'ad. 72, r.--Saint7Lue, St-Maurice. . 

Emploi. —  Dame au cinfr. commerce épie. et  
charc. dein. em.p.. S'ad. 176,-r. dé • La Bassée pro!. 

Objet perdu. — Une boucle d'oreille avec petit 
brilla rt perdue le 3 Janvier à Mons-en-Baroeul. 
Rép. 116, r. de Roubaix à Mons7en-Barceul. Réé. 

Objet.trouré.—  Un porte-monnaie a été trouvé,_ 
il est à la disposit. propriét. 75, rueJeminapes. 

Vente-Réclame de savons de toiletteextra-fin 
à là violette (le moins cher des savons, 1-fr. 20 la 
boite de  3). La vente se, fait chez Mme.  Tersaud, 14, 
r. Sec-Arembault,• prof. des blessés-et prisonniers. 

Fourrures. —  Ex-première désire réparations 
tousgenres. S'ad. 201, avenue Dunkerque., 	. 

Location.—  On désire un appart. non garni, 
2à 3 pièces, eau. gaz, w. c. Indiquer prix.-• Rép. 
OP bureau du journal (Mairie). 	• 

Location.— Darne hen . cherche.. chaur.conf. meu-
blée d. mais. bourg. Rép....MA bur., .jour. (Mairie). 

Location.- — .  A louer prés,, une. rnaiSon. ren t.;..p. 
la. guerre.  sise 84, r. Louvière. 600 fr.-S'ad.•mème 
rue, 3. 	• 

Location. —  A:ppart_ à louer.2 pièces, grenier et 
cave.  ter  étage, 9, rue •Barthélemy-Delespaul. 

Location. —  A- louer, 67, boul. Liberté ter  elage 
appart.. usagé bureau, meublé ou non. • S'ad. 9, 
Place aux Bleuets. 

Location.. — On dem. louer Lille .ou environs 
maison d'employé de 30 à 35 fr. Rép. bur. journal 
(Mairie) 
- Location. 	louer., dort; guerre, appart. 
garni ou plus. pièces -dans bel intér...aép. unit. AD 
bureau journal (Mairie). 

Vlaamsche  . Dokto.r. —  -Le Docteur Loviny, 
doCteur en médecine et pharmacie, 50-52, rue 
Pierre-Legrand, informe familles privées leur 
chef, qu'il fera le maximum de concessions au- 
double point de vue pharmaceutique et médical, 
(visites à domicile). Consultations gratuites, de 
2 à 3.,11. 1/2,.et le Dimanche, de 9:h. 1/2 à 11 heures. 

Dépôt .de Paris. —  7 bis,- r. du Curé-St-Étienne, 
au ter ét. Solde ses modèles, manteaux .et costumes 
tailleur à n'importe quel prix. 

Jardins: —  Arrang. et taille des aria. fruit. Prix 
modér. L. B. diplemé, 36, r. Concorde, •La Madel. 

Dentiste. — J. Be,ck:anc. 2, r. St-Genois, visible 
de 9 h. 1/2 à 11 h. 1/2 boul.. Carnot 27. auler ét. 
près nouveau Théâtre. • 	, 
• Vitrerie— Prix modéré, pose immédiate. S'adr. 
41, rue_ Henri-Kolb.. 	, 

Chiens.. Beaux chiens à_vend. Petit brabant;., 
petit; .brabancon -primé, loulou nain, noir primé, 
grande levrette, berger malinois,. loulou Alsace, 
fox-terrier, par. •priniés. S'adr. 18; r. des Brigi pues 

Location. —  A louer présentera. belle chambre 
garnie, au moiS ou à la quinz. 18, r. des. Brigi ttjnes. 

&Unage. —  Jeune femme demande .ménage ou 
journ., -sach-. cuisine. S'adr. 52 bis, r. Princesse. 

Emploi. —  Jeune :fille, 17 ans, dem, place servi. 
S'adr. rue Kuhlznann, 35. 

Couronnes. — La maison Canne° informe sa 
nombr. clientèle que, provis., le magasin de cour. 
faner. est transféré : 1, rue-des Trois-Mollettes. 

Vendeur interprète. —  Comptable présentant' 
bien, cherche emploi dans commerce avec elientèle 
alleilaride. 'Rép. B- 0 "B", bureau Journal-  (Mairie): 

• 
 

Brillants.— Ori achèterait brillants d'occasion. 
S'ad,49, r. des Tanneurs. 

.A louer appartement .5 .pièces, -eau, gaz; w. c.,- 
cave et mansarde. Prix mod. 112, boul. Liberte. 

COUPONS 

Négociation de Valeurs 
La Banque du Nord et des Flandres à Lille 
108, rue .Nationale, paie les coupous de rente 

française- y compris ceux échéant le 16 janvier.' 

Elle -se charge'ealement des achats et ventes de 
valeurs de gré àsrg. ,„ 

Achat et Vente de Titres 
Les personnes désirant négocier des titres 

forfait sont priées d'adresser leurs offres d'achats 
et. de ventes au Comptoir Général de Bourse, 
40, boulev. de la Liberté, où ces offres sont reçues 
et centralisées. On est prié de se munir des bor-
dereaux d'achat ou de toutes autres pièces justi-
fiant qu'on est réellement. propriétaire des titres 
et valeurs qu'on désire négocier. La maison fait 
le change de monnaies étrangères. 
	 MIMIO•lb 

AVIS DE DÉCÈS 

Vous êtes prié d'assister aux funérailles de Monsieur 
AuguSte DESNOULEZ-GONELIN • 

mort au service de la Patrie, à la porte d'Arras,  le  12 
octobre'194, pendant la défense de Lille. 

Sa dépouille mortelle sera transférée du caveau d'at-
tente du cimetière du Sud, le Vendredi 15 Janvier 1915, 
(Il l'église d'Hellem mes (Saint-Denis). 

I,a levée du coils se fera le même jour, à l'entrée 
d'Heliemmes, en face l'octroi, à.9 heures 1/2 et le-serVie,e 
sera chanté à 10 heures pour 10 heures 1/2. L'inhumation 
aura lieu au cimetière dudit lieu dans le caveau de la 
famille. Un souvenir dans vos prièrQs, s.  y. p. 

Vu les circonstances, il ne sera pas envoyé de lettres 
de faire-part. 

Madame veuve Adolphe ravier et la Famille  font part 
de la perte cruelle éprouvée en la personne de 

-Monsieur Adolphe FV.IVIER 
Courtier en Grains 	 • 

Chevalier de la Légion d'Honneur - Médaillé de 1870• 

éléCédé  le 8 Janvier 4915, à l'âge de 73 ans„ Les Funé-
railles auront lieu le Lundi 11 Janvier, à 10 h., en l'église 
du Sacré--Coeur. 

Réunion à la maison mortuaire. rue Jean-sans-Peur, 50, 
à 9 h. 3/4. 

Décès - Remerciements 
Madame Gustave Préau et Madame Defives-Préan. 

profondément touchées des marques de sympathie reçues 
à l'occasion du décès de 

Monsieur Gustave PRÉAU 
remercient vivement les personnes  qui ont assisté aux 
funérailles le 17 décembre 1914. 

Madame JoSeph. DaImar-David,Iladame Paul Dalmar-
Dubois et leur famille: :profondément. touchées des mar-
ques de sympathie reçues  à l'occasion du décès  de.  

Madame Joseph DALmAn. 
née Lucie MEURISSE 

remercient vivemenlyles, persOnne's 'qui ont assisté aux 
funérailles. le 29. décembre 1914. 

Mademoiselle Germaine Juste. Monsieur  Mareelluste, 
du 145e  et toute la famille,  louchées des marques  de sym-
pathie reçues à l'Occasion du décès de- • 

Madame Julia COLLIN 
Veuve de Constant JUSTE 

remercient vivement les personnes qui • ont assisté atix 
funérailles ainsi que,  celles qui envoyèrent leurs condo-
leances. 

ÉTAT CIVIL  DE 
NAISSANCES :au • 1>;',ccrabre 

Appel François. rue de Cysoing. 	mainotte Louis,  avenue 
Dunkerque. 243. - 	 rue Lesage.:Sénault, il.  
Cassiman René. rue Mabieu. 1. - Malcux Zaymonde, boulevard (Ir, 
E oles, 19. - vroulez Eglantine. rue du Magasin. mil. - Vandenabeele 
Emile, rue Malake, 8. 	Deléclusn Georges, rue `t-Sauveur, 53, - 
Evr.z..rd Charles, rue SUS auveur,  69. 	Bain Robert, rue Sainte- 
Catherine, 27. 

DÉCÈS du 2 Décembre 
Lcyerl e. Salomé, 74 ans, veuve de Edouard Lefebvre, rue des Péni 

tentes, cité Verniers. 3. - Vanacker Angèle, S mois. rue des Bonnes-
Happes, 16. - Bouchery Désiré, 1S ans, rue de Rivoli. Jv0. cité Vermee- 
len, 27. - Becquet Maria, 72 ans, veuve de Frédéric 	qùai de 
la Baisse-Deûle; 194. - Lefebvre Paul. 26 aus, quai de la Basse-Deûle, 
104. - De Nene Clémence. 66 ans. épouse de Pierre Lied1e. rue au Vent. 
1. - Anger Adeline, 85 ans, veuve de Louis Garernin, rue de Paris. 
224. --Lallau Yvonne, 15 ans, rue des Stations. 35. -.11ônwen Victoria, 
48 ans. célibataire, rue Henri Kolb, 7. 	Pratte Henri, 17 ans, rue 
Lannoy, 7. - Neireynckx Théophile, 37 ans, célibataire, rue St-Druon. 
43. -L Brongniart Auguste, 51 ans, époux de atalie Detraux, rue cl,. 
l'Amiral-Courbet. 8-10. - Kniebille Léonie. 21jours, cour des Trépassés, 
44. -L Brévart Célina, S3 ans, veuve de Gaspard Richard, rue Solférino 
22i. 

Les Annonces et Réponses aux Annonces sont reçues 
la"Mairie,. Bureau du Contentieux ( Salon Biene.). Elles 
sont gratuites pour -demandes d'emploi. 

tr• 

du 3 Décembre 
Vande Willè Stéphanie, 63 ans veuve de Félix Rosseuw, rue Sninte-

Barbe, 19.- Martin Victorine, 79 ans. veuve  de Victor Longueppée, rue 
Meurein, impasse Ramart,5. -.1...eplat Denise. 26 ans. épouse de Georges 
Vincent, rue des Stations, 181. - Duthoit Julie. 76 ans. célibataire, rue 
du Nouveau-Siècle.3.-Detemmerman Lucienne, 22 mois, rue d'Arcole, 
6.- Mouque Hortense, ",9 ans, célibataire, rue Frédéric-Mottex. 2.._ 
Cnops Pierre. 58 ans, veuf de Rosalie Marchand, rue de. Flandre, 
impasse Demoy, 14. - Préau -Elise, 65 ans. veuve de Paul Pasheeq, 
avenue Butin, 20. - Dumontier Alfred, 39 ans, quai de la Basse:Deûle. 

—  Boulet Alexandrine, 71 ans; veuve de Henri Hochart, quai •de la 
Basse-Deûle, 104. - Moral Adèle, se ans,  céliba' aire. rue St-François. 
15. - Josien Joséphine, 78 ans, veuve dé Louis Defrance, place-aux 
Bleuets. 16. - Desoéte Mathilde, 64 ans, épouse de Camille  Kelder, rite' 
Eugène-Delacroix. 7.  

Le e&sarAt : Paul  CORNILLE. 	 Imprimerie LA 6. 1.7ENBERG. 5-7, rue De.sroussaaux, Lille. 
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ACTES DE L'AUTORITÉ ALLEMANDE 

Conférendes à la Kommandantur 
(Extraits) 

et' 	2 Janvier 1915 
Circulation des Automobiles. — M. le 

Maire remercie M. le Général d'avoir bien voulu 
faire apposer en ville de grandes affiches, en lan-
gue allemande, portant les mots : « Auto Langsam 
.fahren » (Autos. ralentissez). 

Amende de guerre imposée à la Ville 
d'Hellemmes. — M. le Préfet. dit que M. le 
Maire d'Hellemmes a été surpris d'apprendre que 
sa commune avait été frappée d'une amende de 
350.000 frs (qui, en toute hypothèse, excède les 
capacités financières de la commune) parce que 
des civils avaient. au  début d'octobre, avant l'oc-
--;)ation, tiré sur les troupes allemandes. 
.\1. le Général ayant dit que l'Autorité allemande 
:c peut pas revenir sur une décision prise après 
enquête, M. le Préfet insiste en signalant, qu'il 
peut être en tous points utile-que. puisque son 
enquête personnelle ne lui a rien révélé, M. le 
Maire d'Hellemmes connaisse les faits reprochés 
aux habitants de sa commune, soit pour en recti-
fier l'appréciation, par des renseignements qu'il 
pourra fournir, soit pour avoir auprès de ses 
concitoyens plus d'autorité pour leur réclamer 
leur part contributive, si les faits qui lui seront 
révélés le forcent à s'incliner. 

Mgr Charost étant intervenu pour dire que 
M. le Général pourrait sans doute appuyer la 
demande d'audience formulée au nom de M. le 
Maire d'Hellemmes,. M. le Général dit qu'il fera 
le nécessaire en ce sens. 

Justice Militaire Allemande 

L'Autorité Militaire Allemande a fait pla-
carder en ville l'affiche suivante : 

Avis. — L'Autorité Militaire Allemande a fait 
fusiller, aujourd'hui, à Hénin-Liétard, deux offi-
ciers Français, les nommés : Paul Théry et Eric 
Beutom qui, cachés pendant plusieurs sémaines 
à Douai, déguisés en femmes, ont essayé de 
franchir les lignes allemandes. 

Le Gouvernement Militaire Allemand se voit 
forcé d'attirer, une fois de plus, l'attention du  

8 janvier 1915, au 
de M. Ch. Verley- 

L'Autorité allemande a fait placarder en ville 
les deux ordres suivants : 

Tous les habitants de Lille qui ont des provisions 
en : seigle et blé soit moulu ou non, riz, orge, 
gruau, pommes de terre. sel, sucre, avoine, paille, 
sont sommés de remettre au Gouvernement-
Intendantur. Lille, Grande-Place, 25 (4e étage), 
jusqu'au 18 janvier 1915, une déclaration de ces 
provisions. 

Des quantités en dessous de 100 kilos de chaque 
sorte sont exclues de cet ordre. 

Toute personne s'abstenant de cette déclara-
tion, ou faisant des inlications frauduleuses, peut 
être punie jusqu'à un an de prison. 

Signé : von HEINRICH, 
Général d'Artillerie et Gouverneur. 

Tous les Ordres de Mobilisation du Gouverne-
ment français pour l'armée de terre et de mer ne 
sont plus valables. 

Tous les jeunes gens qui ont reçu des Ordres 
de Mobilisation doivent de présenter, sans retard, 
au Bureau de la Kommandantur. Celui qui, 
néanmoins, répondra à son Ordre de Mobilisation, 
ou celui qui cachera un mobilisable, ou l'aidera à 
s'enfuir, sera très sévèrement puni. 

Signé : von HEINRICH, 
Général d'Artillerie et Gouverneur. 

Epizootie- Mesures préventives 
M. le général von Heinrich a adressé à M. le 

Maire de Lille la lettre suivante : 
Lille, le 7 Janvier 1915. 

Au Maire de Lille, 
Pour empêcher l'introduction d'épizooties dans 

l'abattoir de Lille, par des bestiaux destinés à la 
boucherie pour la population civile, il est ordonné 
par la présente, que tous les bestiaux, avant ren-
trée à l'abattoir. soient examinés par le médecin 
vétérinaire allemand, affecté à ce service. qui 
fera une enquête sur la santé et l'état des bêtes. 

L'arrivée des bestiaux ne devra se faire que 
pendant les heures 9-12 du matin. 

Prière de renseigner les employés de l'abattoir 
et de leur faire connaître cet ordre, en insistant 
surtout que le bétail ne devra être conduit à 
l'abattoir à aucun autre moment qu'à l'heure 
indiquée et, tout particulièrement, pas pendant 
la nuit. 

Les personnes qui n'obéiraient pas à ces ins-
tructions, s'exposeraient à des punitions sévères. 

VON HEINRICH, 
Général d'artillerie et Gouverneur 

Circulation des Véhicules 
M. le Commissaire central a reçu de l'autorité 

allemande, copie d'un rapport d'un officier de 
police militaire allemande, qui signale que, dans 
la conduite des voitures sur la voie publique, les 
cochers, charretiers et conducteurs de toutes 
sortes, ne respectent pas les réglements de police: 
et que, pour éviter des malheurs et assurer la 
bonne circulation dans les rues, il est indispen-
sable que tous les véhicules tiennent le côté droit 
de la rue. 

L'autorité allemande a demandé en outre que 
la police française veille strictement à l'observa-
tion de ces règlements. 

Nous rappelons à MM. les conducteurs de 
véhicules de toutes sortes que l'art. 48 du code 
municipal est ainsi conçu : 

« Les cochers doivent, toutes les fois qu'il n'y 
» a pas d'obstacle, suivre la droite de la voie, 
» quand même le milieu serait libre. » 

Et qu'il leur est, à nouveau, enjoint de 
l'observer. 

Fermeture de Débits 
L'autorité allemande a informé M. le Maire 

qu'elle a ordonné la fermeture pour un mois. du 
7 janvier au 6 février inclus, des débits : 

10  de M. Charles Vellinger, 184, r. du Faubourg-- 
de-Douai ; 

20  de Gabrielle Wisst, 40, rue Lepelletier. 
Cette mesure a été motivée par la présence dans 

ces établissements de femmes se livrant à la 
prostitution qui ont, en outre, été reconnues 
malades. 

5 Janvier 1915 
Service d'incendie. — A l'occasion d'un 

récent incendie à l'Usine Peugeot. il  a été de nou-
veau constaté que les tuyaux des pompes étaient 
en mauvais état et qu'il est nécessaire de hâter 
leur remplacement. 

L'Autorité allemande a l'intention de faire, au 
moins une fois par mois, une alerte d'incendie. 

L'emplacement des bouchés d'eau et leur mise 
en service doivent être connus, non seulement 
des pompiers, mais aussi de l'Autorité allemande. 

Les extincteurs précédemment demandés de- 
v......ont être fournis. 	 désertion et avoir voulu lui pro^,urer des effets 

civils. 
De même, le neveu de Demont, le cultivateur 

Wambre, de Wambrechies, a été renvoyé devant 
le Commandanture d'Etape de Roubaix. Il est 
soupçonné d'avoir cherché à s'insinuer auprès 
de soldats allemands. les recherches ne sont pas 
encore terminées. 

Demont a été fusillé le 
matin, dans la propriété 
Bollaert. 

public sur l'article VI, de la Proclamation qui est 
ainsi conçu : 

« Tout Officier ou Soldat ennemi rencontré sur 
le théâtre des opérations ou en arrière des troupes 
allemandes, ayant quitté son uniforme et revêtu 
des habits civils, sera considéré comme espion et 
traité comme tel. La personne qui aura fourni 
lesdits habits ainsi que les personnes qui. ayant 
connu le fait, n'auront pas avisé les Autorités 
Militaires, seront punies comme complices. » 

Cet article ne sera cependant pas appliqué aux 
personnes qui, ayant eu connaissance d'un fait 
dont il est fait mention dans l'article précité, en 
auront informé l'Autorité Allemande, jusqu'au 
Samedi 16 Janvier 1915. 

Le 7 Janvier 1915. 
Le. Général Commandant l'Armée. 

Le Conseil de guerre du 19e d'armée a condamné 
le 7 janvier 1915, à la peine de mort : l'aubergiste 
Demont, de St-André et à cinq ans de prison, le 
domestique Henri Lagron, de St-André, pour 
avoir essayé d'entraîner un soldat allemand à la 

HEUREUSES NOUVELLES 
M. DAMBRINE, adjoint au Maire. dont la santé 

avait donné de vives inquiétudes. est en bonne 
voie de guérison. M. Dambrine est venu dimanche 
à la Mairie. A son entrée dans le cabinet de M. le 
Maire, il a reçu les plus vifs témoignages de sym-
pathie de M. le Maire, ainsi que des adjoints et 
conseillers municipaux présents , tous heureux 
de revoir un excellent collègue qui pourra bientôt 
prendre au milieu d'eux, la place qu'il a toujours 
si vaillamment tenue. 

M. DUPONCHELLE, conseiller municipal, qui 
avait été atteint de pleurésie, est presque com-
plètement rétabli. Il a pu venir faire une appari-
tion, à la Mairie, la semaine dernière, et tous ont 
été heureux de lui serrer la main. M. Duponchelle 
espère 'bien reprendre bientôt les diverses fonc- 

tions de la vie municipale auxquelles il consacre, 
avec tant de dévouement, tous ses soins. 

SHRONIQUE JUDICIAIRE 
AUDIENCE CORRECTIONNELLE DU 18 DÉCEMBRE 1914 

Les Défaillants — 6 jours de prison et 
25 francs d'amende par défaut à Marie Acke, de 
La Madeleine, pour avoir détourné une paire de 
draps au préjudice de la dame Pireloot. 

3 mois de prison, par défaut, à Alphonse Colens, 
tisserand à Roubaix, rue Henri-Regnault, pour 
avoir, à Roubaix, le 24 octobre 1914, soustrait 
une somme de 4 fran*s au préjudice de M. Cas-
telain.  

25 francs d'amende à. Louis Coppin et Louis 
Descamps, de Baisieux, pour s'être rendus cou- 

pables de bris de clôture au préjudice de Louise 
Moreau. 

Ils ont, en outre, commis des dégâts et étaient 
en état d'ivresse, ils paieront en outre 11 fr. plus 
5 fr. d'amende. 

8 mois de prison à Rogghe, journalier a 
Bondues pour s'être, à Tourcoing, immiscer dans 
des fonctions publiques en se faisant passer pour 
un agent de sûreté et s'être livré à des violences 
sur le commissaire central de cette ville. 

Comment on fausse les statistiques. -
Si M. Hus, eultivateur à Tourcoing s'étai*: livré 
à des calculs pour savoir ce que mangeait son 
cheval, il aurait fait de bien faux calculs. 

Sans qu'il s'en doutât. le total de la consomma-
tion de l'avoine chez lui aurait compris non pas 
seulement ce que mangeait le cheval, mais aussi 



0111•■■•■1,1.•■•■••••••■•111MIIMMIM.M.1%■■• 	 

Coupons  
Le Crédit-  du Nord paie tous les coupons 

échus des titres au porteur de la Rente françaiSe, 
de la Ville de Paris, des obligations du Crédit 
foncier de France. 

Les coupons des eertificats nominatifs ne peu-
vent être, payés, car il est impossible de les faire 
estampiller. 

ce consommait le domestique. Tant et si bien que 	Moteurs industriels.-L'usine Caloin, rue Kuhl- 
M. Hus qui ne constatait aucune indigestion chez mann, Lille, continue avec personnel choix faire 
son cheval, fut persuadé que toute l'avoine de rapidem. toutes réparations. 
chez lui ne passait pas par la mangeoire. 	 Location. - A louer, 67, boul. Liberté ter  étape 

Un matin, Mme Hus en éveil vit un sac d'avoine appart. usage bureau, meublé ou non. S'ad.. 9, 
qui, avec l'aide du domestique Bonte prenait le Place aux Bleuets. 
chemin de la cour du voisin Millot. Le sac 	Vitrerie. - Entrep. t. travaux vit. S'ad. 5, r. 
d'avoine s'arrêta sur la crète du mur mitoyen où Henri-Kolb, anc. salle Petit-Paris. 
Bonte en cours de transport l'abandonna. 	 Fin de saison.- Maison Fournier 30, r. Esquer- 

Bonte et Millot poursuivis l'un comme l'auteur, moise. grand rabais sur toutes fourrures. 
l'autre comme complice, rejettent l'un sur l'autre 	Location. - A- louer prés. une maison rent. p. 
la responsabilité du larcin. 	 la guerre, sise 84, r. Louvière. 600 fr. S'ad. même 

Bonte dit avoir agi à l'instigation de Millot qui. rue, 3. 
bien qu'il ait pris le sac sur la crête, prétend avoir 	Dentiste. - J. Beck, anc. 2, r. St-Genois, visible 
reçu sans l'avoir demandé un sac d'avoine pour de 9 h. 1/2 à 11. h. 1/2 boul. Carnot 27. au ter ét. 
lequel il a payé 1 fr. 50. 	 près nouveau.Théâtre. 

Le tribunal trouvant leurs responsabilités égales 	A louer appariement 5 pièces, eau, gaz, w. c., 
les condamne tous deux à 50 fr. d'amende. 	cave et mansarde. Prix mod. 112, boul. Liberté. 

Pas même avec une fleur. - Carnette, de Bouteilles. - Achat et vente de bouteilles et 
Tourcoing, ne connaît pas l'arabe, pas même le litres de tous genres. S.'adr. 291, rue Solférino. 
proverbe arabe qu'il ne faut pas frapper une Poussette d'occasion demandée par livreur café 
femme même avec une fleur. 	 17, rue Edmond Bailleux. 

Le 9 octobre 1914, dans la matinée. rue de Bon- 	Cheval à vendre ou à louer. S'ad. 48, rue de 
dues, à Tourcoing, la dame Vandamme qui chez l'Hôpital-Militaire. 
elle, vaquait à ses occupations ménagères à l'étage. 	Cheval. - A vendre fort cheval. S'ad. 13, rue 
entendit au dehors des cris et des appels. De sa Charles de Muyssart, Vauban. 
fenêtre elle vit dans le jardin voisin. la  femme 	Emploi. - Pers. sér. 30 ans, dés. place dans 
Fournier, étendue à terre, les cheveux défaits et mais. sér. ou journ. S'ad. 40, r. des Trois-Mollettes. 
la figure ensanglantée. 	 Domestique.- Jeune homme 15 ans, dem. place' 

Certains auraient refermé la fenêtre sous pré- domestique. S'ad. 9, rue d'Orchies. Marcq-en-
texte de ne pas se mêler des affaires des autres, Barœul. 
mais heureusement madame Vandamme a le Chien.- A vendre berger malinois, âgé 15 mois 
coeur mieux placé et elle secourut sa voisine. ayant pedigree. S'ad. 20, r. Turenne, La Madeleine. 
Bien mieux elle eut la conscience de déposer des 	Laitcondensésuisse enboitesmarquela Laitière. 
faits devant le commissaire de police. 	 Eviter les contref. Magasin Hollandia, 126, rue 

Il faut la féliciter hautement de cet acte de cou- Esquermoise, coin rue Royale. 
rage civique car, grâce à elle, le vice fut puni. 	Bijoux. titres. - On achèterait bijoux et titres 

Mme Fournier déclara qu'elle avait été battue 4, rue de Turenne, La Madeleine. 
par son voisin Carnette. 	 Dentiste.- M. A. Bottin, anc. 2, r. de l'Hôpital- 

Carnette n'a pas nié le fait, mais il a prétendus 	act. 61, r. Masséna, de 9 à 12 h. et de 2 
• qu'une discussion était survenue entre sa voisine L 5 h., extraction s. doul. Appareils dentaires. 

et lui, sur le point de savoir si un sentier existait 	Dame de compagnie. = Lingère ayant été long- 
: entre leurs propriétés on en pouvait tracer un temps même pl. dem. emploi. S'ad. 68, r. Négrier. 

deuxième. La discussion serait devenue tellement Emploi. - Homme à t. main, dem. pl. Réf. 
vive que la femme Fournier aurait traité Carnette S'ad. 155, r. Solférino. 
de fainéant et de vaurien. Cette femme proteste 	Gérante. - Dame veuve dem. pl. gérante. S'ad. 
d'ailleurs et dit... n'avoir pas suivi le sentier de 87, r. Saint-Sauveur. 
l'injure. 	 Ménage. - Jeune femme sér. hon. dem. journ. 

Le tribunal en frappant à son tour Carnette pour nettoyage, hôtel, l'est., mais. bourg. Prendre 
d'une peine de 30 fr. d'amende, lui rappelle qu'à ad. bureau journal. 
défaut de connaissance des proverbes arabes, il 	Emploi. - Demoiselle, b. ouv. coutur. désire- 
aurait dû connaître au moins le Code pénal. 	rait oecup. rép. MJR bureau journ. (Mairie). 

A vendre. - Lit, sommier, garde-robe. S'ad. 
28, r. Sec-Arembault, 2e ét., fond du couloir. 

Avances sur titres jusqu'à 50 0/0 de la valeur 
suiv. nat. des titres int. 50/o. S'ad. 1, r. Nicolas-
Leblanc de 10 à 12 et de 2 à 4 h. 

Valet. -.Valet sér. dem. pl. dans hôtel ou mais. 
S'ad. 14, r. Sans-Pavé. 

Laveuse. - Faites économies louant laveuse 
p. blanchir linge. S'ad. 29, r. de Poids, Lille. 

Blanchisserie a céder (centre). Petite reprise. 
Invitation à restituer 	 S'ad. 2 Guyot, parvis Saint-Maurice. 

A la suite de l'incendie consécutif au bombarde- 	Chevaux. - Propriét. de chevaux désirant les 
ment, les marchandises de la maison Soyez père, placer d. I. fermes priés s'ad. M. Ringo, march. 
41. rue des Ponts-de-Comines, Ont été prises en d'engrais, 16, r. du Chaufour, La Madeleine. 
dépôt par nombre de perSonnes ayant participé 	Cheval. - Fort cheval à vendre, trop gr. p. 
au sauvetage. Des restitutions ont été faites, armée800fr. S'ad. ManriceThieffry,Tressin (Nord) 
d'autres sont promises. Toutes les personnes 	Couvreur. - On dem. couvreur, manoeuvre, 
riétenant encore de ces marchandises sont priées, i plombier et zingueur. S'ad. 240, r. Nationale chez 
soit de le faire savoir, soit de les adresser rue des Metz. 
Ponts-de-Comines, 41-43. dans le plus bref délai. 	Banque-Bourse. - Monsieur b. au cour. dem. 

La maison est ouverte tous les jours, de 8 à sit. Prét. modérées. Rép. au journ.LD 12 (Mairie) 
5 heures. Les personnes indélicates qui conserve- 	Gouvernante. - Jeune dame hon. sinistrée au 
raient des marchandises, s'exposeraient à de cour. ménage et cuis. dem. pl. chez Mr ou dame 
graves ennuis judiciaires. 	 seule. Rép. bur. journ. finit. HE (Mairie). 

Modes.- Mme Dejardin, 24, r. de Roubaix 26  ét. 
modes, deuils, arrangera. prix modérés. 

Gouvernante. - Dame bon. fana. cherche pl. 
gouv. ou emploi conf. Rép. au bur. journ. (Mairie) 
lait. HI. 

Buvette. - Bonne buv. à céder bon. conditions. 
S'ad. 76, rue de Wazemraes. 

Epicerie. - Dame veuve dés. reprendre bon. 
pet. épicerie. Rép. au journ. (Mairie) finit. HU. 

Bureau placement. - L'Ange Gardien, 14, rue 
Sans-Pavé, dem. fortes servantes sérieuses. 

Lit d'enfant. - On désire acheter occas. lit 
enfant état neuf. Rép. bur. journal HB. 

Emploi. - Jeune fille"22 ans, bon. steno-dactylo` 
connais. compt. dem. emploi. Rép. bur. journal 
HA (Mairie). 

Pédicure. - M. P. Rollin, pédicure diplômé de 
la clinique du Dr Archambault recevra-local pro-
visoire 51, rue Puebla de 10 à 5 h. 
- Vitrerie- Prix modéré, pose immédiate. S'adr. 
41, rue Henri-Kolb. 

Avis.- Aide à personnes gênées, même maison 
rech. journées. S'ad. 29, Quai Vauban. 

Location.- Grand magasin (centre) avec vastes 
sous-sols, partie habitable, nouveau bail ou fin 
bail. Rép. LPA bureau journal (Mairie). 

Location. - A louer. quartier St-Maurice, jolie 
mais. bourg. confort. Rép. finit. MRB bureau jour-
nal (Mairie). 

Location. - Appart garni 2 pièces, 35 fr. par 
mois, 38. r. Ratisbonne. 

A vendre.- Salle à manger chêne, chaises cuir, 
buffet style flamand. Rép. bur. journ. HC (Mairie) 

Servante. - Jeune fille à tout faire dem. place. 
S'ad. 60, rue Saint-Etienne. 

Tissage. - Directeur technieien,  b. réf. dem. 
place durée guerre. S'ad . init. F,D bur. jour _(Mairie) 

Caissière et Vendeuses comprenant un peu 
l'allemand sont demandées pour magasin effets 
et. chaussures militaires. Rép. rue Nationale, 92. 

Objet perdu. - Porte-monnaie perdu le 7 jan-
vier, Grande-Place ou sur Car D. conte argen.12-.  
dés photos ('t nia souvenir. 	teertef estaminet 
Malleu, 51, r,  Faubourg-des-Postes. Réenip-einSe. 

Objet perdu. - Une bande filet, lundi soi-r rue 
Gambetta, rée. à qui rapporterai., r. des 15y-rail/lies' 

Objet perdu. - Petit paquet cont. ciseaux et dé 
en or d. étui cuir et Brod. Rap. 10, r. Dragon. Rée. 

Objet trouvé. - Boîte de dessin avec équerre 
trouvée le 8 Janvier matin. S'ad. chez Delepoulle, 
entrép. 38, rue d'Arras. 

Calendriers pour la vente à 10 c.. 5.50 le 
cent. S'adresser 7, place Ronde, coin rue Masséna. 

Achat et Vente de Titres 
Les personnes désirant négocier des titres à 

forfait sont priées d'adresser leurs,offres d'achats 
et de ventes au Comptoir Général de Bourse, 
40_ boulev. de la Liberté, où ces offres sont reçues 
et centralisées. On est prié de se munir des bor-
dereaux d'achat ou de toutes autres pièces justi-
fiant qu'on est réellement propriétaire des titres 
et valeurs qu'on désire négocier. La maison fait 
le change de monnaies étrangères. 

• POUR OBTENIR L'EAU POTABLE 
Nos concitoyens apprendront avec la plus vive 

satisfaction que lés « Sels de Lithine Noël » 
permettent de préparer soi-même une eau miné-
rale, d'une pureté parfaite. au point de vue 
bactériologique, en_ faisant dissoudre un paquet 
de ce remarquable sel dans un litre d'eau ordi-
naire bouillie. Véritable conquête pour la santé 
publique, car ces sels guérissent également les 
maladies d'estomac, le rhumatisme, la goutte, les 
affections de la vessie. 

La boîte de 12 paquets 1 fr. dans toutes les phar-
macies. 

AVIS DE DÉCÈS 
Vous êtes prié d'assister' aux: funérailles de Monsieur 

Auguste DESNOULEZ-GrOUËLIN 
mort au service de la Patrie, à la porte d'Arras, le 12 
octobre 1914, pendant la défense de Lille. 

Sa dépouille mortelle sera transférée du caveau d'at-
tente du cimetière du Sud, le Vendredi '15 Janvier 1915, 
en l'église d'Hellemmes (Saint-Denis). 

La levée du corps se fera le même jour, à l'entrée 
d'Hellemmes, en face l'octroi, à 9 heures 1/2 et le service 
sera chanté à 10 heures pour 10 heures 1/2. L'inhumation 
aura lieu au cimetière dudit lieu dans le caveau de la 
famille. Un souvenir dans vos prières, s. y. p. 

Vu les circonstances, il ne sera pas envoyé de lettres 
de faire-part. 

Décès - Remerciements 
Les familles Lefebvre et Vanheuwerswyn, profondé-

ment touchées des marques de sympathie reçues à l'occa-
sion du décès de 

Monsieur Henri LEFEBVRE 
remercient vivement les personnes qui ont assisté aux 
funérailles et toutes celles qui leur ont envoyé leurs 
condoléances. 

Offres et demandes d'emploi 
Gérance. - Boucher dem. gérance ou place 

ter garçon p. détail. S'ad. à l'horlog. 7, r. Lombard 
Ménage. - Personne au cour. cuis. et  serv. 

dem. journée ou ménage. Réf. S'ad. 24, rue Esquer-
moise, à la concierge. 

Emploi. - Homme sér. dem. emploi, courses, 
entretien, surv. ou autre. S'ad. Sylvin, 1.7, r. Paris. 

Annonces divérÉiéS 
Vlaamsche Doktor. - Lé Docteur Loviny, 

docteur en rnédecine et pharmacie, 50-52, rue 
Pierre-Legrand, informe familles privées leur 	Régleur. - Filature coton Lille dème. regleur 
chef. qu'il fera le maximum de concessions au dé peigneuses prendre adr. bur. journ. (Mairie). 
dounie point de vue pharmaceutique et médical, 	Travaux copie. - Jeune dame, professeur de 
(visites à domicile). Consultations gratuites, de langues étrangères dem. leçons partie. et  trav. 
2 à 3 h. 1/2, et le Dimanche, de 911. 1/2 à 11 heures. copies. S'ad. 210, r. Colbert. 

Brillants.- On achèterait brillants d'occasion. 	Emploi. - Professeur piano bon. tara. meil. 
S'ad. 49, r. des Tanneurs: 	 réf. dem. emploi caissière ou confiance. S'ad. bur. 

Teinturerie Soljérino. --- Deuil en 48 ht, 186, r. journal (Mairie) finit. HO. 
Solférine, entre pl. des Halles et r. Gambetta. 	Tablettier. - Homme sér. dem. place. S'ad. 
Mme Carpentier contiu arrangeai.. fourrureS. 	13, rue d'Esquermes. 

Lait concentré. - Gros et détail. Dépôt du 	Charpentier-Menuisier dem. travail à l'entre- 
Moulin de Cassel, 4, r. Royale. 	 prise ou à l'heure. Rép. aux finit. HD bur. j.Mairie 

La famille de M. E. Horrie, ainsi que ses amis, pro-
fondément touchés des marques de sympathie reçues à 
l'occasion du décès de 

Monsieur Émile HORRIE 
remercient bien vivement les personnes qui ont assisté 
aux funérailles, ainsi que celles qui ont envoyé leurs 
condoléances. 

Les Annonces et Réponses aux Annonces sont reçues à 
la Mairie, Bui•eatt du Contentieux (Salon Blanc). Elles 
sont gratuités pour demande:* d'emploi. 

Le Gérant : Paul COitNILLE. 
	 luiprunerie LA GUTENBIIRG. 5-7, rue 	.,,,asseaux. Lille 



ACTES IDE L'AUTORITÉ ALLEMANDE  

Fermeture d'Estaminets 
L'autorité allemande a ordonné la fermeture 

pendant 15 jours, du 15 au 26 janvier 1915 inclu-
sivement de l'Estaminet Jean-Bart, rue de la 
Vignette, 41, pour être resté ouvert après l'heure 
de fermeture (9 heures allemandes). 

Pour le même motif, l'Estaminet F. Renard, 71, 

rue des Arts, sera fermé du 14 au 27 janvier 1915 
inclusivement. 

Laissez-passer et lettres pour les 
prisonniers 

La délivrance des laissez-passer et le dépôt des 
lettres pour les prisonniers se feront, à partir 
d'aujourd'hui, à la Mairie, bureau des Ecoles. 
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Liste des prisonniers français, internés 
à Friedrichsfeld 

M. C. DECOTTIGNIES, adjudant, prisonnier, a adressé 
aux .siens une liste de prisonniers français internés au 
camp de Friedrichsfeld, qui nous a été obligeamment com-
muntquée et que nous croyons intéressant de reproduire ici: 

Decottignies C., adjudant, rue de la Jutice,12. - Gallois, 
Lcuis, sergent, rue de la Corderie, 16. Hellemmes. - Jom- 
bart Paul, 	rue Solferino, 100. - Quesnoy Mau- 
rice, m'-logis, rue Basse, 9. - Durocelle Alfred, s-fourrier 
rue Léon-Gambetta, 28. - Tikozinski Edouard, caporal, 
rue Meurein, 86. - Cartier Henri, 'rue de Douai, 56. - Ha-
guette Urbain, rue d'Esquerrnes. - Collignies Gustace, rue 
Franklin. - Thieupont Emile, cité d'Arche, 14, quai de 
l'Ouest. - Smets Henri, rue de Lannny.. 38. - Onibrouck 
Théodore, rue Malzence. - Derugrer Paul, ru ? de Bapau-
me, 6, cité Faidherbe. - Després: Fera., rue Montaigne, 
37. - Delenta,:,-ure Auguste, rue de l'Arbrisseau, 382. - De-
tires Charles, rue Chanzy, Hellemme s. Dus:art Gaston, 
rue Christophe-Colomb, 23. - Gruel drick François, rue 
de Wazemmes, 134. - Vanamme Jean. rue de Wazemmes, 
162. - Virgule Alph., rue Chevreuil. 20.- Deeoninck, Fer-
nand, rue de Lannoy, 6. - Richez Geory, s, Bd de Belfort, 
56. - Leblanc Georges, Bd Victor-Hugo, 192. - Delmotte 
Ecariste, Bd de Strasbourg, 89. 

Martin Jean, rue de Marseille, 10. - Bouton Adolphe, 
brigadier, rue Buffon, 22. - Loose Emile, rue de la Druelle, 
36. - Muller Gaston, rue de Condé, 60. - Deleplanque Gas-
ton, rue du Transvaal, 57. - Segers Arthur, rue Guillau-
mé-Wernier, 38. - Loobestael Emile, rue de Juliers, 97. - 
Duthilleul Théodore, rue des Rogations, 17. - Decontreras 
Désiré, rue Henri Bailleul, 37, Marais de Lomme. - Braes-
sens A uguste, rue Baudin, 16. = Gilquin Victor, rue d'Ar-
cole, 47. - Detimmernia n Jules, rue d'Arcole, 5. - Facon 
Lotes, rue de Lyon, 	- Delporte Jules. rue de l'Etoile, 22 
Marais-de-Lomme. - i'andecelde Isaïe. rue de Juliers, 68. 

1.7<"*.'t'Whe"•' A cl/il/c. rue Ducr
e'

esclin, 36. - Veriiiest 
rue d'Ennetières. 23. - Vo nhoeIre Louis, rue de la JUstice, 
9. - Demeger. Gustave, rue de Magenta, 19. - -Derestel 
Joseph, rue d'Iéna, 6, cité d'Iéna. - Beau Jules, rue de Fon-
tenoy, 4. - T'Jobel Jean, rue du Fg -d'Arras. 398.- Hurtrel 
François, rue Roland, '13. - Stornie 	place Nouvelle 
Aven ture, 2. - Decroic: Main ire, bd de la Liberté, 66. - 
Brun.striek Prosper, rue de Bapaume, 27. 

Deroncq Edouard et Léon, bd Victor-Hugo, 74. - Méry, 
Joseph, rue Etienne-Marcel, 17. - Decoek Charles, rue de 
Condé, 44.- Vandeicale Jules. rue du Hâvre; 17. - Guillug 
Edmond, rue Philippe-de-Comines, 63. - Métier G-ustacr, 
rue Mexico, 21. - Vantrynenclaele François, rue de Cam-
brai, 38. - Synare Adolphe, rue Bernard, 11, Canteleu. - 
D'Ager Adolphe, place Fernic, 10. - Strubb Emile, bd de 
Belfért, 10. - Vanelemput Joseph, rue de Carvin, 15: - 
Deconinek Guillaume, rue de St-Quentin, 12. - Mongy 
Fernand., rue de l'Epinette, 28, Loos. - Dieudonné Désiré, 
rue Colbert, 27. - Manges Victor. rue de Lille, 28. Ron-
chin. - Mangez François, rue Rabelais, 26. - Lin gagne 
Théophile, avenue Butin; 1. - BourÀ-aert Albert, rue de 
Bapaume. - Letnesre lexandre, rue Gantois, 93., Lentesre 
Charles', rue de Carvin, 21. - 7roucaert Ernest, rue des 
Postes. - Snoeck Edouard, rue Léon-Gambetta. - Honnart 
Chi-- le, rue de la Justice. - Clucier Charles, route de Bé-
thune? à Loos. - Delannoy, Louis, rue de Fleurus, 15. 

( La suite au prochain numéro.) 

L'addition de maïs dans la panification • 
Un journal hollandais Nieuw Courant donne, 

sur laquestion'de l'introduction du ITUti.8 dans la 
fabrication, du pain, d'intéressants renseigne-
ments que nous croyons utiles de reproduire ci-
dessous, d'après- la traduction qu'en donne le 
,Bien Public. 

Des essais de fabricatioil de pain mixte sont en 
cours d'exécution depuis quelque temps à la sec-
tion-d&C( . Meunerie ét 'Boulangerie » de la célèbre 
station d'expériences de Wageningen (Hollande). 
Tous ces essais visent l'économie de fronaent et de 
la farine-de froment. Comme on le sait, les difé- 

rentes communes hollandaises ont appliqué le 
prinCipe : elles ont ordonné notamment d'ajouter• 
à la farine, dans la fabrication du pain, soit une 
partie de farine de riz, soit une partie de farine de 
froment non blutée. Actuellement encore, il se 
vend, en plusieurs localités, du pain qui contient 
un trentième de farine de riz. Dans le nord de la 
Hollande surtout, en emploie beaucoup de farine 
de pommes de terre pour le mélange et, même en 
certains endroits, on ajoute simplement à la farine 
de froment une certaine quantité de pommes de 
terre bouillies. 

La station de boulangerie de Wageningen a 
reçu de nombreuses correspondances demandant 
pourquoi on ne conseillait pas l'addition de farine 
de mais. Cette question a défrayé la presse et on a 
fait notamment remarquer que le mais constituait 
un aliment beaucoup plus économique que le fro-
ment et le seigle, et même que les pommes de 
de terre. Ce fait a une trèS grande importance en 
temps normal. Mais, au cours de l'arrière saison 
et en automne, il a été impossible de tirer parti de 
ces ressources. Tout d'abord, il convient de faire 
remarquer que tout mais ne convient pas à l'ali-
mentation humaine. Il existe de nombreuses va-
riétés,. trop humides, qui moisissent et fermen-
tent et dont il serait impossible et même impru-
dent de faire usage. II faut, pour cela, un mais 
sain, sec, et absolument pur. 

Depuis longtemps déjà, on avait l'intention, à 
la station de Wageningen de faire des essais avec 
le maïs comme matière première de mélange. 
Mais il parut difficile, dès le début même, de trou-
ver des échantillons convenables pour les essais. 
Cela seul explique suffisamment que, pendant 
longtemps, le maïs ait été exclu de l'alimentation 
humaine. D'ailleurs, le prix de cette céréale fut, à 
certain moment, si élevé que la question de l'éco-
nomie à réaliser, la seule importante avait ces-
ser d'exister. 

Pourtant, dans un but purement scientifique, il 
a été fait plusieurs expériences avec de la farine 
de mais, préparée d'un grain sain, pur et extra 
blanc. On ne pOuvait remployer que dans une 
faible proportion, pour le pain bluté, dit pain 
blanc. Le pain fabriqué avec un mélange de farine 
de froment et de maïs est, en effet, dense, compact 
et collant, même si la proportion de farine de 
mais ne dépasse pas 250/o. La pâte lève de façon 
très anormale, et, il paraît absolument impossible 
de fabriquer dans ces conditions un pain léger et 
digestible. Il va de soi, qu'en cas de nécessité, en 
temps de misère, cet inconvénient présente moins 
d'importance. 

Mais, pour la préparation du pain gris (non 
bluté), la maïs est excellent. Voici quels sont les 
mélanges généralement employés : 2 parties de 
farine de froment, non blutée une partie de farine 
de froment blutée et line.  partie de farine de niais, 
ou bien deux parties de farine non blutée contre 
une partie de mais. Dans les deux cas, on obtient 
un pain excellent,. 

Ajoutons que ce pain reste frais, très longtemps, 
tout comme le pain.  de farine de froment pure ; le 
goût ne le cède d'ailleurs en rien à celui du pain 
de . froment. On a recherché s'il n'y avait pas 
moyen de forcer encore la proportion. On étudie 
également s'il n'y aurait pas moyen de se servir 
simplement de mais moulu; en ce cas, le son se-
rait également employé. Mais on n'a pas encore 
de données précises sur ces expériences. 

Le prix du mais a malheureusement subi dans  

ces derniers temps une très forte hatiSse qui ne 
permet guère d'envisager son utilisation actuelle 
dans la fabrication du pain. Mais si cette céréale 
.revenait à sa valeur normale, les conseils prati-
ques qui ressortent des considérations précéden-
tes prendraient toute leur valeur. 

AVIS DE LA IVIAIFlE 
Allocation Militaire 

Les familles nécessiteuses des mobilisés. qui ont 
droit à l'allocation journalière de l'Etat et qui 
n'ont pas encore obtenu satisfaction, sont priées 
de se faire inscrire à l'Hôtel de Ville (Bureau 'uni-
taire) en apportant leurs pièces d'identité. 

Echange - de Monnaie 

Il est rappelé au public qu'un bureau d'échange 
de monnaies françaises et de marks allemands, 
contre des bons communaux est installé à l'Hôtel 
de Ville (Recette Municipale). 

Le mark est échangé au cours de 1.25. 
Pommes de terre 

On vend des bonnes pommes de terre à l'en-
trepôt, quai de la Basse-Deûle, à raison de 3 fr. 
les 25 kilos. 

Nous engageons les ménagères à faire leurs 
provisions sans attendre la hausse des prix. 

Prix de la farine et du pain 

Le prix de la farine M est de 40 fr. les 100 kilos 
et celui du pain de 43 centimes'le kilog., quel que 
soit l'acheteur. 

Bibliothèque de prét de la Mairie 
La Bibliothèque de prêt sera rdouverte à partir 

du jeudi 20 courant, tous les jours, de 2 h. 1/2 à 
4 h.; les dimanches, de 10 h. à 11 h. 1/2 du matin. 

Justice de Paix 
Les juges de paix des divers arrondissements 

judiciaires des cantons de Lille, tiendront doré-
naVant leurs audiences, 7, rue de Puebla, dans 
le local de la chambre des notaires. Les justicia-
bles intéressés sont priés de s'adresser aux greties 
respectifs des diverses justices de paix où tous 
renseignements nécessaires leur seront fournis. 

Les demandes en conciliation devront être 
déposées cinq jours, au moins, avant le jour fiXé 
pour l'audience. 

Pour la Compagnie des Juges de Paix de Lille 
Le Doyen 'des Juges de Paix de Lille, 

MERCHI ER Louis. 
Juge de Paix du 4' arrondissement judiciaire de Lille 

Avis a.-0 .x Ins1igemur,s 
La consultation gratuite de l'hôpital Saint-Sau-

veur pour les maladies des yeux est transférée 
provisoirement 112, rue Saint-Sauveur, et a lieu 
le lundi, le mercredi et le vendredi, à neuf heures 
du matin. 

Colipolas 
Le Crédit du Nord paie tous les coupons 

échus des titres au porteur de la Rente française, 
de la Ville de Paris, des obligations du Crédit 
foncier de France. 

Les coupons des certificats nominatifs ne peu-
vent être payés, car il est impossible de les faire 
estampiller. 

Société Industrielle du Nord de la France 
Le Comité de Chimie se réunira au lieu ordi-

naire de ses séances, 116, rue de l'Hôpital-Mili-
taire, jeudi 21 janvier 1915, à deux heures et demie 
du soir (heure française). 

Ordre du jour : le Renouvellement du Bureau; 
20 Communications diverses. 

Lescceur et Talon. - Constitution et analyse 
des lessives brômées. 

Rolants. - Sur les céréales susceptibles d'être 
employées à la panification. 

Le Président : LESCŒUR. 



Offres et demandes d'emploi 
Garde. - Hom. sér. marié sans enf. anc. garde 

dem. place garde propriété ou maison. Bons cert. 
S'ad. 12, rue de la Halloterie, Lille (40 ét.) 

Tailleur.- Robes, manteaux, costumes et trans-
format. prix réduits, r. Voltaire, 23, Lille. 

Coupeur. - Tailleur-coupeur dem. emploi ou 
travail façon. S'ad. 23, rue Voltaire, Lille. 

Emploi. - Jeune fille dés. débuter commerce, 
préf. chaussure. accepterait sans rétrib. durée 
guerre. S'ad. 22 bis, rue Vantroyen. 

Lessivage. - Campagnarde dem. linge à laver. 
S'ad. 15, Place Philippe-de-Girard. au  3e. 

Emploi. - Jeune fille dem. journées p. couture 
ou ménage. S'ad. 15, pl. Philippe-de-Girard, au 3e. 

Ménage. - Jeune femme dem. ménage ou jour-
nées. S'ad. 8, rue de la Halloterie. 

Couturière,- Dame, 37 ans, pouv. entret. intér 
dem. pl. Prétent. mod. S'ad. pl. Philip.-de-Gir.,14. 

Modes. - Bonne vendeuse demande place ou 
trav. à façon chez elle, 50, quai de la Basse-Deûle 
(2e étage). A la même adresse, bonne vendeuse, 
connaissant art. ménage et la fantaisie dem. place. 

Emploi.- Anc. garçon recettes, âge mûr. valide 
recherche emploi confiance : recettes, surv. ou 
autre. S'ad. 32 bis, rue Neuve. 

Emploi. - Homme sérieux, conn. bien serv. 
inter. et  de table désire journées ou remplac. quel-
conque. S'ad. 30, r. de la Baignerie, au f. du coul. 

Cuisinière. - Serv. cuisin. bons eertific. dem. 
place dans hôtel. S'ad. 30, r. du Vieux-Moulin. 

Ménage.- Jeune dame dem. faire ménage. Réf. 
S'ad. 17, rue de la Vieille-Comédie. 

Annonces diverses 
Vlaamsche Doktor. - Le Docteur Loviny, 

docteur en médecine et pharmacie, 50-52, rue 
Pierre-Legrand, informe familles privées leur 
chef, qu'il fera le maximum de concessions au 
double point de vue pharmaceutique et médical, 
(visites à domicile). Consultations gratuites, de 
2 à 3 h. 1/2, et le Dimanche, de 9 h. 1/2 à 11 heures. 

Brillants.- On achèterait brillants d'occasion. 
S'ad. 49, r. des Tanneurs. 

Teinturerie Solferino. - Deuil en 48 h., 186, r. 
Solférino, entre pl. des Halles et r. Gambetta. 
Mme Carpentier contin. arrangem. fourrures. 

Lait concentré. - Gros et détail. Dépôt du 
Moulin de Cassel, 4, r. Royale. 

Moteurs industriels.-L'usine Caloin, rue Kuhl-
mann,,  Lille, continue avec personnel choix faire 
rapidem. toutes réparations. 

Bijoux, titres. - On achèterait bijoux et titres 
4. rue de Turenne, La Madeleine. 

Cheval. - Fort cheval à vendre, trop gr. p. 
armée 800fr. S'ad. Maurice Thieffry, Tressin (Nord) 

Dentiste.- M. A. Bottin, anc. 2, r. de l'Hôpital-
Militaire, act. 61, r. Masséna, de 9 à 12 h. et de 2 
à 5,h., extraction s. doul. Appareils dentaires. 

Pompier demandé d'urgence. Rép. finit. G. C. 
bur. journ. 

Ménage. - Serv. capable, dévouée, long serv. 
dem. pl. ou mais. garder. Rép. DMD bur. j. Mairie 

Ménage. - Jeune fem. set: lion. dem. journées. 
p. nett. hôtel ou rest. mais. bourg. S'ad. 87, rue 
St-Sauveur. 

Ménage. - Forte fille libre 5 j. par sem. dem. 
journées 1 fr. p. jour et nourrie. S'ad. 16, rue 
Gambetta, au 3e. 

Jardins. - Arrang. et taille arbres fruit. et  div, 
Prix mod. LB diplômé 36, r. Concorde, La Madel. 

Garde. - Un ménage hon. sinistré bon. réf. 
s'offre p. Bard. mais. part. d. Lille p. la guerre. 
S'ad. 16, place des Reigneaux. 

Emploi. - Retraité militaire t. conf. dem. pl. 
recettes, courses ou autres. B. réf. S'ad. 57, rue 
Pline, Faubourg d'Arras. 

Emploi. - Ex-mécan;Cie Nord conn. locomot. 
locomobile et mach. fixe dem. pl. S'ad. Dereux, 
r. de Lannoy, 62, Fives. 

Dentiste. - J. Beck, vis. de 9 1/2 à 11 1/2 et de 
2 à 4 h. S'ad. boulev. Carnot auter éta. près nouv. 
théâtre. 

Capitaux demandés p. durée guerre gros béné-
fices assurés. Ecrire fix. rendez-vous finit. HV 
bur. journal (Mairie). 

Préts hypothécaires.-Chamonin, anc. notaire, 
17, r. Romarin, La Madeleine, halte du Chaufour, 
tramway J K. 

Maison.- On désire acheter pet. maison rentier 
anc. Lille. S'ad. 17, r. du Romarin, La Madeleine. 

Emploi. - Homme sér. dem. emp. courses, 
entret. surv. ou autre. S'ad. Sylvin, 171, r. Paris. 

Bourrelier. -  On dem, un ouv. bourrel. 1, rue 
des Chats-Bossus. chez Muylaert. 

Chien perdu..- Un petit chien gris tacheté noir 
a été perdu lundi soir. le ramener 71, r. Gambetta. 

Emploi. - Jeune fille 19 ans. cenn. flamand, 
dem. pl. pour aider dans pur., fp. waen. a écrire 
OU vend. de mag. jouets. Rép. 	bur. j. (Mairie). 

Jardinier conn. les 4 branches de métier, 19 ans 
même maison dem, journées. S'ad. 29, QuaiVauban 

Gouvernantes, dem. de mag. et  serv. cuisin. 
demandent place. S'ad. HG bur. journ. (Mairie). 

Emploi. - Personne sinistrée dem. occup. ou 
tenir maison ouverte n'imp. quel comm. S'ad. 
r. de la Barre 17. 

Leçons de dentelles aux fuseaux. Prix très mod. 
S'ad. 73, r. du Long-Pot, Fives-Lille.. 

Livres. - A vendre 300 liv. romans, voyages, 
auteurs français et latins, dict. et  div. Rép. HK 
bureau journal (Mairie). 

Matériel photographie. - A vendre occasion 
bon matér. photog. et  trousses Rép. HL bur. 
journ. (Mairie). 

Vitrerie.- Trav. soigné, prix mod. pose imméd. 
S'ad. 83, r. Philippe-de-Comines. 

Professeur. - On dem. prof. très sérieux p. 
élève de 3e (latin-grec) lib. de 5 à 6 h. 1/2. Réf. 
Rép. HM bureau journal (Mairie). 

Darne compagnie. - Jeune dame fam. hon. ay. 
essuyé gr. revers, d. inst. comm. cherche pl. près 
kir Ou Dame seule. Rép. HH. bur. journ. (Mairie). 

Transports à prix modéré.Mr ayant cheval et 
voiture dés. faire transport, voyage t. sortes de 
march. , courses à l'heure. Prix à forfait. S'ad. 21, 
r. des Arts. 

Serrante. - On dem. servante de 23 à 30 ans. 
16, place des Patiniers. 

Estaminet. - Disposant petit capital, je désire 
repr. estam. ou rez-de-chaussée d. le centre. Rép. 
30, r. des Augustins. 

Boucher sér. dés. pl. p. diriger boucherie à Lille 
ou environs. Rép. HN bur. journal (Mairie). 

Bouteilles vides. - On achète bordelaises verre 
clair. d'oecasion. S'ad. 34, r. de Roubaix. 

Horlog.-bijout. - Maison Léon Hovart, .55, rue 
des Postes. Mais. conf. atel. réparat. trav. soigné. 

Couronnes funéraires. - Maison Cannoo inf. 
sa  nomb. client. que prov. son magasin de cour. 
fun. est transféré 1, r. des Trois-Mollettes. 

Mécanicien. - Outilleur mécanicien dem. emp. 
entretien, surveil. Sér. réf. S'ad. 33, r. de Valmy. 

Chienne. - Berger Picard. A vend. jol. chienne 
14 mois, parents prim. Rép. FIS bureau j. (Mairie). 

Chevaux, harnais, voitures. - Vente, achat, 
échange. S'ad. 6 bis, rue d'Antin. 

Leçons. - Professeur piano et français, con-
vers. et  diction don. leçons à étrangers. Rép. HR 
bur. journal (Mairie). 

Emploi. - Homme établi 52 ans, sach. cond. 
chevaux, dem. pl. S'ad. 7, r. Malakoff, Fives. 

Emploi. - Homme sér. référ. dem. empl, poin-
teau, mag.. S'ad. 31. r. Flament-Reboux. Lambers. 

Ménage. - Femme sac. faire cuis. ménage, les. 
dem. d.-journ. S'ad. 31, r. Flam.-Reboux., Lambers. 

Disparition. - M. Firmin Cordonnier interné 
maison de santé Lommelet à St-André, s'en est 
échappé le19 novembre. Signal. : cheveux chat. 
yeux bruns, front rond, nez aquilin, visage ovale. 
taille 1m64, âge 42 ans. Vêtements linge marqués 
no 37. Son père habitant Gondecourt ser. reconn. 
env. pers. qui le retrouv. le reconduir. à Lommelet 
ou dans sa famille. 

Location. - A louer prés. jolie mais. rentier, 
84, r. Louvière. S'ad. 3, m. rue. Prix avant. 

Location. -  A louer 2 b. pièces ter ét. derrière, 
gaz et eaux 22 fr. pr. ad. bur. journ. (Mairie). 

Location. - On rech. dans Lille pet. mais. conf. 
avec jardinet. Pressé. Rép. HP bur. j. (Mairie). 

Location.- A louer appart. mod. eau, gaz, w.c. 
2e ét. 33 fr. pl. Barthélemy Dorez, cars P et L. 

Maison à vendre.- A vendre, au centre de Lille 
mais. de rent. à porte-cochère. propre t. usages, 
3 étages. w. c. et  s. de bains, jardin cont. 503 m.c. 
S'ad. 320 bis, r. Solférino, Lille de 2 à 6 h. 

Pédicure diplômé de cliniq. du Dr Archambault, 
Paul Rollin, 51, r. Puébla, loc. prov. de 10 à 4 h.. 

FourrureS. - Ex-première dés. réparat. tous 
genres. S'ad. 201, Avenue Dunkerque. 

Dépôt de Paris. - 7 bis. r. du Curé St-Etienne, 
au 1er ét. Solde ses modèles, manteaux et cos-
tumes tailleur à n'importe quel prix. 

Ménage. - Femme mén. dem. journées. S'ad. 
186, r. Solférino. 

Ménage. - Personne libre dem. journées. S'ad. 
8, rue des Arts. 

Ménage. - Jeune femme 23 ans, t. main dem. 
mén. ou journées. S'ad. 52 bis, rue Princesse. 

Bonne. - On dem. une bonne t. faire, t. sér. 
S'ad. 282, r. Solférino. 

Cuisinière dem. pl. restaur. ou hôtel, 9, r.Basse 
Emploi. Jeune fille 25 ans, distinguée dem. 

pl. d. fam. chrét. p. soigner enf. infirme ou cout. 
Rép. HT bur. journal (Mairie). 

Garçon boucher. - Bon b. non mobilis. dem. 
p'ace garçon boucherie. S'ad. 178, r. Paris. 

Vente occasion.- A vendre occasion, lits, som-
miers, matelas. chaises, tables, etc. Rép. H . van Jal. 

Vitrerie. -  Prix modérés, pose imméd. 41, rue 
IIenri-Kolb. 

Vendeur interprête. - Comptable très exnér. 
cherche emploi d. commerce avec clientèle alleta.. 
Rép. BOB bureau journal (Mairie). 

Comptabilité. - Ecritures. W sér. dem. empi. 
qque, réinst., compt. et  écrit. Rép. L. D. K. bur. 
journ. Mairie. 

Aide à personnes gênées sur garantie. Suis 
acheteur Rio et charbonnages, 41, r. Henri-Kolb. 

Accumulateurs élect. - Réparat. t. marques 
30, r. Rollin, Mons-lez-Lille. 

Vinaigre « Au Lion des Flandres ».- La fabri-
que continue ses expéditions comme par le passé. 

Objet perdu. - H a été perdu livret mariage, 
nom Delecolle Delrue. S'ad. 182, rue du Faub.-de-
Douai. Récomp. 

Objet perdu.- Porte-monnaie cont. 25 fr. perdu 
lundi soir car H, le rapporter c. récompense 33, 
rue de Canteleu. 

Objet perdu. - Médaillon cont. photo d'homme 
fixé par petite broche barrette émail bleu. S'ad. 
33, r. Louis-Faure au 3e b. récompense. 

Objet perdu. - Boucle d'oreille, parcours rues 
François-Baes, Meurein, Nationale, Mercier.!S'ad. 
29, rue du Port. Récompense. 

Titres. - Achat et vente titres à forfait. S'ad. 
1, r. Nicolas-Leblanc de 10 à 12 et de 2 à 4 h. 

Achat et Vente de Titres 
Les personnes désirant négocier des titres à 

forfait sont priées d'adresser leurs offres d'achats 
et de ventes au Comptoir Général de Bourse, 
40, boulev. de la Liberté, où ces offres sont reçues 
et centralisées. On est prié de se munir des bor-
dereaux d'achat ou de toutes autres pièces justi-
fiant qu'on é-à réebeinent propriétaire des titres 
et valeurs qu'on désire négocier. La maison fait 
le change de monnaies étrangères. 

Coupons - Négociations de Titres 
Les porteurs de coupons sont priés de s'adresser 

à la 
Banque du Nord et des Flandres 

108, rue Nationale, Lille 
qui paie à vue les coupons d'un grand nombre de 
valeurs. La Banque du Nord et des Flandres se 
charge également des achats et ventes de titres de 
gré à gré. 

Véritable liqueur de Santé Isabelle Alleaud. 
La médecine par les plantes, le litre de vin forti-
fiant. Prix 5 francs. En vente à la pharmacie 
Marguerit. 199, rue de Paris. 

POUR OBTENIR L'EAU POTABLE 
Nos concitoyens apprendront avec la plus vive 

satisfaction que les « Sels de Lithine Noël » 
permettent de préparer soi-même une eau miné-
rale, d'une pureté parfaite, au point de vue 
bactériologique, en faisant dissoudre un paquet 
de ce remarquable sel dans un litre d'eau ordi-
naire bouillie. Véritable conquête pour la santé 
publique, car ces sels guérissent également les 
maladies d'estomac. le rhumatisme, la goutte, les 
affections de la vessie. 

La boîte de 12 paquets 1 fr. dans toutes les phar-
macies. 

Cacao en poudre qualité extra vente 1/2 
gros et détail prix spéc. p. gros. S'ad. 101, rue de 
Lannoy, Fives-Lille. 

AVIS DE DÉCÈS 
Mademoiselle.Jeanne Bouchery et sa famille font part 

de la perte cruelle éprouvée en la personne de 
Madame Veuve Henri BOUCHERY 

née Victorine DESQUIENS 
Pieusement décédée à Fives-Lille, le 15 Janvier 1915. 
dans sa soixante-dix-neuvième année. Les funérailles 
auront lieu le Lundi 18 Janvier, à 10 heures en l'église 
N.-D. de Fives. 

Réunion à la maison mortuaire, rue de Bouvines, 35. 

Décès - Remerciements 
Madame Adolphe Favier et sa famille, profondément 

touchées des marques de sympathie reçues à l'occasion 
du décès de 

Monsieur Adolphe FAVIER 
remercient vivement les personnes qui ont assisté aux 
funérailles ainsi que celles qui envoyèrent leurs cond 
léances. 

Madame veuve Dhuy et toute sa famille. touchées des 
marques de sympathie reçues à l'occasion du décès de 

Monsieur Octave-René DHUY  
remercient les personnes qui ont assisté aux funérailles 
ainsi que celles qui envoyèrent leurs condoléances. 

Petite correspondance. -  Lorsqu'un titre est déposé en 
gage, il reste la propriété de l'emprunteur, et, par suite, tout 

g
ain à un tirage dont  il serait favorisé est la propriété de ce 
ernier. 

Les Annonces et Réponses aux Annonces sont reçues a 
la Mairie, Bureau du Contentieux (Salon Blanc). Elles 
sont gratuites pour demandes d'emplOi, 
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